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des Poufs et Chaussées et des Mines

Approuvés par l'Assemblée générale du 13 octobre 1919

TITRE I".

Association. — Sqn objet.

ARTICLE PREMIER. — Les statuts de l'Association des Ingénieurs des
Ponts et Chaussées et des Mines sont remplacés par le texte ci-après :

Le siège de l'Association est fixé à Paris, Ecole nationale des Ponts
et Chaussées, 28, rue des Saints-Pères.

ARTICLE 2. — L'Association prend le titre de : Association profession-
nelle des ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines. Elle sera rendue
publique, conformément à l'article 5 de la loi du 1" juillet 1901 relative
au contrat d'association.

ARTICLE 3. — Le but de l'Association est de :

1" Défendre "les intérêts moraux et matériels des corps des Ponts et
Chaussées et des Mines;

S" Se tenii au courant des questions intéressant les services des Ponts
et Chaussées et des Mines et intervenir, s'il y a lieu, pour le bien de
ces services;

3' Entretenir des relations entre ses membres, notamment par le moyen
de réunions, de voyages et de publications.



TITRE II.

Comité d'administration.

ARTICLE 4. — Un Comité représente et administre l'Association. _
II est composé de dix-huit membres, dont huit résidant à Pans et dix

résidant hors Paris.

ARTICLE 5. — Les membres du Comité sont nommés par l'assemblée
générale.

Ils sont renouvelés par tiers tous les ans.
Les membres sortants ne sont pas immédiatement rééligibles.
Toutefois, cette disposition n'est pas applicable pour l'élection du pre-

mier Comité à nommer après l'approbation des nouveaux statuts.
Il est procédé chaque année, par 1 assemblée générale, au remplace-

ment des membres qui auraient disparu par démission ou décès, ou de
ceux qui seraient atteints, par suite d'un changement de situation, par
l'une des incompatibilités stipulées à l'article 4 ci-dessus ou au règlement
intérieur. Les membres ainsi nommés ne restent en fonctions que jusqu'à
l'expiration des pouvoirs de leuis prédécesseurs.

Les deux premières séries à renouveler sont tirées au sort.
Le président ne fera pas partie de la première série à renouveler.
Dans le cas où aucun des membres ne pourrait assurer le fonctionne-

ment d'un service de l'Association, qui ne doit pas être interrompu, le
Comité a la faculté de s'adjoindre un membre nouveau jusqu'à la pro-
chaine assemblée générale.

ARTICLE 6. — Le Comité élit parmi ses membres un bureau composé
d'un président, de deux vice-présidents, dont un au moins choisi parmi
les membres résidant hors Paris, d'un secrétaire, d'un secrétaire adjoint
choisi parmi les membres résidant hors Paris et d'un trésorier.

ARTICLE 7. — Les décisions du Comité sont prises à la majorité des
voix des membres présents et des membres du Comité qui, n'ayant pu
assister à la réunion, ont délégué leur voix à un membre du Comité.
Un membre du Comité ne peut disposer de plus de deux voix, y compris
la sienne._ En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Les frais réels de transport en chemin de fer des membres du Comité
résidant en province sont, à la charge de l'Association.

ARTICLE 8. — Le Comité détermine, à charge de ratification par l'assem-
blée générale, les conditions d'administration intérieure et tous les détails
propres à assurer l'exécution des statuts.

Il peut charger certains de ses membres, qu'il délègue à cet effet, de
l'organisation des réunions et de la préparation des publications.

ARTICLE 9. — Le Comité délègue, avec les pouvoirs nécessaires, ceux
de ses membres qui doivent le représenter pour l'accomplissement des
actes de la vie civile prévus par l'article 6 de la loi du 1" juillet 1901.

ARTICLE 10. — Le Comité porte chaque année à la connaissance de tous
les ingénieurs, faisant ou non partie de l'Association, le compte rendu
des assemblées générales, les statuts de l'Association et la liste de ses
membres.
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TITRE III.

Assemblées générales.

ARTICLE 11. — II y a, chaque année, une assemblée générale ordinaire
et" s'il y a lieu des assemblées générales extraordinaires; ces dernières
sont convoquées par le Comité soit sur son initiative, soit sur demande
adressée au président et signée de vingt-cinq membres de 1 Association.

ARTICLE 12. — Sauf les exceptions prévues aux présents statuts, l'assem-
blée générale ordinaire et les assemblées générales extraordinaires sta-
tuent, à la majorité des voix des membres présents ou représentés con-
formément à l'alinéa ci-après, sur les questions qui leur sont soumises.

Les délégations données par les membres de l'Association absents doi-
vent être déposées au lieu où se réunit l'assemblée une demi-heure avant
l'ouverture de la séance. Aucun des membres présents ne peut disposer
de plus de trois voix, y compris la sienne.

Le Comité arrête l'ordre du jour. Il est obligé d'y inscrire toute ques-
tion pour laquelle une demande aura été faite par cinq membres de l'Asso-
ciation un mois à l'avance.

ARTICLE 13. — L'assemblée générale ordinaire entend la lecture du
rapport annuel du Comité.

Mie statue sur les comptes de l'année eoeiale précédente.
Elle procède au remplacement des membres sortants du Comité.
Le vote par correspondance est admis pour cette élection, qui a lieu,

à la majorité des voix des votants.
ARTICLE 14. — Le président du Comité préside les assemblées gênés

raies.

TITRE IV.

Fonds de l'Association.

ARTICLE 15. — La cotisation annuelle est de 30 francs pour les inspec-
teurs généraux et les ingénieurs en chef, de 20 francs pour les ingénieurs
ordinaires et de 10 francs_ pour les élèves ingénieurs.

Pour les inspecteurs généraux et les ingénieurs en chef en retraite, la
cotisation est de 15 francs et, pour les ingénieurs ordinaires en retraite,
la cotisation est de 10 francs.

Le nouveau tarif des cotisations entrera en vigueur le 1" novembre
1919.

ARTICLE 16. — La cotisation peut être rédimée par le versement d'une
somme de 300 francs en une seule, fois, ou par quatre versements annuels
de 100 francs effectués pendant quatre années consécutives.

Les membres qui rachètent leurs cotisations par une somme de 500 francs
reçoivent le titre de Membres bienfaiteurs.
- Les membres qui ont versé tout ou partie des 200 francs prévus à l'ar-

ticle 16 des anciens statuts ne sont pas tenus de compléter le rachat de
leurs cotisations à 300 francs.

_ ARTICLE 17. — Les sommes versées pour rédimer les cotisations cons-
tituent le Fonds social, dont les revenus sont affectés aux dépenses cou-
rantes.

L'assemblée générale peut seule autoriser le Comité à disposer du
fonds social. x



ARTICLE 18 — Lorsque les recettes d'un exercice excèdent les dépenses,
l'excédent est afieetô à la constitution d'un fonds de réserve qui reste
à la disposition du Comité. , ,

L'assemblée générale peut décider le versement au fonds social o une
partie du fonds de réserve.

ARTICLE 19. — L'année sociale commence le 1" novembre.

TITRE V.

Réunions et publications.

ARTICLE 20. — La date, le lieu et l'objet des réunions sont fixés par le
Comité.

Elles comprennent, notamment, des tournées en France et à 1 étranger
et des conférences.

Peuvent être admis à certaines réunions, avec l'autorisation du Comité
ou de son délégué, des membres des familles des sociétaires et des per-
sonnes étrangères.

Les frais généraux d'organisation des réunions sont à la charge de
l'Association. Les dépenses personnelles qu'entraînent les réunions (repas,
frais de déplacement, etc.) sont supportées par les sociétaires qui y pren-
nent part.

Un bulletin sera publié par les soins du Comité.

TITRE VI.

Dispositions diverses.

ARTICLE 21. — Toute discussion politique ou religieuse est interdite
dans les réunions.

ARTICLE 22. — Le Comité peut prononcer la radiation d'un membre de
l'Association. Il statue, ce membre dûment convoqué pour être entendu,
au scrutin secret, à la majorité des 5/6 des voix des membres présents
et des 2/3 des voix des membres en exercice.

Par dérogation à l'article 7, les membres du Comité non présents à la
réunion ne peuvent déléguer leur vote pour l'application du présent arti-
cle.

ARTICLE 23. — Le Comité peut décerner Je titre de membre honoraire
de l'Association à des personnes n'appartenant pas aux corps des Ponts
et Chaussées et des Mines; les membres honoraires peuvent assister à
l'Assemblée générale, mais ne participent pas au vote.

ARTICLE 24. — Les statuts peuvent être modifiés par l'assemblée géné-
rale, soit sur l'initiative du Comité, soit sur la demande d'un groupe de
trente membres adressée au Comité.

Le texte de la modification proposée est communiqué par le Comité à
tous les membres de l'Association quinze jours au moms avant la réunion
de l'assemblée générale.

L'assemblée générale statue à la majorité des 2/3 des voix des mem-
bres présents ou représentés.

ARTICLE 25. — La dissolution de l'Association peut être prononcée par
1 assemblée générale délibérant dans les conditions fixées par l'article
précédent. La délibération fixe l'attribution des biens.
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RÈÛLEiENT INTÉRIEUR

CHAPITRE I".

Comité d'administration.

ARTICLE PREMIER. — Le Comité d'administration procède chaque année,
dans ua délai d'un mois après l'Assemblée générale qui l'a complété, à
la nomination de son bureau.

Les membres de l'ancien bureau sont rééligibles.

ARTICLE 2. — Le Comité se réunit aussi souvent que l'exigent les inté-
rêts de l'Association.

Il est convoqué dix jours au moins à l'avance, sauf en cas d'urgence.

ARTICLE 3. — II est tenu un registre des délibérations du Comité. Ces
délibérations sont signées par le président et le secrétaire.

ARTICLE 4. — Le trésorier et le secrétaire peuvent, en cas d'empêche-
ment, se faire suppléer, dans leurs fonctions, par un autre membre du
Comité avec lequel ils s'entendent à cet effet.

CHAPITRE IL

Assemblées générales ordinaires.

ARTICLE 5. — L'Assemblée générale ordinaire se réunit, autant que pos-
sible, dans la seconde quinzaine du mois de janvier.

Elle est convoquée quinze jours au moins à l'avance.

ARTICLE 6. — Le bureau de l'Assemblée générale est composé du bu-
reau du Comité.

ARTICLE 7. — II est procédé, conformément aux règles fixées par les
articles 8, 9, 10, 11 et 12 ci-après, au remplacement des membres sortants
du Comité d'administration.

ARTICLE 8. — Le Comité prévient les sociétaires des vacances à pour-
voir et il les prie de lui faire connaître leurs candidats, dans un délai
qu'il détermine et qui est d'au moins vingt jours.

ARTICLE 9. — Les réponses à cette lettre d'avis sont adressées au secré-
taire du Comité et doivent lui parvenir avant l'expiration du délai fixé,
qui est de rigueur.

Elles doivent indiquer les nom, grade et résidence du ou des candi-
dats proposés, constater leur acceptation, et porter la signature des
sociétaires qui font la présentation, avec indication de leur adresse.

ARTICLE 10. — Le Comité porte à la connaissance des sociétaires,
quinze jours au moins ayant la réunion de l'Assemblée générale, toutes
les propositions de candidatures qui lui sont parvenues dans les condi-
tions et délais ßxes par l'article 9.

ARTICLE 11. — Les bulletins de vote sont apportés le jour du vote, ou
envoyés, par correspondance aflranchie, au secrétaire du Comité. Le
dépôt en est valable jusqu'à l'heure fixée pour l'ouverture de la séance.

Les bulletins apportes ou envoyés par correspondance doivent être
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renfermés dans une enveloppe close, portant la mention Bulletin de vote,
ainsi que le nom écrit très lisiblement et la signature du votant.

L'ouverture n'en est faite que par les scrutateurs, au moment du dé-
pouillement du scrutin.

Le bulletin de vote peut être placé sous une seconde enveloppe, la-
quelle sera déposée intacte dans l'urne. <

Une même enveloppe ne doit pas renfermer plusieurs bulletins.

ABTICLE 12. — Un membre du Comité, assisté d'un certain nombre d'as-
sesseurs, préside au vote et au dépouillement du scrutin.

Les bulletins annulés comme irreguliers sont annexés au procès-verbal.
Le résultat du scrutin est annoncé, aussitôt qu'il est connu, sous la

réserve toutefois de la vérification, par le Comité, de la régularité des
opérations.

ARTICLE 13. — Le Comité comprend nécessairement un élève ingénieur
et, au plus, deux inspecteurs généraux.

Il comprend autant que possible trois membres du corps des mines.
Il ne peut comprendre aucun membre démissionnaire ni plus de trois

membres en disponibilité ou à la retraite.
Dans le dépouillement du scrutin, les yoles en opposition avec les dis-

positions ci-dessus ou avec les dispositions statutaires relatives à la
répartition entre la province et Paris no sont pas comptés. Si la contra-
diction résulte d'un trop grand nombre de noms d'une même catégorie
sur un bulletin, les premiers noms sont seuls retenus.

CHAPITRE III.

Cotisations.

ARTICLE 14. — La cotisation est fixée d'après le grade du sociétaire au
1" novembre, date du commencement de l'année sociale, ou d'après son
grade au moment de son inscription, s'il s'agit d'un membre nouveau.

Dans ce dernier cas, la cotisation entière est due pour l'année cou-
rante, quelle que soit l'époque de l'inscription.

ARTICLE 15. — La cotisation est exigible dans le premier trimestre de
l'année sociale, et, pour les membres nouveaux, dans les trois mois qui
suivent leur inscription.

ARTICLE 16. — Tout sociétaire qui est redevable de trois cotisations
successives est mis en demeure de régler son arriéré envers l'Associa-
tion.

S'il n'a pas déféré à cette mise en demeure dans le délai d'un mois,
il est considéré comme démissionnaire.

CHAPITRE IV.

Comptabilité. — Administration.

ARTICLE. 17. — Le trésorier est chargé de la perception des recettes et
du payement des dépenses.

ARTICLE 18. — Les fonds qui ne sont pas nécessaires pour les besoins
du service courant sont déposés dans une caisse publique désignée par
ie Comité, en attendant leur emploi ultérieur.

ARTICLE' 19. — Les reçus des cotisations sont tous détachés de registres
à souches et signés de la main du trésorier.
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ARTICLE 20. — La comptabilité est vérifiée tous les ans, avant l'Assemblée

générale, par une commission de trois membres désignés à cet effet par
le Comité.

ARTICLE 21. — Un agent comptable, nommé par le Comité, sur la pro-
position du secrétaire et du trésorier, tient, sous leur surveillance et
leur direction, communes, les registres de comptabilité et les divers livres
d'administration de l'Association.

Le secrétaire a plus particulièrement la direction permanente de tous
les détails administratifs de l'Association.

ARTICLE 22. — II est tenu uu état des membres de l'Association, qui est
maintenu constamment à jour.

CHAPITRE V.

Fonds social. — Fonds de réserve.

ARTICLE 23. — Les fonds destinés à constituer le fonds social et le
fonds de réserve sont, après décision du Comité, placés au nom de l'Asso-
ciation en rentes sur l'Etat, ou en fonds jouissant d'une garantie d'inté-
rêts de l'Etat ou en obligations du Crédit foncier.

ARTICLE 24. — Ces opérations sont effectuées par le trésorier.
Il justifie de son mandat par un extrait de la délibération du Comité

signé du président et du secrétaire.

ARTICLE 25. — Le trésorier opère, dans les mêmes conditions, les ventes
do rentes ou d'obligations qui sont ordonnées par le Comité.

CHAPITRE VI.

Réunions et Publications.

ARTICLE 26. — Les réunions ont pour objet notamment : 1° des tournées
en France et à l'étranger; 2° les dîners; 3° l'examen de questions inté-
ressant l'Association ou Fart de l'ingénieur; 4° des conférences qui peu-
vent être suivies d'une discussion contradictoire.

ARTICLE 27. — Les réunions ont lieu à Paris ou hors Paris.
Elles sont présidées, soit par le président ou un vice-président du Comité

d'administration, soit par un autre membre de l'Association désigné par
ce Comité.

ARTICLE 28. — Les ingénieurs qui ne font pas partie de l'Association
peuvent être prévenus des réunions projetées; ils ne peuvent y prendre
part qu'à la condition de s'agréger à l'Association.

ARTICLE 29. — L'Association n'est pas responsable des opinions émises
«dans les conférences, ou dans les publications.
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Composition du Comité et du Bureau.

NOMS. GRADES. ADRESSES.

SOR-
T A NT

à la
FIS DE

Président :

MM.
WALCKENAER (C.)

AUBRY (Charles).
PARENT

Insp. G. M. 218, boulevard Sainl-Germain, Paris (VÏI8).

Vice Présidents :

Ing. C. P. C.iColmar (Hn.ul-Rh.in).

1925

1935
1927Ing. C. P . C. |7, rue du Grenier-à-Sel, Beauvais

Trésorier :

LANG |Ing. 0 . P. C.|10, avenue de Tokio, Paris (XVIe) | 1927

Secrétaire :

DOPIN (Jean). . . . [Ing. 0 . P. C. (97 bis, rue N.-D.-des-Champs, Paris (VI8).. | 1926

Membres :

| ( )
NlNCIi
LOIRET
'VERRIÈRE
DE ROOVILLB
LUDINART (Louis)
GALLIOT
EPINAY
GRAMAIM
OüTREY
DURRINGER
SlMONNET
MORÄNE

Ing. C.
Ing. C.
Ing. C.
Ing. C.
Ing. C.
Ing. C.
Ing. 0.
Ing. 0.
Ing. O.
Ing. 0.
Ing. Ü.
El. Ing.

P.C.
M...
P. C.
P. C.
P. C.
M.. .
P. C.
P. C.
P. C.
P. C.
P. G.
P. C

60, rue de la République, Nancy
7. rue des Galons, Meuclon (S.-efc-O.)
Melun
43, av. du Président-Wilson, Paris (XVIe).
Charleville
10, rue du Palais-de-Justice, Saint-Etienne
51, avenue delà Motte-Piquet, Paris(XVe).
14, avenue de Fontainebleau, Melun
Le Havre (Seine-Inférieure)
44, rue du Gouvernement (Saint-Quentin).
51, Quai d'Alsace, Douai ~.
53, avenue Duquesne, Pans (VIIs)

1925
1925
1927
1925
1927
1926
1926
1927
1925
1926
1927
1926
1926

M. L E CBEURKR, agent comptable, 117, rue N.-D.-des-Champs, Paris (VI«).

(1) M. D. Bourgeois, lors de sa nomination comme directeur du person-
nel et de la comptabilité, a, selon l'usage, donné sa démission de meta-
bre du Comité du P. C. M.; mais c'était à une date trop rapprochée de
l'assemblée générale pour qu'il ait été possible, à raison des délais de
candidature (art. 8 à 10 du règlement intérieur), de procéder à son rem-
placement'.
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III
Liste des Souscripteurs perpétuels déçédés*

MM. BOUFFET, BROSSELIN, JOZON, RABUT (Charles), ROUVILLE
et SALES (Alfred), inspecteurs généraux des ponts et
chaussées.

BADINET, CABOCHE, LEROUX (Joseph), ingénieurs en chef
des ponts et chaussées.

BELLOM et ROLLAND, ingénieurs en chef des mines.

Liste générale des Ingénieurs des Ponts et
Chaussées et des Mines.

(Arrêtée au 15 avril 1925.)

LEGENDE.

S Sociétaire annuel.
S. P Sociétaire perpétuel.
M. B Membre bienfaiteur.

Les camarades sont priés de vouloir bien signaler à M. LE
CREURER, agent comptable du P. C. M., 117, rue Notre-Dame-
des-Champs, les erreurs qu'ils auraient constatées dans la liste
ci-après, ainsi que les changements qui surviendraient dans leur
situation (grade, résidence, adresse personnelle, etc.).

PONTS ET CHAUSSÉES

1° FONCTIONNAIRES EN ACTIVITÉ.

§ 1. — INSPECTEURS GÉNÉRAUX.

MM.
S. ARMAND, 25, avenue Mozart, Pari-s

(16-)
S. BABIN (Charles), 6, rue du Géné-

ral-Lambert, Paris (7e).

MM.
S. B'IRATTE, 34, rue Copernic, Paris

(16').
S. BEKIRAND (Vital), 3, rue Cl er jot,

Laon (Aisne).
S. BIENVENUE, 112, boulevard de

Couroelles, Paris (17*).
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MM.
S P BIETTE (.Louis) 7, rue Beiteaux-

Dumas, Neuilly sur Seine (Sei-
ne)

S BLOJSDEL (Andie) 41, avenue de
La Bourdonnais, Pans (T)

S P BOURGEOIS (Desire), 244 boulevard
Saint Germain Pans (7 )

S BRESSE, 181, boulevard Samt
Germain, Paris (7°)

S BRO&SE (DE LA) (Rene), 87, boule-
vard Montparnasse, Parib (6*1

S CLAISE, 71 bis, mo de Vaugirard,
Paiib (6*)

S P COLSON (Clement), 2, lue de La-
Planche Pans (7*)

S CONSTANTIN, 1, rue du Lunain, Pa-
n s (14')

S COBBIATJ\, 9, rue de Coligny, Le
Havre

S COUTURIER, 48, boulevard d An-
gleterre, Le Vesinet (Seme et
Oise)

S DELURE (Gajston), 24.6, boulevard
Samt Germain, Paris (7*)

S DOMERGÜE, 14, rue Montalivet, Pa
ris (8*)

S DREYFUS (Silvam), 80, avenue Kle-
ber, Paris (16s)

S DROGbr 2, square de La Tour-
Maubourg, Paris (7*)

DOCROCO, 2 bis square du Croi-
SÎC, Paris (15*)

S EUPERRIER, 5, avenue de la Gla-
cière, Bellevue (S et 0 )

S DUSUZEAU, 165 boulevard Hauss-
mann, Pans (8')

S FICATILR, 8, rue Faraday, Paris
(17-)

S FovrAMCiiXES, 4, rue de Sèvres,
Paris (6')

S GUBIAND, 51, rue de Pans, Meudon
(Seme et-Oise)

S HERZOG, 91, rue du Cherche Midi,
Pans (6")

S KAUTFMANN, 60, rue de Londres, Pa-
n s (8*)

LARMINAT (LOUIS DE), 64 avenue de
la Marne, Lonent (Morbihan)

S LE CORNEC 11 rue Michel Ange,
Pans (16*)

S LE GIUIN 28 rue des Saints Pè-
res, P a m (7°)

LELOUTRE O5 boulevard Montmo-
rency, Pans (16e)

S LKESQUE (Emile) 4, place des
Vosges, Pans (4")

S LORIEUX (Edmond-Théodore) 67,
rue de Courcelles, Pans (8e) i

MM
S P MONET (Adolphe), 16, avenue d Oi-

leans, Pans (14*)
Oc IGNÉ (D), 30, rue La Boelie, Pa

ris (8*)
S PERRIER (Henri), 80, rue d'A«saä

P a n s (6B)
S PICVRD (François Lazare) ambas-

sade de- France, Gonstanlmo
pie

S PIGEAUD, 28, rue des Samts Pei e«
Pans (7°)

S POISSON (Georges Edouard), 211
avenue de JNemllv, Neuilljr ûr
Same (Seme)

S PRINCE, 29 rue de Buci, Pans (6')
S RIBY (Emmanuel), 7, rue Marceau

Alger (Algérie)
S SÉJOURNE, 82 rue Notre Dame-des

Champs, Paris (6*)
TROTE, 78 rue de Varenne, Pans

(7«)
S Tua, 5 bis impasse du Maine, Pa

ris (13*)
S VIENNOT, 2, square Delambre, Pa

ris (14*)
S VOLONTVT (DEI 67, iue de l'Univer

silo, Pans {7')

§ 2 — INGENIEURS E»i CHEr

MM
S AOER, 13, rue de Téhéran, Paris

(8e)
S Aux Chaumont (Haute-Marne)
S ARVGI\OL, 1 bis, rue des Cadour

ques, Cahors
S P AR»HUD (Jean), S, rue Gounod, Pa

ris (17e)
S AROLES route de Tou'ouse, Albi

(Tarn)
S ARO Ĵ (AJcxandre Georges) 16 rue

Grenze,- Pans (16")
S P 4.UBRY (Maurice), directeur des

routes secteur postal n° 77
S AUBRT. (Charles), Colmar (Haut

Rhm)
S BVRE 43 rue Beteille Rodez
S BARON (H P ), MonLauban (Tarn-

et Garonne)
S BVRRILLO\, 70, rue Jeanne d Arc

Rouen
S B«ICIE, Annecy
S BiuER, directeur des chemins de

fer d Alsace - Lorraine, Stras
bourg

S BAURÈS, Conslantme
S BECQUEREL (Jean) 9, avenue Etoile

Deschanel, Paris (7*)
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MM.
.'" S. BERGH (DE), ancien evêthe, place

Samt-Pierre, Troyes (Aube).
S. BEXBEDLR-MATiBEr, Vesou l .
S. BEZAULT, 38, rue Grignan, Mar-

seille
S. BLAISE (Henri), 6, rue du Lycée,

Besancon.
P. BLANCHET (Rone), Rennes.
P. BON»E\O (Louis), 6, rue Boccador,

Pans
, S Boiwcr (Frederic), 16, rue du Car-

dinal-Pie, Chartres.
!. P. BONNISSEAO, Samt-Nazaire.
u P. BOURGEOIS (Victor), directeur des

services techniques et de la voî-
ne de l'Exposition internationale
dest aits décoratifs et industriels
modernes, 15, rue Joseph-Bara,
Paris (6*)

S. BOUTET, Arras.
S. BKEUILLE, Auxerre.
S. BRIGOL, 18, rue de la Liberté, Al-

ger.
. P. BROQUAIRE, Dunkerque.
, P. BorouiN, 2, rue Rameau, Versailles

(Seine-et-Oise), et Evreux.
S. Buissor* (René), Moulins.

BUTAVAOT, Monaco i
S. CANEL, 47, avenue de France, Nan-

cy.
CARRIÈRE (Henri), prélecture, Li-

moges.
S. CASHING, 37, rue de Crossardiere,

Laval.
S. CASTEL (DU), 241, boulevard Samt-

Germam, Paris (7*)
S. CAUSSH DE PERCEVAL (Albert), 18

bis, rue Berthelot, Le Mans,
S. CHAOVE, Nice.
S. CHWWES (Gustave), Alger.
S. COLLTG\O\' Ghâlons-sur-Marnc.
S. COUR (Albert-Léon), Mâcon.
S. COLSON (Georges), 18, rue Taylor,

Fau.
S. COSTE (Etienne^ Saint-Denis (île de

la Reunion).
S. CRÉMN, boulevard dies Cmq-Fon-

taincs, Bougie (Algérie).
S. DACREMONT (Edouard-Félix), 7, rue

Parmenlier, NeuiFy-sur-Seine
(Seine)

S DAVID, 172, boulevard Haussmann,
Paris (8°).

S. DEBÈS, 2, rue Duguay-Trouin,
Rouen.

MM.
S. DEGO\E, 33, avenue Jacqueminot,

Meudon (Seme-et-Oise), et 1, pla-
ce Valhubert, Paris.

DctAcouRCELLE 2, rue Blaise-De-
soffe, Paris (6S).

S. DEIANDE, rue de Liège, Mers-Sul-
tan, Casablanca (Maroc).

S. DELEMER 246, boulevard Samt-Ger-
ma>n, Pans (7e).

S P. DELMVS, FOIX.
S. P. DELPIT, directeur général des tra-

vaux publics, à Rabat (Maroc)
et 21, rue des Pyramides, Paris
(1«)

S. DEV\L, 10, rue Ernest-Cresson, Pa-
ns (14* !.

S. DO\IOL (Albert), 14, rue Eugène-
Manuel, Pans (16-)-

S. P. DREOTUBS (Justin), 2, ruo Villebois-
Mareuil, Paris (17*).

S. DUBOIS (Paul-Firmm), 37, rue Vi-
tal, Paris (16e)

S. DuT\REr, Amiens
S. FABRE (Robert), Marseille.

S P. Fvura (llbeit), Hanoi (Tonkin).
S FERRIS, Rabat (Maroc).
S FAVILRE Tunis
S. POLIN (Henri-Robert DE), 29, cours

de Verdun, Bordeaux.
S FRONTARD, 41 bis boulevard de la

Banque, Bar-le-Duc.
S. P. GARBE, Ximis

S GEINET, Ouimper
S P. GITÎISSIEU, 22, rue du Regard, Pa-

ns (6«)
S. P. GERDÈS, adiomt au directeur du

contrôle du travail des agents
des chemins de fer, Paris» et
133, Grande-Rue, Nogent-sur-
Marne (Seme)

S. GIBOIN, Draguignan.
S. GiLLES-CAnni\', 44, boulevard Mail-

lot, Nemlly-sur-Seme,
S. GIRARD (Edouard), Montpellier.
S GODRON, 3, i ue Palatme, Paris (6*)
S. GRIMPRET, 4, rue de Bruxelles,

Lille
GuiBERr (Maurice), 22, boulevard

Flandrm, Paris, (16°).
S. GUILLET, 1 bis, rue Colbeit, Ver-

sailles
S. GUILLOT, 25, rue Sainl-Jean-d'Àoût,

Mont-de-Marsan.
S P. GUYOT, Dijon.

S. HÉGLY, 13, place Carpot, Gharle-
ville.

S. HENNLQUIN, 77, boulevard Gergo-
via, Clermont-Ferrand

S P. HouPErar, 7, rue Lesdiguières,
Grenoble.



MM.
S. HUET (Jiiles), 2, rue de la Pois-

sonnerie, Neyers.
S. HUGUES (Urbain), 8, boulevard

Saint-Michel, Avignon.
S. JEANNIN (Emile), Orleans (Loiret).

S. P. JOMIER, 17, rue Jean-Jacques-
Rousseau, Niort.

S. JoYARiT, 159, avenue de Wagrara,
Paris (17").

LAGRANGE (Alcide), Aurillac.
S. LAHAUSSOIS, 51, rue de Lille, Pa-

ris (7').
S. LANTENOIS (Charles), 3 bis, rue

Samt-Lazare, Compiègn».
S. LE BESNERAIS (Rene), 64, rue do

Tocqueville, Paris (17°).
S. LECOCO, 6, rue du Neufbourg, Saint-

Lô.~
S. LEFÉBURE (Heni'iX 2, allées d'Or-

léans, Bordeaux.
S. LEFÈVHE (François), Saigon (Co-

chinchine.
S. P. LE GAVRIAN, 79. avenue de Saint-

Cloud, Versailles.
S. LEHOUCHO, 8, rue de la Républi-

que, Gnâteauroux.
S. LEMOIKE (Charles), 9, avenue de

Suffren, Paris (7").
S. LE ROUX (Nicolas), 24, rue de Va-

renne, Paris.
S. LEVAILLANT, 30, rue Guynemer, Pa-

ris (6°).
S. P. LÉ\ÊQUE (Jean-François), Bordeaux

S. LIPMANN, 11, rue Margueritte, Pa-
ris (17°).

S, LOMBARD (Modéré), 5, rue de la
Cloche, La Rochelle.

S. LUDINART (Louis), Charleville.
S. P, LUTTON (Gustave), 16, avenue Fé-

lix-Faurc, Paris (15").
S. MAGNIER, 244, boulevard Saint-Ger-

main, Paris.
S. MAILLET (Edmond), 11, rue de Fon-

tenay, Bourg-la-Reine (Seine).
S'. MAITEÈ-DÉV\LLON. 21, rue des Py~

ramides, Paris, et Rabat (Ma-
roc).

S. MILET, ministère de la marine, ser-
vice ceiitral de l'aéronautique
et aviation, Paris.

S. MALTERRE, 6, ruo de Londres, Pa-
ris (9°).

S. MVBCÏIEIX, Nantes.
S. P. MARTIN (Paul), place de la Préfec-

ture, Saint-Brieuc.
S. MASSON (Henri), Agen.
S. MATIIEU, Auch.
S. MATHIEU fAndré-Roger), service

maritime, Le Havre (Seine-Infé-
rieure).

MM.
S. MATHIEU (Ernest), Alençon.
S. MATHIEU (Félicien), Perpignan.
S. MAYER (Eugène), 10, ruo Greuze,

Paris (16*).
S. MAYER (Georges), 5, rue de FAI-

boni, Pans (16*).
S. MERLE (Paul), villa dos Roses, bou-

levard du Chaklocoste, Men.de.-
S. P. METIVET, 58, rue de l'Aima, Tours

(Indre-et-Loire).
S. MIELTE (Henri), 27, rue \'oltaire,

Bourg.
S. MILLOX (Jean), 8, avenue Frémiet,

Paris (16e).
S. MONAT, Tanger (Maroc).

S. P. MONTIGNY, 3, quai Rouget-do-Lisle,
Strasbourg.

S. MOREAU (Henri), 31. rue Rougot-
de-1'Isle, Lons-le-Saunier.

S. Nn\CK, 00, rue do la République,
Nancy.

S. NOEL, 2, rue Saint-Pierrc-au-Mar-
ché, Laon.

NoRMANniN, Hanoï (Tonkin).
S. NOTTÉ, 117. rue Barthélemy-Delcs-

paul, Lille.
S. OTT (Jean), 21, rue de Clichy, Pa-

ns (9*).
S. OURSON (Henri), 4, place du Prési-

dent-Mithouard, Paris (7").
S. P>YRE>;r (Henri), 7, rue du Grenier-

à-Sel, Beauvais.
S. PARIÏ-ET, 10, rue de l'Esplanade,

Metz.
S. PARMENTIER (Jean), Compiègne (Oi-

se), et 84, rue Bonaparte, Paris
(6-).

S. P. PASCALON, 9 rue Grolée, Lvon.
S. PENDARIÊS, 4, rue de la Madeleine,

Toulouse.
S. PERRET (Jules-Marie), Vannes.

S. P. PERRIER (Louis), 5, place de l'Ai-
ma, Paris (8").

S. PERRISS~OUD, 15, boulevard Gassen-
di, Digne.

S. PETIT (René), 2, rue Ledru-Rollin,
Périgueux.

S. PHILIPPE (René), Angers.
S. P. PICARD (François-Emilien), direc-

tion générale des T. P., Rabat
(Maroc).

S. POCARD no COSOUCR m: KERVILER
(Georges), 11, quai d'Orsay, Pa-
ns (7°).

S. POUYANNE (Albert), Hanoï (Tonkin)
POUYANNE (Charles), Cherbourg,

S. P. RABUT (Emile), 1, quai d'Auron,
Bourges.

S. RASCOL' (Alphonse), 13, boulevard
de Verdun, Poitiers.
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MM.
S. REULOS, 29, côte des Chapeliers,

Valence.
S, REYNÈS (André), 3, rue Lordat, Tar-

bes.
. S. RICHYRD (Henri), 65, rue de Beau-

lieu, Angoulême.
S. ROCHER \Y, 103, boulevard Barbes,

Carcassonne.
S. ROGIE, Nîmes.
S. ROTH, ,'uenue Loge-Blanche, et rue

des Jardiniers, Epinal.
S. P. ROUVILLE (Gervais DE), 43, avenue

du Président-Walson, Pans.
S. P. SVLMON (René), service maritime,

Chei bourg.
S. SANSON (Jean-Jacques-Auguste), 3,

boulevard de Châtillon, Boulo-
gne-sur-Mer.

S. SCHOENBERG, Mostaganem (Algérie).
S. SCHWARTZ, Ajaccio (Corse).
S. SOHWOB (Raymond), 32, rue Gusta-

ve-Courbet, Paris (16e).
| S. P. Si o'iio m VETTIMO, Alger.

SEIG ĴOBOS, 246. boulevard Saint-
, Germain, Paris (7°).
t S. SENTEN\C, 9, boulevard Port-Royal,

Paris (13e).
' S. SIMON (Pierre), 244, boulevard Si-

Germain, Paris, 19, rue Auge-
reau. Grenoble.

S. SOULASSOL, 244, boulevard Saint-
Germain, Paris.

S. P. STABLO, 16, rue Milton, Paris (9').
S. SOQUET (Louis), 18, avenue Kléber,

Paris (16").
S. TARSIER, 20, place du Château,

Blois.
S. TESSIEH, 26, boulevard Bon-Ac-

cueil, Alg-er.
S. TIIÉRON, 43, avenue George-V, Pa-

ns (8").
S. TUÉVENOT, travaux hydrauliques,

arsenal de Brest.
S. THIERY (Maurice), 4, place de la

i République, Strasbourg.
î S. P. THIOIXIERE, 8, place Marcngo,
[ Saint-Etienne.

S. VALETTE, Hué (Annam).
' S. VvRviEit, 9. rue Grolée, Lyon.

S. P. VAssron. 105, rue de Baycux, Caen.
S. VERGMEAUD, 48, rue de Mostaga-

• nem, Oran.
| S. VERRIÈRE, Melun.

S. VICAIRE (Jules), 20, rue Hcnri-Mar-
I tin, Alsrer.

S. P. WVIIER, 176, rue de Rivoli, Paris.
S. WEIL (Georges), 16. rue de Lübeck,

Paris.
YVEIPS (Goorges), 20. avenue Julcs-

Janin, Paris (W).

MM.
S. WILHELM, conseiller local du gou-

vernement fédéral syrien, Damas
(Syrie).

S. WILLEMIN, 9, Boulingrin, Toulouse.

§ 3. ~ INGÉNIEURS ORDIXURES.

MM.
S. AILLERET, 47, rue des Tournelles,

Paris.
S. ALBOUY (Emile), Rodez (Aveyron).
S. ALTIERI, Figeac.
S. AMANTE (Sylvio), 106, rue Natio-

nale, Constantine.
S. AMBLARD, Rodez.
S. ANTOINE (Aristide). 39, rue Erck-

mann-Chalrian, Strasbourg.
S. ANTOINE (Camille), 26, boulevard

Bon-Accueil, Alger.
S. ATON, 47, rue Poncelet, Paris (17°).

S. P. AuBERT(Jean-Mnric-Louis-Antoine},
8, rue La Boëtie, Paris.

S. AUBERTIN, Besançon.
S. AUGUSTIN (Paul), Chambéry.
S. AUREILLVN, La Roche-sur-Yon.

, S. AussrL, Valence.
S. AUSSENAC, 54, rue de Bellevue, Albi.
S. BACHET (Noél), 56, cours Gambetta,

Bordoaux-Talence (Gironde).
S. BULLY (Jules), Chaumont.
S. BALE.̂ SI (Edouard), 26, boulevard

Bon-Accueil, Alger.
S. BALLAN (Charles), service vicinal,

Bordeaux.
S. BARBET (Emile), Alger.
S. B\RS (Yves). Casablanca (Maroc).
S. BASTE. 5, rue de la •Cloche, La Ro-

chelle.
S. BEAU (Christian), villa des Saules,

avenue Lazare-IIoche, Chavilie
(Sojne-et-Oisc).

'S. BEAU (François-Alberl-Alexis), 21,
boulevard" du Littoral, Toulon.

S. BEIDCIIAMP (Robert DE). G, rue Vic-
tor-Hugo, Hanoi (Tonkin), en
congé chez M. Cadnran, Saint-
Jean-de-Luz (Basses-Pyrénées).

S. BEAUPRÈRE (Paul), Blois.
BEBON, Tunis.

S BEIHUX (Gaston), 10, rue Carnot,
Senlis (Oi^e).

S. BÉRARD (Jules), Pnom-Pcnli (Indo-
Chine).

BnnNVRn (Paul-Raymond). Embrun.
S. BrRTiN (Jean-Charles), Sidi-Bel-Ab-

bès.
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S. BESSE, 8, rue de l'Université, Pa-
n s (?').

S. BEIEILLE, Rodez,
BiGOeusE (Ollivier), Laon
BIGOT, Saint-Julien (Haute-Savoie).

S. BISCH, Neyers.
S. BIZOÏ (Emile). Vmh (Fndo-Chino).
S. BLWCHVRD (Camille), 6, place de la

République, Boissons.
S. BLAKQUET, 2, rue Jean-Jacques-Bel,

Bordeaux.
S. BLOSSET, service maritime, Tana-

narive (Madagascar).
S'. Bois (Auguste), Grenoble.
S. BOLL4CK, 7, rue de Naples, Paris.
S. BOLLARD, Nîmes.
S. BO.\FILS, Nice.

BOMFACE, Mascara.
S. BOI\\'EV>VY, Indo-Chine, Saigon.

BORDIEB.
S. Bos\.\o, Grasse.
S. Bosc (Jean), 11, rue Emile-Descha-

nel, Paris (16°).
S. BOUCHER (Albert), port de com-

merce, Dakar (Sénégal), en con-
gé, domaine de Larrigade, Ha-
getmau (Landes).

S. P. BÔULLOCHE, 31, rue Gambctta,
Beauvais.

S. BOULLQUD, 25, rue Michelet, Nar-
bonne.

S. BOCILY, 41, rue du Renard, Paris.
S. BOUQUET DES CHUJX (François),

Rouen et Afrique occidentale.
BODRCY, Nantes.

S. BOURGOO (Lucien), rue Edith-Ca-
vell, Sainte-Adresse (Seine-Infé-
rieure et Dalat (Indo-Chine).

S. BOURGUET, 2, allées d'Orléans, Bor-
deaux.

S. BOUTET (Marcel), 60. rue de la Ré-
publique, Nancv.

S. BOUTTEVILLE (Roger), 34, avenue
Ledru-Rollin, Paris (12*).

S. BRESSOT, 8, rue de la Louvière,
Epinal.

S. BRIVNCOURT (Maurice), 14, rue Per-
ceval, Reims.

S. P. BRICKA (Charlefe), service des tra-
vaux publics, Saigon (Cochin-
chine).

S. BRIGOL (Pierre), Oran.
S. BROUSSE (Guy), Tulle (Conèze).
S. BRUGIEB, Guéret.
S. BRUN (Charles DE), Brest.
S. BBUNET (Léon), 30, faubourg de

Lyon, Belfort.
S. BUOVOLO, Sfax (Tunisie).
S. BURÉ, Perpignan.

MM.
S. BURETO (Louis), Alger (Algérie!,

CADIAT, 23, rue de Paris, Coulom-
niiers.

S. CAREL, Limoges (Ilaulc-Yicnne).
S. GARROS (André), sous-secrétanal

dElat de l'aéronautique, 9, rue
Tretaigne, Paris (18").

S. G\S\I\OVA, Dieppe.
S. CASSACNE (Pierre), Bône (Constan-

tine).
S. P. CAVENEL (Robert), Dunkerque.

S. CAZES (Pierre), 7, rue de la Préfec-
ture, Cahors.

S. CESTRE, cité administrative, pavil-
lon, 8, Peronne.

S. CH\BOUREIU, 43, boulevard Gam-
betta, Compiègne (Oise).

S. CHALUOL, Fecamp (Seine-Inférieu-
re). ••

S. CHVLOX (P.-A.), 41, rue Guersant,
Paris (17°).

S. CHALOS, 23, rue François-la-Vieille,
Cherbourg.

S. CHAMBOREDON, Agen.
S. CHANOT (Gaston), Sablcs-d'OIonne.
S. CHAPOUTHIER, 1, place Garibaldi,

Auch.
S. CHIRRUEAU. 2, allées d'Orléans,

Bordeaux.
S. CHARY, Hué (Annam), en congé, 49,

boulevard Thicrs, Dijon.
S. CHAUVET (Raymond), Monaco.
S. CHWAGNAC (Robert), 5, rue des Qua-

tre-Sergents, La Rochelle.
S. CHEVAUX, direction des travaux pu-

blics, Tunis.
S. CHEVREUX, 15, rue de Nancy, Epi-

nal.
S. CLAUDON (René), 1, rue Porte-Clos-

Haut, Blois.
S. CLÉMENT, 9, rue Grolée, Lyon.

Cocu, 19 1er, boulevard Chanzy
Pavillon-sous-Bois (Seine).

S. CoiME (Nicolas), villa Alcyon,
Deux-Moulins, Alger.

S. GOL4RDEAU, Charleville.
S. COLAS, 51, rue Caulamcourt, Paris

(18°).
S. COMBET (Georges), 03. rue Fortu-

née, Marseille.
S. GOMMELIN, Granville (Manche).
S. CO.NDEMIM", Boulogne-sur-Mer.
S. COR, Charleville.

CORDIER (Henri), Granville.
S. P. COUPRIE, Rabat (Maroc).

S. COURSIN (Léon), Saint-Louis (Séné-
pal), adresse de congé : MO, rue
du Faubourg-Poissonnière, Pa-
ris (10').
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MM.
S, COYNE, 46 bis, rue du Château,

Brest.
S. CBÉAKGE, 2, rue Blaise-Desgoiïe,

Paris (6e).
S. CRESCENT, 2, rue Jean-Jacques-Bel,

Bordeaux.
S, Guret, 23, rue Fontaine, Paris (9")-
S. CUSTAUD, Constantine.
S. Danos (Georges), 13, rue d'Auron,

Bourges.
S. DANTIN, 46, boulevard des Alliés,

La Roche-sur-Yon.
S. DARGENTON, 2, rue de la Planche,

Paris (7').
S. DVRTIGUES, Foix (Ariège).
S. DEL VITRE, 1"7, rue Hébert, Greno-

ble.
S. DEL VITRE (Alexandre), Sarreboure.

DEMARTIM, 31, boule\ard Ornano,
Paris.

S. DENIAU, 1, rue Félix-Faure, Paris
(16e).

S. DEXIS (Jacques), 23, rue Camus,
Nantes.

S. DESVBIE, Tananarive (Madagascar).
S. DESMVZES, Roanne (Loire).

DESPUJOLS (Marcel), Saint-Malo.
S. DESVIGNES, Laval.
S. DEYMIÉ, 8, rue Emile-Ponvillon,

Monlauban.
S. DIGUE, Bourg.
S. DIVISIA, 52, rue Baudin, Issy-les-

Moulineaux (Seine).
S. DoNpiN, 17, boulevard de la Répu-

blique, Chalon-sur-Saône.
S. DORGES, Annecy.
S. DOBROC4 (Louis), Tarbes.
S. DUCOUSSOT Soissons.
S. DUCREDX, Sézanne (Marne).
S. DUFFAUT (François), 34, rue de

Fleurance. Toulouse.
S. DUPRIER, 30, rue Gasselier, Le

Mans.
S. Duins (Faul), Clermont-Ferrand.

DUMVS (Fernand), Laon.
S. Dum1 (>Iean), 97 öis, rue Notre-Da-

me-clcs-Cliamps, Paris (6').
S. DUPONT (Louis-André), Hanoï (Ton-

kin), en congé en France, 29, rue
Descaries, Paris (5°).

DUPOCJY (Georges), 73, boulevard
Saint-Michel, Paris.

S. DURAND (Léon-Michel), Aurillac,
S. DURIEZ, Ghâteauroux (Trulro)
S. DURRINGER, 44. rue du Gouverne-

ment, Saint-Quentin.
S. EGUILLON (Georges), Pointe-Noire

(Afrique équatoriale française).
S. ELOY, Lons-le-Saunier.

MM.
S. ESTAKG, Reims.
S. ETÈVE. 12, rue du Sommerard, Pa-

ris (5e).
S. ETIENNE (Marcel-Jules), 1, place

Vauban, Cambrai.
S. FAUCONMER, Dakar (Sénégal).
S. FELDTRAUER, Alençon.
S. FÉLIX (Robert-Jean), 1 bis, rue Col-

bert, Versailles.
S. FERRIER, arsenal, Brest.
S. FIEL, Cambrai (Nord).
S. FISCHER (Louis-Henri), 3, rue Souf-

flot, Auxerre,
S. FISCHER (Jacques), Bingerville (Cô-

te d'Ivoire).
S. FLEURY, 17, rue Contant, Cher-

bourg.
S. FONLIADOSI (Fernand), 13, rue du

Verger, Chambéry.
S. FovrviAE, 27, rue Tronche), Paris

(8").
S. FORESTIER, 15, rue du Marc. Reims,
S. FORFERT, 40, avenue Junot, Paris.
S. FOUCIIER, Angoulême.

S. P. FOORNIER (Renn), 44, rue du Re-
nard, Paris (4*).

S. P. G\SPIRD, Saigon (Cochinchine).
S. GAUTHIER (Jean-Louis), Brioude.
S. GV7ET, Versailles.
S. GEMHIAL, 101, avenue Mozart, Pa-

ris (10e).
S. GEKVET (Pierre). 1, rue Mizon, Pa-

ris (15*) et 116, boulevai'd Ras-
pail, Paris.

S. Gcx, 17, rue Hébert, Grenoble.
S. GIBERT, Casablanca (Maroc).
S. GIGUET, Mostaganem (Algérie).
S. Gn.BERi (Henri), 163, rue Solférino,

Lille.
S. GmvN, Thics (Sénégal).

S. P. GIRIRD (Georges), rue Felloneau,
Hanoï (Indo-Chine).

S. GIRVRDOT, 11, avenue de Paris,
Tulle.

S. GiRETTr, 2, place de Russie, Ca-
lais (Pas-de-Calais).

S. GODOT, Provins.
S. GOKDON, Arles (Bouches-du-Rhône).
S. GOSSELIN (Marcel), Sousse (Tuni-

sie).
S. GOURRET, Marseille.
S. GRWF, 4 place de la République,

Strasbourg.
S. GRAM UN, 14. avenue de Fontaine-

bleau, Melun.
GR\ND,TE\\ (Albert), Poitiers.

S. GRYNDPERRET,- Bonneville (Haute-Sa-
voie).

S. GRELOT, 28, rue des Saints-Pères,
Paris.
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GRESSE, Sousse (Tunisie).

S. GUELLE, Besançon (Doubs).
S. GUÉNOT, Mâcon.

S. P. GUILLEBOT DE NERVILLE, Saintes.
S. GUILLOX (Jean-Edouard), Marseille.
S. GUYON-GELLIN. Gap.
S. HVEGEIXN, 6, rue Ilax-o, Grenoble.
S. EKELLING, 25, rue de la Nuée-Bleue,

Strasbourg.
S. HAGUENATI, 23. rue d'Hauteville, Pa-

ris (10e).
S. HAMLLLE, Avignon.

S. P. HÉBERT, 5 bis, cité Jauréguiberry,
Hanoi (Tonkin).

S. HEDUY, 127 bis, avenue Sully, Bc-
timno.

S. HÉLARY, Saint-Brieuc.
S. HENRY (Marc-Edmond), 67, rue

d'Amsterdam, Pans (8').
S. HERREMM (Pierre-Jules), Dakar

(Sénégal).
S. IIOUXLIER, 12, rue Hecquet, Abbe-

ville.
S. HÜBIE, 7, rue du Cher, Paris (20q).
S. IIIITCCB, 6, rue do Rrnzza, Rouen.
S. ISSARIE, 20, avenue des Gobelins,

Paris (5e).
S. JACQUET (Claude), 35, rue Vaubc-

cour, Lyon.
S. JACQUINOT (Pieri'e), 9, rue de Na-

ples, Paris, et Afrique occiden-
tale.

S. JAMBEHT (Lucien), 8, rue Picot, Tou-
lon:

S. .TA\CT Compiègne.
S. JARDIN, 58, avenue de Foix, Saint-

Girons (Ariège).
S. JoFFRr, 56, rue Saint-Jean, Montlu-

çon.
S. JoiGNEtu (Raymond), 34, allée du

Port, Pcrigueux.
S. JONDET, ingénieur en chef des tra-

vaux maritimes, ministry oi pu-
blic Works, Alexandrie* (Eayp-
fc). '

S. JOUVIAEVUX, 26. avenue Paul-Dê-
roulède, Laxou-Nancy (Meurthe-
et-Moselle).

S. JULIEN (Paul), boîte postale 129, Da-
kar (Séneeal).

S. P. KIRCHXER (Marcel), 52, quai Gas-
ton-Boulet, Rouen.

S. KIRCHNER (Robert-Victor), Mulhou-
se.

S. P. Kot 11, 10, rue Lisleferme, Bor-
deaux.

S. KiuFx (Jean-Théodore), Selif (Cons-
tantino).

MM.
S. LABADIE, Fontainebleau.
S. LUMEYE (Fernand-Jules), 9-, rue du

Temple, Bney.
S. LAC4ZE (Raymond), Chartres.
S. LADEFROUX, Pau.
S. LAFEOILLE, Moulins.
S. LAMIWEU. 22, rue du Parc; Sarre-

guemines (Moselle).
S. LAMORRE, Oudjda (Maroc).
S. LANG, pavillon do la navigation,

port de La Bourdonnais, Paris
(7*), et 10, avenue de Tokio, Pa-
ris (W).

S. L'VNT.tJnREvu. 153, boulevard de la
Liberté, Lille.

LANSADE, ministère de l'agriculture,
Paris (7"1.

S. LAPÉBIE, Nantes.
S. LARROQUE, Toulouse.
S. LAUN-IY (Pierre), Dunkerque.

h\:iWT> Angers.
S. LE BOORIIIS (Pierre), Le Havre.
S. LECVT, 2M, boulevard Saint-Ger-

main, Paris.
S. LECOANET, service des lignes nou-

velles de la Compagnie de l'Est,
Paris.

LrGOux, service des lignes nouvel-
les de la Compagnie de l'Est, Pa-
ris.

S. LEHVXNEUR, Cnen.
S. LEJEUNE (Jules), Nevers.
S. LELEÜ, 36, rue Allent, Saint-Omer |

(Pas-de-Calais).
S. LEMAI (Louis-Auguste), Hanoï (In-

do-Chine)
S. LE PORT (Roger), Laval.

S. P. LEROUX (Marcel), Chartres.
S. LESBRE, villa Colette, Bcyris, près

Bayonne ('Basses-Pyrénées).
S. LÉvÊQun (Gaston), Saint-FIour.
S. LÉ\ I CRobert), chemin de fer de

l'Etat, service de la voie et du bâ-
timent.

S. LÉVY (Pierre), 16, rue Adolphe-
Yvon, Paris (16°), ou 14, rue de
Condé, Paris (0").

S. P. LÉVY (Louis-Alexandre), Douai.
S. LHIJIILIER, 7, rue Midol, Besan-

çon.
LiFFORT DE BJFFEVENT, Caen.

S. LioTiRo, Digne (Basses-Alpes).
S. LiOTiER, Nice.
S, LITZ, ÎNancy.
S. LOMBVRD ("Charles-Roger). Bourg.
S. LUDINART (Henri-Paulin), Rcthel.
S. Lu/j\v~n 12, rue Massiou, La Ro-

chelle.



19

MM.
S. MABILLEAU, 2, place de l'Edit-de-

Nantes, Nantes.
S. MADKAY, Chambcry.
S. MAGNIEN (Juhcn), chef des services

municipaux à Clioloa (Cochin-
chme).

S. MAIIÉ, chef du service des travaux
publics de la circonscription de
Dakar (Sénégal).

MALET (Raymond), Niort (Deux-Sè-
yres).

S. MÂLIUIT, Montélimar.
S. MARCÉ, Casablanca (Maroc).
S. MARRON, Hue (indo-Chine).
S. MARÉCHAL (Maurice), Rennes.
S. MiRiNETTi, Pnom-Penh (Cambodge)

(Indo-Chine).
S. MARLIN (Jules-Emile), 10, rue de

l'Esplanade, Metz. <
MAROÏS, Nantes.

S. MARTIN (Paul-Eugène-Joseph-Jean),
9, rue Lebouleux, Paris et 48,
avenue do Ncuilly, Ncuilly-sur-
Seine (Seine).

S. MVRTM (Louis-Joseph), Marrakech.
(Maroc).

S. MARTIN (René-IIcnri-Mariek), An-
gers.

M vRTiN (Augustin—Pierre-Charles),
Le Puy.

S. MARTINET (Guy), 16, rue Rovigo,
Alger.

S. MARTINOT, 8, rue d'Isly, Verdun.
S. MASSÉ (Pierre), 1, me do Pres-

bourg, Paris.
S. M<\«SKLU fTlenri), 10, rue du Palais,

Montpellier.
S. MuuszixK, Tours.
S. MAUDET, 18 ois, rue Bertnelot, Le

Mans.
S. P. MAZIN, 8, rue Gcssi-Pacha, Alexan-

drie (Egypte).
S. MEOHIN (André), Saigon (Coehin-

chhie).
MERUIER, 244, boulevard Samt-Gor-

man, Paris (7*).
S. MESNAGER (René - Alexandre), ]3,

rue du Chat, Laon.
S. MEUNIER (Ga^ton-Arfhur-Fernand),

110, boulevard Raspail, Paris.
S. MICHEL (Henri-Georges), Mulhouse.
S. Mii\OT (André), Saint-Louis (Séné-

gal).
S. MmuLT, 43 bis, rue de la Républi-

que, Amiens.
S. MOREL (Etienne), Dunkerque.

, S. MOYSE. Samt-Nazaire.
\ S. MurFVNG, 27, boulevard Carpeaux,
\ Valenciennes.
S. P. NABONNE (Alfred), Tunis.

MM.
S. NABOULET, avenue Gambetta, Ville-

neuve-sur-Lot (Lot-et-Garonne).
S. NAOD, 72, rue de la Pompe, Pa-

ris (16*).
NEBOUT, Compagnie des chemins

de 1er de l'Est, Nancy.
S. NICOLAS (Marie), Tananarive (Ma-

dagascar).
NICOLAU (René), Brazzaville.

S. OLLIMER (Pierre), à Nhatrang (Ân-
nam).

S. OUTREY, service maritime, Le Ha-
vre.

S. PARTRIDGE (Jean), 34 bis,_ rue de la
Tour-d'Auvergne, Paris (9*).

S. PÉLISSOMHER, 38, rue du Château,
Dijon.

S. PELLETIER (Pierre-Auguste), 4, place
de la République, Strasbourg.

S. PÊNE, Grenoble.
S. PERRET (Georges), 244, boulevard

Saint-Germain, Paris (7*).
S. PETIT (Léon-Auguste), 1, rue des

Clés, Colmar,
S. PEYRE, service des travaux publics,

Dakar (Sénégal).
S. PIETRI, Cette (Hérault).
S. PIGELET, Saint - Pol - sur - Ternoise

(Pas-de-Calais).
S. PIRAOT, 8, villa de Ségur, et 9, pla-

ce de lHôtel-de-Ville, Paris.
S. PITEAU (Emmanuel), 18, avenue de

Verdun, Bergerac (Dordogne).
S. PIZON, 25, rue de la Nuée-Bleue,

Strasbourg.
S. PÏANTARD, Arras.
S. POMMEREAU, boulevard des Vallées,

Thonon (Haute-Savoie).
S. PONTON, Monde (Lozère)
S. PORCHEZ, 34. rue du Champ-öes-

Oiseaux, Rouen.
S. PORTWUX, travaux hydrauliques

de la marine, Toulon.
S. POUSSET (Pauli, 22, rue des Arènes,

Angers.
S. PotmT. 10, port Saint-Etienne,

Toulouse.
S. POYET, Chûlons-sur-Marne.
S. PRÉDHUMEIU. Le Puy (Haulc Loire).
S. PREMPAIN, Le Havre.
S. PRÉVÔT, 15C rue Lamarck, Paris

(18°).
S. PROMPSAL, Yierzon.
S. PROT Direction du contrôle dos

chemins de fer, 21, boul. Lefeb-
bre, Paris (15°).

S. QUESNEL, Vannes.
S. RABY (Edouard), 12, rue de la Chaî-

ne. Montreuil-sur-Mcr (Pas-de-
Calais).
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S. RAMB\UD. Sisteron (Basses-Alpes).
S. FUoux (Bertrand), Nérac.
S. RVPILLY, 5, rue Villers, bi-Brieuc.
S. RvuLf, rue Marengo, Pontivy.
S. RAULT (Jean-Antoine), Dakar (Séné-

gal).
S. RÊME, Philippeville (Constanline).
S. RENVUD (Albert-Emile), Eygurande-

d'Ussel.
S. P. RENAUD (Bernard), 34, quai du Châ-

telet, Orléans.
S. RENAUD (Pierre-Jean), 52, quai Gas-

ton-Boulet, Rouen.
S. REÏNUJD (Emile), Perpignan.

REYNES (Ernest), La Roche-sur-
Yon.

S. RICHARD (Jean-Baptiste), Le Blanc
(Indre).

S. RIGIL, Saigon (Cochinchine). et
Sainl-Emilion (Gironde).

S. P. ROBERT (Louis-Paul), 2, rue de la
Bretonnerie, Orléans.

S. ROGIER, 110, rue Thénard, Sens.
S. ROQUES (Louis), Marmande.
S. ROSSIGNOL DE F\RGI.ES, Hanoï (In-

do-Chine).
S. ROUELLE, Charleville.
S. ROULLIEB, 88, boulevard Saint-Ger-

main, Paris (5*).
S. Roux (Edmond-Jean), Bort (Corrè-

ze).
S. Roy (René), 61, avenue de Suffren,

Paris,
S. RT.MPLER (André), 37, avenue Rapp,

Paris (7°), et 10, rue Louis-Bes-
quol, Vincennes.

S. SABVHER (Jules), 52, rue Pinguet,
Gonstantine.

S. SAINFLOU. J, quai de la Juliette,
Marseille.

S. SCVILLEREZ, Bastia (Corse).
S. SIMON\ET. Douai.
S. SOLEIL, 52, quai Gaston-Boulet,

Rouen.
S. SOUFFRON, 10, boulevard Laurent-

Fouquo, Oran.
S. STVHL, 58, rue Amelot, Paris (IP).
S. SURLEAU (Frédéric), 188, avenue du

Maine, Paris.
S. T\TON, 2. rue Blaise-Desgoffe, Pa-

rip.
S. TERIIISSE (Henri), 69, avenue de Sé-

gur, Paris (7").
S. TESTANIEII, Kuitra (Maroc).
S. TESTE, 14, rue Roth, Sarreguemi-

nes.
S. THALLER, 9, rue GroMe. Lvon.
S. THIRION, 1, boulevard de Châtillon,

Boulogne-sur-Mer«
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S. THOUARD, 59, rue de Bourg, Bar-

le-Duc.
S. THUILHER, 3, avenue Victor-Hueo,

Dijon.
S. TOUBIN, 38, rue de Toul, Nancy,
S. TRINCHÉ, Tarbes.
S. TnuMELLT, Afrique occidentale.
S. VALENTIN, Chaumont.
S. VANNEUFVILLE, 51, boulevard de

Vaugirard,, Paris (15e).
S. VARLET, 50, rue de Remusat, Tou-

louse.
S. YAUBOURDOLLE, Saint-Louis (Séné

gai).
S. VAUTHIER (Pierre), Troyes.

VIBERT, 4, quai de Seine, Paris
(W).

S. VIDAL (Paul), Draguignan.
YIIXEVIEILLE, Condom (Gers).

S. P. VILLIÉ (Jacques), 131, rue. de La
Bassée, Lille,

S. VINCENT (Maurice), Aiaccio (Corse),
S. VINTOUSKY, 55, rue Molitor, Paris,
S, DE VIRY, Mulhouse.
S. DE VlTRY tfAvAUCOURT, 16, TU6 de

'la Colombine, Vesoul.
S. WAHL (Paul), Meaux.
S. WALTHER, 2G bis, rue Séguier, Nî-

mes.
S. WENDUNG, Privas.
S. WIDMER (Marcel-Paul), Batna (Al-

ger).
S. YGOULIN (Albert), 8, place Jean-Jau-

rès, Saint-Etienne.

§ 4. — ELÈVES INGÉNIEURS.

MM.
AIMOND (Fernand), 28, rue des

Saints-Pères, Paris.
ALFANO, ]

S. ANTOINE (Pierre-Louis), 10, rue
Pierre-Curie, Paris.

S. ARNOULD, 28. rue des Saints-Pères,
Paris.

BABINET, 28, rue des Saints-Pères,
Paris.

BAUDELAIRE, * Id.
BAUZIL, Id.
BERTIUND (Pierre-Jules), 1

S. BESSON, Id.
BIGORGISE, Id.
BüTEAU , Id.
CALLET (Pierre). 10, rue Franc ois-

Ponsard, Paris (16*)-
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GALLES, 28, rue des Saints-Pères,

Pi
W.
Ie*-

«.

Ie*-

Psâris
CAMUS (Jean),
CHADENSON,
CHAMPSAUR,
COSMI,
DORCHE,
DROOIN (Georges) ,
DUREPAIRE, I
EtSENMANN, )Q-

S. FONTANA, J<j-
FûfiLUPT, r, •

S. GARNIER (Jean), 28, rue des Saints-
Pères, Paris. l U n .

S. GASPARD (Roger), 6, rue Berthollet,
Paris (5').

GENY, 28, "rue des Saints-Pères,
Paris.

S. GIACOBBI, *Y*
G l L M A I R E , * " •

S, LACOSTE, *"•
LARRAS, "f-
LEMAIRE (René), l c i-
LÉVY (Léon-Aron), J«.
MATHERON, x a -

MM.
S. MAUX, 8, villa Ségur, Paris (7e).

MONSESERGUE, 28, rue des Saints-
Pères, Paris.

S. MORÄNE, 53, avenue Duquesne, Pa-
ris.

MORISSON, 28, rue des Saints-Pères,
Paris.

S. MOUGE.\OT, Id.
P'ELIS(SIER, Id .
P E T R Î , Id.
OüERON, Id.
RAYROLE, Id.

S. RENAULT (Roger-Gabi'iel), Id.
S. Bxxoux (Jean), Id.

REROLLE (Max), Id.
ROSTAND (Georges), Id.

S. SALLE, Id.
SCHUHL, Id.

S. SÈZE (DE), Id.
SIMON (Auguste-Jean-Baptiste), Id.
SPITZ, Id.
THOMAS-GOLLIGNON, Id.
TRUFFOT, Id.
V\SSEUR (Pierre), Id.
WECKEL, Id.

2. FONCTIONNAIRES EN CONGÉ, HORS CADRES, EN DISPONIBILITÉ, ETC.

§ 1. — INSPECTEURS GÉNÉRAUX.

MM.
S, COMBARNOUS, directeur des travaux

maritimes, arsenal de Toulon
(Var).

S. P. VIDAL, 3, avenue Mozart, Paris (16").
S. VOISIN (Jean), 2, rue Récamier, Pa-

ris (7*).

§ 2. — INGÉNIEURS EN CHEF.

MM.
S. ALEXANDRE (Paul-Edmond), 29, rue

de Monceau, Paris.
S. ÂRBELOT, 48, avenue de la Motte-

Picquet, Paris (15e).
S. AURIC, 2, rue du Val-de-Grâce, Pa-

ris (5").
S. BÉNÊZIT, 129, boulevard Raspail,

Paris (6°).
S. BÉRENGIER, 132, boulevard Raspail,

Paris (6*).
S. BLOCK (Richard). 103, boulevard

Malesherbes, Paris (8").

MAI.
S. BOUCHÉ-LECLERCQ, 28, avenue de

Wagram, Paris (8e).
S. BOULLE. 3, rue Moncey. Paris (9').

S. P. BOULONGNE (Lestorey DE), 18, rue
Washington, Paris (8").

S. G'VNAT DE CHIZY, 7, quai d'Occident,
Lyon.

S. P. CAQUOT, 58, rue d'Assas, Paris (6*).
S. P. CONTE (Léandre), Foix.
S. P- CoTTiN (Jean), 15 bis, rue Leg&ndre,

Paris (17').
DENYS (Roger), 1, rue de Courty,

Paris.
DESCUBES-DESGUERAINES, 48, rue de

Dunkerque, Paris (9*).
S. DETOEUF, 79, avenue Mozart, Paris.
S. FOURAULT (Paul), 4, rue Libergier,

Reims.
S. FRANÇOIS (Alfred), 32, avenue Char-

les-Floquet, Paris (7°).
S. GALATOIRE-MALÉGARIE, 20, avenue de

Neuilly, Neuilly-sur-Seine (Seine).
S. GAR\U, 1, rue Ozenne, Toulouse.
S. GARRET\, 9, rue Gabriel, Versail-

les.
S. GASSIER, 28, avenue d'Eylau, Pa-

ris (16e).
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S. GJÎRYRDIN, 31, rue Contant, Gagny
(.Scme-et-Oise).

S. GETIEN. 05 rue du Rocher, Pa-
ns (8').

S. GODARD (Télémaque), 1, rue Ed-
mond-About, Paris (16°).

S. P. GOURY DU ROSLVN, 1, rue Bocca-
dor, Paris (8 ).

S. GÖÜÜN (Albert! C, rue de Chczv,
Nouilly (Some), et 5, boulerai d
de la Tour-Hassan, Rabat (Ma-
roc).

S. GUIBERT (Léonce), 34. avenue Bos-
quet, Paris (7*).

S. GUIFFART, 43, lue Emile-Menîer,
Paris i'16°).

S. GUIGNVRD (Georges). 71, boulevard
Raspail, P'aris (6').

S. GUILL VLWIIN, 244, boulevard Saint-
Germain, Paris (7e).

S. HARDEL, 21, rue du Colonel-Moll,
Paris (]7*).

S. HECKEB, 81), avenue Henri-Marlin,
Paris (16').

S. HENRY (Albert), 70, boulevard
Saml-Germam, Paris (5*).

IlÉiMrtD, 197, boulevard Saint-
Germain, Paris (7*).

S. HERMANN (Léon), 4, allée de la Meu-
te, Le \ ésioel (Seine-et-Oise).

S. HERRMANN (Abel), 25, rue d'Aumatej
Pans (9*).

S. HIVONNUT, 20, rue de Tournon, Pa-
ris (6°).

S. HOUEL, 7, rue ,Ihcodore-dc-Ban-
ville, Paris.

S. IMBS, 1 bis, boulevard Gouvion-
Saint-Cyr, Paris (17*).

S. JULLIEN (Charles), 20, rue des Fos-
sés-Saint-Jacqucs. Paris (5').

S. LÉGÈRE, 15, rue B'oucliut, Paris
(15').

S. LAROCHE (Charles), 2, rue Gœthe,
Paris (16').

S. LE TROCOUER, 52, rue de Tokio, Pa-
n s (16s).

S. P. LE VERRIER, 72, avenue Victor-Hu-
go, Paris (16°).

S. LEVERVE. 71 et 73, avenue de Bre-
teuil, Paris (15*).

S. LOCHERER, 43, rue Ampère, Paris
(17e).

S. P. LOEWY (André), 133, boulevard du
Montparnasse, Paris (6°).

LYON (Edouard), Nancy.
S. M\Rou\r, 2G0, boulevard Saint Gor.

mai'i, Pari- (7°).

s.
s.

s.
s.
s.
s.

S. P. I

S. P.

S. P.

s.
s.
s.
s.
s.

S. P.

S. P.

s.
s.
s.

MM.
MARUO, 16, avenue Bugeaud, Pa-

ris (16').
MAROGER, 5 bis, avenue de Long-

champs, Boulogne - sur - Seine
(Seine).

MAZEROIXE, 2i, rue Clément-Marot,
Paris (8*).

MERCIER (Gustave), 37 bis, rue de
Ponlhieu, Pans (16°).

MESSUH, 5, rue du Congrès, Nice.
MICHEL (Henri), 20, rue du Clos-

Selliers, Mantes (Seine-et-Oise).
!ONSER4N, directeur des exploita-
lions de travaux do la Compa-
gnie française des tramways et
de 1 éclairage électrique de
Shanghaï. '

NICOLIS (Edouard), 40. avenue Gé-
ncral-Galiieni, Villomomble (Sei-
ne).

OPPENHEIM, 28, rue Galilée, Paris
(16-).

PAVIE, 25, rue Boissy-d'Angîas, Fa-
ris.

PELLII (Charles), 8, place d'Iéna,
Paris (16").

PEHREI- (Henri), 1C, boulevard No-
tre-Dame, Marseille.

PEYCHEZ, 14 1er, avenue Bosquet,
Paris.

PORCHE, 280, boulevard Saint-Ger-
main, Paris (7°).

POUPET, directeur général de la so-
cielé Le Ciment anno Dcmay fre-
ies », 30, rue Pay en, Reims.

QUELLENNEC, H, rue de Bellechasse,
Paris (T).

RÉSAL (Eugène), 35, rue du Limon,
La Forte-sous-Jouarre (Seine-et-
Marne).

RIBOUD, 9, rue Moncey, Paris (9").
ROSSIGNOL, 46, rue de Dunkerque,

Paris (9e).
SABOURET, 4, rue de la Trémoille,

Paris (8°).
SARAZIN, 47, avenue de la Motte-

Picquet, Paris (7*)-
TARTRAT, 06, boulevard Raspail,

Paris (6").
TUMERELLE, 149, boulevard Magen-

ta, Paris (10e).
VINCENT (Louis), 19, rue Faraday

Paris (17').
. WIIRT. (5, rue Cassini, Paris (14°).
. WIBRATXE, 3, rue d'Antin, Paris, et

« Brazil railway C" », Rio-de-
Janciro (Brésil).
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§ 3. — INGÉNIEURS ORDINAIRESS

MM.
ADAM (Paul-Albert), 5, rue Saint-

Martin, Vilicnem e-le-Roi (Seine-
et-Oise).

S. BALENSI (René), 27, rue de Riche-
lieu, Paris (1").

S. BALLING, 49. rue de la Tour, Paris.
(16").

S. BARBIER-SAIOT-HILAIBE, 20, rue Pir
galle, Paris (9°).

BASTIKM (Henri), % rue Clément-
Roaasal, îxice.

P. BEAU, 4. rue de Franqueville, Pa-
ris (16*).

S. BLONDEL (Serge), 17, quai d'Auster-
lilz, Pans.

S. BODIN, 8, rue Royale, Calais.
S. BOQUÉ (Henri), 20, rue Scheffer,

Paris (16').
S. BOURGEOIS (Jules-Rene), 41, rue

Àdnen-Baysselance, Bordeaux.
P. BOURNISIEN, 4, rue de Franque-

ville, Paris (16').
S. BRUNEAU, 114, avenue Mozart, Pa-

ris (16").
S. CAMBOURNAC, 235, rue Lafayette,

Paris (10*).
S. CMTOEUER, 177, rue du Faubourg-

Poissonnière, Pans (9°), et Com-
pagnie générale des colonies, a
Saigon (Cochinchine).

S. CASTEX, Compagnie du Midi, Pra-
dcs (Pyrénées-Orientales).

S. CHARRON (Guy), 11, avenue de
Touarga, Rabat (Maroc).

CHVRUON (Albert), 33, avenue Mon-
taigne, Paris (88).

CBIIMINE (Paul), 93, rue du Rocher,
Paris (8°).

S. CLAUDET, 59, boulevard Raspail,
Paris (G*).

S. CLAUDON (G.), 14, rue Courtépée,
Dijon.

S. COLLOT, 70, rue Cardinet, Paris
(17*).

S. Coût HÉ, Agen, Compagnie du
Midi.

S. COURTAIGNE (Olivier), 106, avenue
du Roule, Neuilly-sur-Seme.

S. COUVREUX, 47, boulevard Lannes,
Paris (16°), ei' 44, rue Nieolo, Pa-
ris. •

DAG «.LIER (Gaston), 90, rue d'As-
sas, Paris (6").

S. DAUNIS, chemin de fer de Tanger
à Fez, Souk-el-Arba du Gharb
(Maroc).

MM.
S. DEBARNOT, Périgueux et Saint-Boil

(Saône-ct-Loire).
S. DEGARDIN (Ernest), 1, place Valhu-

bert P3ris (13e).
S. P. DESALEOX, 1, place Morel, Lyon

(Rhône).
S. P. Dcvqucoux, 38, rue du Faubourg-

Saint-Jean, Nancy.
S. DUBOIS (Auguste), 27, boulevard

Saint-Michel, Paris (5e), président
de la direction des chemins de
fer du Palatmat, Ludwigshafen,
S. P. 192.

DUBOIS (Paul-François), 75, rue de
Lille, Paris (7*).

S. DUCHATEL, 87, boulevard Saint-
Michel, Paris (5°).

S. DUGARDIN, 5, rue des Imbergères,
Sceaux (Seine).

S. P. EPINAY, 51. avenue de la Motte-
Piquet, Pans (15").

S. EQUER, 5, rue do Luynes, Paris (7*).
S. EYBOUX, 3, rue Theodorc-de-Ban-

yîlle, Paris (17").
S. GÉRIN, 108, boulevard du Mont-

parnasse, Paris (6e).
S'. GILTAY (Raoul), 12, rue de l'Obser-

vatoire, Strasbourg.
S. GIRVUD (J.-B,), Compagnie générale

des eaux de Paris, villa Jasmin,
13, rue Raffet, Paris (16").

S. GODIN (Adrien), 10, rue de la Motte-
Piquet, Paris (15°).

GRANDEAU, 7, rue Léon-Cognet, Pa-
ris.

GUFFLET, 15, rue Neuve, Versail-
les (Seine-et-Oise).

S'. HACHON, 7, rue Théodore-de-Ban-
ville, Paris (17*).

S. HERMIL, 42, rue d'Anjou. Paris.
S. HUET (Robert), 29, avenue de la

Grande-Armée, Paris (16e).
S. JACQUART (Jean), 17, rue Saint-Fia-

cre, Paris (2*).
S'. JAUDEAU, 20, boulevard Diderot,

Paris (12").
S. JAVARY, 1, rue du Cardinal-Lemoi-

ne, Pans (5e).
S. JOURDAIN, directeur du P.-L.-M. al-

gérien, Alger.
S. JOYET (Henri DE), Ruffec (Charente).
S. LABORDE-MILAA, 29, boulevard Pé-

reire, Paris (17*).
S. LAHAYE (Robert), 73, avenue Niel,

Paris (17e).
S. LANOS, 191, rue Lafayette, Paris

(10').
S. LEBOULLEUX, 29, avenue de Paris,

Choisy-le-Roi (Seine).
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MM.
S. LECLERC DU SABLON, ingénieur d'ar-

rondissement à la Compagnie du
Midi, Toulouse.

S. P. LORTON, 136, rue d'Assas, Paris
(6").

M\cVIGNE, Cambrai (Nord).
MAILIARD, 18 bis, rue Berthe^t, Le

Mans.
S. MARCORELLES, ß, rue d"o Chézy,

Neuilly-sur-Seme (Seine).
MARÉCH VL (Henri), 272, rue du Fau-

boug-Samt-Honoré, Pans (8'), et
1, place du Théâtre-Français.

S. MARGOT (Maurice), 9, rue du Cir-
que, Paris (8*).

S. MARLIAVE (DE), 47, avenue d'Alsace-
Lorraine, Grenoble.

S. MARIINET (Andre), 88, rue Samt-La-
zare, Paris (9*).

S. MÉCHIN (René), 16, rue Vavm, Paris
(6').

MICHAUT (Henri), 49, rue Ilermi'e,
Nancy.

S. MOLLINS (DE), 3, rue du Sort, Ne-
vers.

S. NICOLVS (Chaiies), 6 bis, rue Cam-
pagne-Première, Pans (14l).

S. PAPI, 182, avenue de Versailles, Pa-
ris (16').

S. PAUL, 134, boulevard Pereire, Pa-
ris (17").

S'. PnxARM, 1, rue Madame, Paris
(6"). I

S. PHILIPPE (Léon-Charles), Rabat I
(Maroc). j

MM.
QUARRÉ, 35, rue Brunei, Paris (1?')

QUINQUET, 25, boulevard Saint-Ger-1
main, Paris (5*).

S. REGNAULD, 3, boulevard Wilson,
Strasbourg.

S. REGHOUL, 43, rue Vineuse, Paria
(16°). 1

S. RENAULT (Camille), 51, rue Chalmel, «
Tours. t

S. RIDET (Jacques), 120 bis, boulevard
Montparnasse, Paris.

S. RUFFIEUX, 34, quai de Bôlhune,
ris (4').

S. SALVANÉ, 12, rue do Rivoli, ParisJI
(4'). I

S. SAMSON (Pierre), 49, rue du Génê- [
rai-Compère, Châlons-sur-Marne.

S. THELLIER DE LA NEUVILLE, 49, rue
Ampère, Paris (17").

S'. THLMEL, 23, rue de Courcelles, Pa-
ns (8e).

S. THOUVENOT, 9, rue Parrot, Paris, «t
chemin de fer de Santa-Fé, San-
ta-Fé (République Argentine).

S. TINVRDON, 26, avenue de la Gran-
de-Arméo, Paris (17*)-

S. TINTANT, 175, rue du Faubourg-
Poissonnière, Paris (9e).

S. TROUIS, 1, rue Jules-Lcfebvre, Pa-
ris (9').

VEILHVJ, 28, rue Jean-Goujon, Pa-
ris (8').

S. VIALLEFOND, 3, rue de Lyon, Pari»,
VIEILLE (Charles), 121, boulevard

Saint-Germain, Paris (6*).

3o FONCTIONNAIRES EN RETRAITE.

§ I. — INSPECTEURS GÊNER\UX.

MM.
S. ARRAOLT, 8, avenue Gaston-Phœ-

bus, Pau.
S. AUBE, Cap-Breton (Landes).
S. AOBIN, 8, rue des Bégonias, Nancy
S. BARBET (Léandre), 12, rue Baillet-

Reviron, Versailles.
BAROIS, 1. place d'Iéna. Paris (16*).
BiRRAND, 4, avenue du Colonel-Bon-

net, Paris (16°).
S. B\RRE (Fernand), 2, rue de Lyon,

Gien (Loiret).
S. BATARD-RAZELIÈRE, 25, rue du Géné-

ral-Foy, Paris (8°).
S. BECKER, 23 bis, avenue du Grand-

Chêne, Parc-Saint-Maur (Seine).

MM.
S. BOISNIER, 3, rue Edouard-Fournier,

Paris (16°).
S. BONAFOUS (Andelin), 64, boulevard

du President-Wilton, Bordeaux.
S. BONNEAU nu MARTIUY, 35, rue

Béthune, Versailles.
BONNET (Arthur), 16, rue Michel-

Tixier, Saint-Jean-d'Angély.
BOURGUIN, 19, rue de Beauvau,

Versailles.
S. BOUSIGUES, 13, rue de Trétaigne,

Paris (18"),
BOUVAIST, château de Graisse, par

Vesoul.
S. CAILLEZ (Edmond), 99, 'boulevard

Raspail, Paris (6')-
S. CALLON, La Recluse, par Billom

(Puy-de-Dôme).



MM.
S. CLAVEL (Georges), 20, rue Farrère,

Bordeaux.
S. CLÉRY (Léonce"», 16, quai de la

Bourse, Rouen.
S. GOLMET-DAAGE, 201, boulevard St-

Gcrmain, Paris (7e)-
S. CONÇUE, 6, quai d'Occident, Lyon.
S. COBNAC, 18, rue des Jardins, Car-

cassonne.
S. COTTALORDA, Villa Apollonie, 2,

chemin Saint-Charles, Nice.
S. COUSTOLLE, 9, place de Breteuil, Pa-

ris (7").
S. DENKET, 5, rue Marius-Jauffret,

Marseille.
S. DOLRR, 8. rue Talina, Paris (16")

DRAUX, I.ajouchapt, près Saint-
Yrieix (Haute-Vienne).

DHOUET, rue Thibaudeau, Poitiers,
DUMVS (Paul), 7, avenue d'Alègre,

Chatou (Seine-et-Oise).
P. FACES DE LATOUR (DE), 30, avenue

de Saxe, Paris (7*)-
FLOJICAUD ne FooncROY, 4, rue de

Dinan, Saint-Malo.
S. GAUCKLER, 5, rue Blanqui, Nice.

GOBIN, 18, boulevard d'Italie, Mon-
te-Carlo.

GoTTELmD, 11, ruo de Boigne,
Chambéry.

S. IIAREL DE LV NOË. 61, rue Claude-
Bernard, Paris (5e).

S. HEUDE, 127, boulevard Saint-Ger-
main, Paris (6').

HOMOLLE, 5, rue Thcodore-de-Ban-
ville, Paris (17°).

S. HUMBERT (Georges), 22, ru*e de
Tocquoville, Paris (17*).

S. J\CQUI\OT. du 15 octobre au 15
mai : 9, rue de Naples, Paris
(8e); du 15 mai au 15 octobre ;
Belancourt, par Jussey (Haute-
Saône).

JOLLIDIÈRE, 43, rue Michel-Ange,
Paris (10").

S. JUNCKER, 20, rue Euler, Paris (8').
P. KLEINE, 27, rue de l'Arcade, Paris

(8*)-
S. LABBAYE, 16, rue de Gesvres, Beau-

vais.
LAURIOL, L'Orme, par Vernoux (Ar-

dèche).
S. LAVOLLÉE, 67, avenue Victor-Em-

manuel-III, Paris (8°).
S. LAX, 17, rue Joubort. Paris (9').
S. LEGAY, villa Marie-Thérèse, rue des

Ardissons, Le Cannet (Alpes-
Ma'ritimes).

P. LEGOUËZ, 25, rue Molitor, Paris
(16').

MM.
LEMOIXE (Armand), usine à gaz, Ro-

milly-sur-Seine (Aube).
S. LUNEIU, 3, rue de Savoie, Versail-

les.
S. MAHIEU, 14, avenue du Colooel-

Bonnet, Paris (16").
S. MALLAT, 2 bis, rue Molae, Nantes

(Loire-Inférieure).
S. MASSON (Clement), 15, rue Vavin,

Paris (6e).
S. P. MESNAGER, 182, rue de Rivoli, Paris

(1")
S. MEOCY, 26 ruo Guynemer, Paris

(6«).
S. P. Micmux, 69, rue Raynouard, Pa-

ris (16*).
MINARD, 23, quai aux Fleurs, Pa-

ris (4").
S. MINIAC (DE), 40, rue Voltaire, Brest.
S. MODELSKI, Marlonges, par Gham-

bon (Charente-Inférieure), et 23,
boulevard de La Tour-Mau-
bourp, Paris (?')•

S. MONîiffiRouÉ, 19, rue Decamps, Pa-
ris (16e).

S. MOORET. 29 rue Borgnis-Desbor-
des, Versailles.

S. MUSSVT, 29, rue Davioud, Paris
(16-).

S. NOUAILHAC-PIOCH, au Defaix, à Au-
riae-du-Périgord (Dordogne).

S. PÉRARD (Alexandre-Louis-Alfred),
82, boni. Flandrin, Paris (16°).

S. PÉROUSE, 92 avenue des Champs-
Elvséos, Paris (8°).

S. PETIT, 2, rue Tronchet, Lyon.
S. P. PICAROUGNE. La Margide, par La-

roquebrou (Cantal).
S. PIERRET. 5, place Malesherbes, Pa-

ns (17*).
PROSZINSKI. château de Crampa-

gna, par Varilho (Ariège).
S. P. PUUJGXY (Leclerc DE), l'Enclos,

route du Cap, Anlibcs (Alpes-Ma-
ritimes).

• S. RENARDIER, I. rue Neuvc-Saint-Ai-
gnan, Orléans.

REYNÈS, Perpignan.
S. ROBERT (Antoine), 4, rue de Cicé,

Paris (6°).
ROUSSEAU (Ernest), 1, place Pos-

soz, Paris (16°).
S. ROUSSEW (Henri), 27, rue Vital, Pa-

ris (16s).
S. S'CHOEN'DOERFFER, 6, rue Mizon, Pa-

ris (15°).
S. SENTILHES, 12, boulevard Raspail,

Paris.
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MM.
S, SOULEYRE, El-Hadjcir, près Duzer-

ville, par Bône (Algérie).
S. STOCLET (Arthur), 148, boulevard

du Montparnasse, Paris.
S. TAVERNIER (Henri). Vaugelas, par

La Verpilliere (Isère).
S. TAVERNIER (René), 90, rue d'Assas,

Paris (6°).
S. THELIN (DEt 7, rue Mirabeau, Pa-

ris (16°),
THIÉBAUT, rue Voltaire, Brest.

S. TOURTAY, 58, rue Claude-Bernard,
Paris (5°).

S. WIDMER (Maurice), 91, boulevard
de Courcelles, Paris (8*).

S. WILLQTÏE (Henry), 4, square du
Champ-de-Mars, Paris (15°).

§ 2. — INGÉNIEURS EN CHEF.

MM.
S. AXBY (Amédée), 55, boulevard Lan-

nes, Paris (16°).
ANTIN, 105, rue de la Tranchée,

Poitiers.
S. P. ARN\UD (Vincent), 77 bis, avenue de

Breteuil, Paris (15'").
AUBERT (Henry), Barcclonnette

(Basses-Alpes).
S'. AUMONT 23, rue de Maubeuge, Pa-

ris (9*).
S. BARDOT, 27, rue Alphonse-Karr,

Nice.
BAUCHAL, 14, rue Labruyère, Pa-

ris (9").
S. BECIÏMANN 5, avenue de l'Opéra,

Paris (1").
S. BELLEVILLE, 58, avenue Hoche, Pa-

ris.
BELLEY, 15, rue Chamorin, Châ-

lons-sur-Marne.
BHRQUET, 5. r. Gounod, Paris (17*).

S. P. BERTRAND (Léon), 42, rue du Géné-
ral-Foy, Paris (8°).

BIDAULT, 27, cours du Parc, Dijon.
BLEYNIE, 105, rue de Courcelles,

Paris (17°).
BOULZAGUET, Juillac (Lot).

S. P. BOURGOUGNON, 29, cours Pierre-Pu-
get, Marseille.

S. BODRQDELOT. 76, rue Notre-Dame-
des-Champs, Paris (6°).

S. BRET, 25, rue Scheffer, Paris (16°).
S. CARRAU, 48, rue Vavin, Paris (6°).
S. GARTAULT, 106 bis, rue de Rennes,

Paris (6e).
CHEMIN, château de la Grande-Se-

vauklièrc, Bauer (Mavenne).
S. CHEVALLIER (Alphonse), 6, rue des

Moines, Joigny (Yonne).

MM.
S. CLAVENAD, 1, rue du 14-Juillet, Pau
S. COMTE (Firmin), 13, rue Blandar

Nancy.
CUÉNOT, 7, avenue de La Bourdon

nais, Paris (7°).
DEL\GE, Moulins.
DELEBECOUE, 57, rue des Vignes, Pa

ris (16"').
DESPRE/, 86, boulevard de Cour-

celles, Paris (17').
S. DESROCHE, La Possonnière (Maine

et-Loire).
S. Dou, 7, rue des Cadourques, Ca

hors.
DUBOIS (Paul), 64, rue de Vaugi

rard, Paris (6°).
DUBREUOUE. 44. rue de Juranville,

Saint-Âmand (Cher).
S. DUMUR, Compagnie des Trams

Nice.
S. ETIENNE (Louis), 14, rue Valentin

Haüy, Paris (7").
S. FAURE (Louis), 3. rue Philis-de-la

Charce, Grenoble.
S. FERRIEU, 2, cours du Palais, Pri-

vas.
S. FERRUS, 14, rue de Bellechosse, Pa-

ris (7e).
GILBIN, Troyes.

S. GODARD (Louis), 15, rue Vavin, Pa-
ris (6*).

S. GTOOTTON, La Pêcherie (Tunisie).
HAUSSER. 162. boulevard Malesta

bes, Paris (17").
S. IIïhnumiS'ouEn, 98, rue Saint-Diziet,

Nancy."
IIEURTAULT, 36 avenue de l'Obser-

vatoire, Paris (14*).
HUET (Henri). 156, rue Victor-Hugo,

Tours.
IMBEUJX, 18, rue Emile-Gallé,

Nancy.
JACQUIER, Thonon-les-Bains (Haute-

Savoie).
JOUFFRAY (Théodore), route d'Anli-

bes., Les Genêts, Cannes.
KR\J?FT, 53, avenue des Ternes, Pa-

ris (17*).
S. LAMBERT. 41, boulevard de la Ban-

que, Bar-le-Duc.
S. LEBERT, 23, rue Pasteur, Vannes
S. LE CHATELIER (Louis), 87, boule-

vard Raspail, Paris (6e).
S. LE CONTE (Lucien), 7, rue Pico

Paris (16*).
S. P. LE RO\D (Louis-Jules), 106, rue di

Miromesnil, Paris (8*).
LIÉBEMJX, 95, rue de Paris, Nantes,



MM.
LOISELEUR, 82, rue do la Croix-

Blanehe, Bordeaux.
LUCAS, 30, rue Boissiere, Paris (16').

S. MAILLET (Georges), 6, rue des Im-
ûeraères, Sceaux (Seine).

S. MABGUERY, 18, rue des Alliés, Ve-
soul.

MASSÉ. 13, rue de l'Hôtel-de-Villc,
Saint-Nazaire.

S. MAURIS, 27, rue Marbeuf, Paris (8').
MEIER (Ferdinand), 89 avenue de

Villiers, Paris (17°).
MICHEL (Gaston), 10 rue du Calvai-

re, Nantes.
MICHEL (Tranquille), 24, rue du IV-

Septembre, Aix (B.-du-Rh.).
S. MILLF (Raoul), 5, rue Motte-aux-

Cailles, Melun.
S. MOISSENET (Léon), villa Odette, rue

du Tuc-d'Eauze, Dax (Landes).
MORVRD, 14, rue de Clichy Paris

(n
MOSER, 44, quai Fulchiron, Lyon.
Muruz, 20, rue do Navann, Paris

(9°).
S. NICOLAS (Frederic), 10, avenue de

Tourville, Paris (7e).
S. PADLR, ]83, boulevard Saint-Ger-

main, Paris (7").
. P. PETSCHE (Albert), 8, boulevard Emi-

le-Augier, Paris (16°).
PICARD (Joseph), 59, boulevard

Thiers, Dijon.
PIÉROM (Louis - Adolphe-Eugène),

49, rue Ampère, Paris (17")
S. PIGACHE. 30, avenue de Saint-Cloud,

Versailles.
S. POULET (Georges), 56, rue de Lon-

dres, Paris (8e).
PUGENS, 7, Jardin-Royal, Toulouse.

S. R4DET, route de la Courtille, Gué-
ret.

. P. REGIMBEAU 5, rue Julcs-Lefebvre,
Paris (9s).

S. REVIRD (Pierre), 18, rue Marengo,
Marseille.

S. RENAUD (Maurice), 23, rue Sainte-
Sophie, Versailles-

ROBERT (Joseph), 70, rue d'Assas,
Paris (6°).

SAINT-ROMA?, 120. boulevard de Cli-
chy, Paris (18").

S. SIÉGLER (Ernest), 4, rue Michel-An-
ge, Paris (16*).

SUTLER, 16 bis. rue Mayet, Faris
(6*).

S. SOLACROUP, 52, boulevard Males-
herbes, Paris (8").

S. VALLÉE, 2, rue du Tuc~d"E'auze,
Dax.

MM.
VIELLE (Leopold), 2, rue Elisée-Re-

clus, Alger.
S. WEILL (Raynal), 26, rue Vavin, Pa-

rie (66).
S. WEISS (Eugène), 16, rue d'Aumale,

Paris (9').
S. ZÜRCHER, 12, avenue Flachat, As-

nières (Seine).

§ 3. — INGÉMEURS ORDINAIRES.

MM.
ADLOFF, Saint-Pol (Pas-de-Calais).

S. AGOSTINI, domaine de Casabianda,
Alaria (Corse).

ARNOULD (Marcel), directeur de
l'Ecole Sainte-Marie, Caudéran
(Gironde).

ASSY, Saint-Dizier (Haute-Marne).
S. AUGE, 8, rue Maraussan, Narbonne.

BARRÂT, Cusset (Allier)
S. BATAILLE, 13 bis, passage Louis-Le-

vesque, Nantes.
BAVOILLOT, Guelma (Algérie).

S. BIBÈS, 2 bis, rue Glémence-Isaure,
Toulon.

BIRABENT, 2, rue de la Banque, Ne-
vers.

BOISSEAU, Aulun (Saône-el-Loire).
S. BONNEVALLE, rue Abel-Bonnevalle,

Noisy-le-Sec (Seine).
S. BRANQUART, 21, rue Barbier-d'Au-

court, Langres (Haute-Marne).
BRIMONT, 12, rue des Récollets, Sé-

zanne (Marne).
BRONDES, Tunis.
GADIAT, 25, rue de Paris, Coulom-

miers (Seine-et-Marqe).
CAILLOT, 3, route de' Saint-Brice,

Provins (Seine-cl-Marno).
CASALOSG\, Corte (Corse).

S. CASTER v, chemin de Nazareth, Né-
rac.

S. CAUFOURIER, 16, rue Dupont-de-
l'Eure, Paris (20a).

S. CHABERT, 26, rue Rouget-de-1'Isle,
Lons-le-Saunier.

S. COLOMBWI, 2, rue d'El-Biar, Alger.
CORDIER (Henri). Granville (Man-

che,).
COURNET, 1, rue d'Avezac - Ma-

caya, Tarbes.
COURTIER (Charles), 13, rue de

l'Université, Paris (7°).
DARCHE, 59, rue Michelet, Alger.

I(DAUBERT, 10, boulevard Clemen-
ceau, Saint-Brieuc
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MU.
S. DEBITS, 3, rue Cujas, Oloron-Sain-

te-Marie (Basses-Pyrénées).
DUVAL (Joseph), Saint-Julien (Hau-

te-Savoie).
ESPIRAC, 3, rue Lordat, Tarbes.
FABRÈGUE, chez lo commandant Cot-

tinet, chef du génie, Caen.
FAVIÈRES, Aiguillon (Lot-et-Garon-

ne).
FÉVRIER, Nevers.

S. FEUILLERADE, Bnoude (Haute-Loire).
GUVN, 16, place Carnot, Carcas-

sonne.
GRAS, La Roche-sur-Yon.
GRESSE, Gimont (Gers).
GRIMYCID, "villa Robert, Azurville,

près d'Antibes (Alpes-Maritimes).
GOIBEUT, 15, rue Mansart, Paris

(9").
S. HAMON, 46, rue Gioffredo, Nice.

HAREM, 12, boulevard Thiers, Eu
(Seine-Inférieure),

HAUSSER (Ernest), Ispinal.
S. P. JOURDE, 94, avenue Kléber, Paris

(16°).
LACLOTRE, 35, rue Angel-Albert,

Angoulême.
S. LARMINAT (DE) (Jean), La Hardeniè-

re, par Dhuizon (Loir-et-Cher).
LEFEBVRE (Alexandre), 18, rue

Théodore-de-Banville, Paris.
LEFEBVRE (Georges), 12, rue Mon-

lebcllo, Vincennes (Seine).
S. LEMÉ, 13, avenue Luneau, Nantes.

LE MOULT, 2, rue de la Poissonne-
rie, Nevers.

LEVAVASSEOR, 123, rue Emile-Zola,
Talence (Gironde). -

LURAND-LEVADE. 3, rue Thiers, Ber-
gerac (Dordogne).

S. MAGDELÉNAT, 5J rue Victor-IIugo,
Bourges.

S. MALAVAL, villa « Les Rives d'Or »,
Cagnes-sur-Mer (Alpes-Mariï.).

MAREI (Antoine), Aurillac.
MARTIN (Camille), Embrun (Hautes-

Alpes).
MARTIN (Théophile), Niort.

S. MARTY (Etienne), 21 rue Villoté,
Foix.

MAYNARD, 24, rue Chauchat, Paris
(9°).

MÉTOUR, Nîmes.
S. MILLET (François), 8, boulevard

Saint-Bernard-de-Menthon, Anne-
cy.

MINGUIER, Avignon.

MM.
MONGES, Sisteron (Basses-Alpes).
MOREAU, 33, rue Nationale, Fiers

(Orne).
NADOT, Vierzon.
NICOLLE, Lure (Haute-Saône).

OORGAUT, Villemur (Haute-Garonne)
PALU, 36, rue de la Goutle-d'Or, Pa

ris, et Tananarive (Madagascar)
Pii\CTuzr, Kerenflcuraine, Loudeac

(Côtes-du-Nord).
PAVIOT, 8, quai Duquesne, Nantes,

S. PERR\UD, Aubenas (Ardèche).
PESTRE, 33, rue d'Aléf-ia. Paris,

S. PLATEL, t5, boulevard du Lycée
Oran.

PRIMAULT, Nantes.
RETHORE, 42, avenue Bouchaud,

Nantes.
REYNÈS, La Roche-sur-Yon.

S. RICHARD (Jules), 3, villa Monceau,
Paris (17').

S. RICHARD (César), Mouliers (Savoie),
S. RICHEN, 12, boulevard Pont-Achard,

Poitiers.
ROBERT. (Barthélémy), 10, rue Denis-

Escofuer, Saint-Etienne.
ROBIN (Jean), 32, avenue Gambetta,

Saintes.
S. ROUEN, 7, avenue du Mont-Duplan,

Nîmes.
Roux (Marc).

S. Roux (Onésime), 35, avenue de Poi
tiers, Limoges.

S. SORBA, 4, rue Favalclli, Bastia
(Corse).

TESSARECH, 3, rue du Capitainc-Li-
vrelli, Ajaccio.

S. TONDU, Tizi-Ouzou (Algérie)-
TROUCHE, 2, rue Prince-Maurice,

Nice.
TROUVELOT, 36, rue Lafontaine, An-

gers.
S. TUSSAC (Emile), 1, rue de Tourre,

Orange (Vaucluse).
VALUER (François), Belley (Ain),
VERLAQUE (Lucien), 1, rue Saint-

Vincent, Toulon.
VERRET, Le Puy.
VILLARET (J.-B.), La Buisserate, par

Grenoble.
S. VILLEMEUR, 18, rue Taylor, Pau.

VINAY, 20, rue Soul, Saint-Flour
(Cantal).

S. VIVIER, rue Galaup, Villeneuve-sur-
Lot (Lot-et-Garonne).

S. WÏLLOT-BEAUCHEMIN (DE), Tunis.
ZIGMANN, 4, place de la République,

Strasbourg.
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FONCTIONNAIRES DEMISSIONNAIRES.

§ V — iM/IArrURS EN CHEF

MU
S. BROSSARD (René), 1, boulevard

Ilenn-IV, Pans (4s).
S LION, 1, rue de la Planche, Pa-

n s (7°).

§ 2 — iNGCilEUPS ORDINAIRES.

MM.
S BOUTJXOÜP, 8, rue Angelique-Vé-

nen, Neuilly-sur-Seine (Seme).
BorrcT, Plamfaing (Vosges), et 44,

avenue P*-Chambord, Bourg-la-
Reme (Seine)

GAÜDKCLIER, 11, rue de Milan, Pa-
ns (9').

CAZATIBON, 43, rue Nolre-Dame-de-
Nazaretli, Paris (3")

•CORDIER (Gabrielï 5, rue Fortuny,
Pans, (17*).

DUPONT (Paul), 16, rue Franklin,
Pans (16°)

FREYSSAEI, 19, rue de la Trcmoïlle,
Pans.

GILLIER (\ndre) 48, boulevard Vic-
tor-Hugo, Troyes (Aube)

S.

S.

IS. 'P,
S

. P

MM.
S, IIINSIIN, 38, boulevard Marbeau

Paris (18°)
S LEraBVEE (Charles), 157, boulevard

Haussmann, Paris (9°)-
S LETORT-LAVAUZELIX (Fernand), 64,

avenue Baudm, Limoges
S. LETRAVC 17, rue Latil, Tarbes.

S. P. MASCVRT, 9, rue de ia 'Procession,
Ci oissy-sur-Seine (banlieue nord-
ouest).

S MUGNIOT, 100, quai de la Râpée,
Pans (12°)

NABOXNE 7 rue du President-Wil-
son, Toulouse.

S. OODOTTE, 3, rue de Lyon, Paris
(12*).

S PCTX, 105, boulevard Key, Paris

as»)
S P REBorrEL, 3, rue du Gènéraf-Ap-

pert, »Pans (16e)
ROUCNON, Ghâteauroux,.
SEMEAC, Brest.

S. SEVIN, 4, rue de Louvain, Maisons-
Alfort (Seine).

S. V"AGNEÜX, 15, rue du Château, Di-
jon

S W'OITF, 130, avenue Victor-Hugo,
Pans (16e).

MSIIES
1» F ONCTIONNAIRES EN ACTIVITÉ

§ 1™ — INSPECTEURS G^SIERAUX.

MM
'' BOCIIEI, 57, rue de Boulainvilliers,

Pans (16")-
S CAMUTÏ (Pol), 12 bis, rue Desaix,

Paris.
S. CHESNEAO, 60, boulevard Saint-Mi-

chel, T a n s (6").
S. P. COSXE (Emile), 42, rue Ampere,

Pans (17°).
S. COUSIN (Henri), 77, rue de Lille, Pa-

ris (7*).
DOOCADOS, 44, rue des Ecoles, Pa-

ris (5").
DUSSERT, 16, rue Auber, Alger.

S. FONTAINE (Arthur), 54, avenue de
Saxe, Pans (15")

JOÜGUET, 22, rue Pierre-Curie, Pa-
ris (5*)

P C M

MM.
S. "P. LALLEMAND, -58, boulevard Emile-Au-

gier, Paris (16e).
S LANTE^OIS (Honore), 160, boulevard

Montparnasse, P a n s (14°)
LAONVY (LOUIS DE), 55, rue de Ba-

bylone, Paris (7*)
S. LEBBETON, 21, rue Monsieur, Pa-

ris (7°)
S LETOiKCE-RüiGUET, 14 rue du Cher-

che-Midi, Pans (61
S F. LIENVRD (Alfred), 60, boulevard

Samt-Michel, Paris (6°).
S. P MAISON, 68 ois, rue Jovïffroy, Pa-

n s (17-)
RIVET, 3, rue Villa-Mozart, Paris

(16")
S P. Rurn DE PONIÉ\ÎÈS-GEVAÎIDAN (DE),

29, boulevard de Versailles,
Saînt-Cloud (Seine et-Oise).
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MM.

TERMICR, 164, rue de Vaugirard,
Paris (15*).

S. P. WALCKENVER (Charles), 218, boule-
vard Saint-Germain, Paris (7°).

S. WEISS (Paul), 78 bis, avenue Henri-
Martin, Paris (16").

§ 2. —• INGÉNIEURS EN CHEF.

MM.
AUDIBERT, 3", rue d'Alembert, Mont-

lueon (Allier).
S. P. BÈS"DE BERC, 31, rue de Liege, Pa-

n e (8°).
•CHAPELON, 2, boulevard Morland,

Pans (4*).
S. CHIPABT, Saint-Etienne'.

CRUSSARD, 40, rue Gambetta, Nan-
cy.

S. DAVAL, Clermont-Ferrand.
S. DEFLINE (André), 240 bis, boulevard

Saint-Germain, Paris, et 95, Main-
zerstrasse, Sarrebrück.

S. DESPUJOLS (Pierre), Rabat (Maroc).
S. DOUÂT (Albert), 21, rue Roquelaine,

Toulouse.
S. ETIENNE, 2, avenue Bugeaud, Pa-

ris (16').
FRIEDEL, Saint-Etienne.

S. GALLIOT (Armand), 10, rue du Pa-
lais-de-Justice, Saint-Etienne (Loi-
re).

GANIÊRE, mines do la Sarre, S'arre-
brük.

S. GEORGES, 33, rue Miehelet, Béthune.
S- P. GRANDJEAN, 8, square Alboni, Pa-

ris (16°).
GUILLAUME (M.-M.-A.), 8, rue Galli,

Neuilly-sur-Seine (Seine).
JARLIER, Lyon.

S. LEJEUNE (Armand), 91, rue de Ren-
nes, Nantes.

S. P. Le SUEUR (Henri), 20, rue de la
Convention, Saint-Etienne.

S. P. LÉVY (Paul-Pierre), 60, boulevard
Saint-Michel, Paris.

S. P. LOCHARD, boulevard Victor-Hugo,
Hanoï (Tonkin).

S. P. LOIRET, 7, rue des Galons, Meu-
don (Seine-et-Oise).

NADAL, 144 bis, boulevard du Mont-
parnasse, Paris (14*).

S. NIEWENGLOWSKI, Marseille.
S. PATOVIN, 2, rue de la "'Muette, Pa-

ris (16").
RODHAIN, Bordeaux (Gironde).
SELIGMWN-LUJ, 59, rue de Babylo-

ne, Paris (7*).
STOUVENOT, 11 bis, rue Cambronne,

Nantes.

MM.
THIBERGE, 2" arrondissement mm

ralogique, Paris.
VAUDEVILLE, Sarrebrück.

S. WEILL (Henri), 4, rue Silbermai,
Strasbourg.

§ 3. —• INGÉNIEURS ORDINAIRES.

MM.
S. BABINET, 45, rue Denfert-Rocl

reau, Boulogne-sur-Seino (Seia
S. BCRTHELOT (Jean), contrôle teck

que des reseaux du Nord et
1 Est, 2, rue Blaise-Dcsgollo,
ris (6").

S. BERTHON, 30, rue de Cronstadt,
nis.

S. BETIER, Alger.
S. BLONI>EL (Fernand-Albert-Jean), 1

rue de. la Tour-de-Varan, Sait'
Etienne.

S. BLUM-PICARD, Béthune (Pas-de-C,
lais). r

S. BRIZARD (Paul). 3, rue Saint-Bi
noît, Clermont-Ferrand. f

S. BRUN (Georges-Jean), professe«1

à l'Ecole des mines, Saint-Etiei
ne. ;

S. BRUNSCHWEIG, 91, rue de Cource|
les, Paris (170- )

S. BUCHJER, Nancy.
S. CHANZY, Nancy.
S. CHOLIN, Toulouse.

COLOT, mines de la Sarr-e, Sai
brück.

S. DAMIAN, Béthune (Pas-de-Calais),
DARGEOU, mines de la Sarre, Saw

brück.
S. DAUVERGNE (Henri), Caen.

'S. DELMAS (Louis), 1, rue Cam«
Senlis (Oise).

DEMAY (André) 35, rue Boulard, P
rie (14e).

DESCOMBES, Saint-Etienne.
S. DBOUARD, mines domaniales de

Sarre, Sarrebrück.
S. DUBY, Alais (Gard).
S. DUGAS, Rennes.
S. DUHAMEAUX, 2, rue Blaise-Desgott

Paris (6°).
S. DUM\S (Lucien), 11, avenue t

Maine, Paris (15e) et Tananan1

(Madagascar).
S. DURAND (Jules-Armand), Rodez.
S. DURUY, 40, rue Gambetta, Nanc
S. ESTIVAL, Saint-Etienne.
S. FONTAN D'ANDON, 9, boulevard

Maréchal-Pétain, Mulhouse.
S. FRESN«S DE COUT4RD, Chalon-s

Saône.
FRIEDEL (Edmond), Metz.
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MM.
S. GENDRIN, C7, boulevard Poniatow-

slri, Paris (12s).
S. GOURSAT, Tananarive (Madagas-

car).
S. IIURÉ, 7, rue de Passy, Paris (16*),

et Douai.
S. LAFAY (Pierre-Jules), 157, rue du

Quesnoy, Valenciennes (Nord).
S. LAFOND (Henri), mission auprès du

haut-commissaire de la Républi-
que française en Syrie.

S. LENHARDT, Rabat (Maroc).
LÉVÊQUE (André-Marcel), Béthune.

S. LÉVI (Georges), 22, rue Fischarl,
Strasbourg.

LÉVY (René-Salomon), Clermont-
Ferrand.

LION (Pierre-Jules), 60, boulevard
Saint-Michel, Paris.

MAILLET (Raymond - Jules), Mar-
seille.

S. MASSENET (Louis-Marcel), Direction
des forces hydrauliques, 244,
boulevard Saint-Germain, Paris.

MAYER (Armand), Société des mi-
nes de la Sarre.

S. MIGAUX, 244, boulevard Saint-Ger-
main, Paris.

NICOLET (Victor), Alais (Gard).
S. PAGEZY, Montpellier.

ftt{ S. PAUZAT, Borclcaux.
PouLLAiN (Louis), 2, rue d'Alger,

Tunis.
RABY (Marcel), 81, rue du Grand-

Bouddha, Hanoï (Indo-Chine).
RAGUIN, 60, boulevard Saint-Michel,

Paris.
i P. REUFFLET (Paul), 10, rue do la Va-

quinière, Metz.
RICARD (Pierre-René), Constantine.

si,

(its

sut

MM.
S. RICHVRD (Charles - Louis-Edmond),

Nantes.
S. Roux, dit LEROUX (Alfred-Achille-

Augustin), Grenoble.
S. ROY (Paul), 2, rue Blaise-Desgoffe,

Paris (6').
S. SCHERESCHEWSKY, 18, rue Milton,

Paris (9°), et Béthune.
S. SCHNEIDER (Georges), service des

mines de Hndo-Chine, Hanoï.
S. SEYER, Conslantine.
S. THIBAULT, 212 rue Victor-Hugo,

Douai.
S. TIVOLIX, 12, rue Dragon, Marseille.
S. TROIN, Limoges.
S. VICIER (R.), Béthune.
S. VIGNVL (Jean), 1, place du Panthéon,

Paris (5°).
S. VITRY D'AVAUCOURT (DE), adjoint

au directeur du contrôle du tra-
vail des agents des chemins de
fer, 244, boulevard Saint-Ger-
main, Paris.

§ 4. — ELÈVES INGÉNIEURS.

MM.
~~AI\GOT, 00, boulevard Saint-Michel,

Paris.
A R M M T , Id.
B ABOIN, Id.

S. CHARVET, 87, rue d'Assas, Paris
(0").

ClBRAT, M.
COSTE (Philippe-Charles-Marie). Id.
DucHEMiN, 60, boulevard Saint-Mi-

chel.
GUILIAUTON, Id.
MALAVOY, Id.
DE METZ, Id.
NELTNER, Id.

FONCTIONNAIRES EN CONGÉ, HORS CADRB, EN DISPONIBILITÉ, ETC.

§ 1. — INGÉNIEURS EN CHEF.

MM.
S. BREYNAERT, 143, avenue de Suffren,

Paris (7l).
S. DAUM, forges et aciéries de la ma-

rine et d'Homécourt, 58, rue de
Vaugirard, Paris (6°).

S. DuTiLLEUL (André). 18, avenue des
Tilleuls, Paris (16e).

MM. •
S. FRANTZEN, 31, rue La Fontaine, Pa-

ris (16').
JORDAN (Paul), 4, rue de Luynes,

Paris (7e).
S. LABROSSE-LUUYT (Maurice), 9, ave-

nue de l'Opéra, Paris (!")•
S. LANCRENON (Paul), 81, boulevard

Saint-Michel, Paris (5s).
S. P. LANGROGNE, 16, rue Daubigny, Fa-

ris,
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MM.

LAVASTE, 209, boulevard Pereire,
Paris (17*).

MACAUX, 73, boulevard Haussmann
Paris.

MÉRIGB4HL3, 83, rue de Coorcelles,
Paris.

P. MOREIÏE (André), 16, boulevard
Malesherbes, Paris.

S. P. PARENT (Pierre), 8, rue Angélique-
Verieu, Neuily-sur-Seme (Sei-
ne), et 35, rue "Saint-Dominique,
Paris.

S. PELLE (Maxime), 48, rue de Gre-
nelle, Paris (7").

RIG4UDIAS, 9, rue Fortuny, Paris.
S. P. SCHLUMBESGER, 7, rue Las-Cases.

Paris (7').
S- SIMO» (Gaston-Jules), 13, rue de

Bourgogne, Paris.
S. TAFFANEL, 2, avenue Camoëas, Pa-

ris (16*).

§ 2 . — INGÉNIEURS ORDINAIRES.

MM.
S. ARON (Alexis), 7, rue d'Edirnbours,

Paris (8").
S, AOBRÜS, 59, houievard Raspail, Pa-

n s (6').
S. BACHELLERY, 160t boulevard ùPérei-

re, Paris (178).
S. BELUGOU, 30, rue Guynemer,, Paris

(6°).
BERR (Raymond), GO. avenue de la

Bourdonnais, Paris.
BRISSE, 48, rue de Dunkerquc, Pa-

ris (9').
S. CHAMPY, 37, rue Washington, Pa-

ris (8').
S. CHAPOY, 19, rue Aiphonse-de-Neu-

ville, Paris (17').
S. DAGALLIER (Henri), 2, place de l'E-

toile, Grenoble.
S. FOCQUÉ, 3, rue Octave-Feuillet, Pa-

ris (16°).
GLASSER (Edouard), 8, square

TMers, Paris (16*).
S. HENRY-GRÉARD, 46, boulevard des

Invalides, Paris.
HENTSCHEL, Société des aciéries de

Longwy, 33, boulevard Il
inann, Paris.

MM
S. HERSCHER, 7, rue Georges-Bergel

Paris (17s), et 32; rue des M|
ttiurins, Paris.

S'. HEURTEUJ (Ch.-Ern.), 2, square i
l'Opéra, Paris (9°).

S. HUCIIET, Société des honillères i
-. Sarre et Moselle.

S. LAURENT (Théodore), 12, rue Lars
eliefoucault, Paris.

S, LE BESNERAIS (Robert), 18, rue i
Dunkerque, Paris (8°).

S. LEBRBN, 4, rue de Commaille, Pa
ris (Tl

S. LEPERCO, 11, rue Foucques, Dom
LEVY, (Paul-Louis). 2, rue du Ma

réehaHIarispe, Paris (7").
S. P. MAÎTRE, forges de Morvillars,

fort.
S. MARCHAL (Charles), 86. avenue &

Malakoff, Paris (16').
S. MENI (Jules), Société d'exploitât«

pétrolifère Steua Romana,
boulevard Carol, Bucarest (Ri
maniel.

S. NANTEUIL DE LA NORVILLE (DE), B|
rue d'Athènes, Paris.

NE\EJ\NS. Essen.
Nicou (Paul), 17, boulevard Flaij

drin, Paris (16*).
S. P-CRRI.VPELLETIER (Georges),

son-David, Rond-Point, Sail
Etienne.
(Compagnie 'de® mines de i
che-la-Molière et Firminy).

S, POÜRCEL, 278, boulevard Raspai
Paris (14e)..

S. ROUER, 74, rue Borghèse, Neuillj
sur-Seine (Seine).

S. SASPOTÈS, 160, rue Saint'-Jacque|
Paris (5°).

S. SiEfiEER (Jean), 11 avenue
Bouffiers, villa Montmorenq
Paris (16").

S. SOLENTE, 3 bis, rue Le
Paris (16e)

S. ULRICH, 87, boulevard Raspail
ris (6*).

VERLANT, 7 bis, rue Michel-Cte
les, Paris (12").

S. VICAIRE (André), 1, rue de
Paris (16e).

S. P. WALCKENAER (François), au CM
sot (Saône-et-Loire),



3» FONCTIONNAIRES EN RETRAITE.

1"'. —

MM.

INSPECTEURS GÉNÉRAUX.

S. AGUILLON, 71, rue du Faubourg-
Saml-IIonoré, Paris (8°).

S. BEAUGEY, 22, rue Caumûrtin, Pa-
ris (9°).

S. DELAFOND, 108, Boulevard du Mont-
parnasse, Paris (14°).

S. DOOVIIXÉ, 207, boulevard Saint-Ger-
main, Paris (7e).

GENREAU, 2, rue Henri-IV, Pau.
S. GEOTY, Cl, rue SäinWacques, Mar-

seille.
S. HATON DE LA GOUPILLIÈBE, 9, rue du

Lycée, Pau (Basses-Pyrénées).
S. LE CHATELIER (Henry), 75, rue No-

tre-Dnme-des-Champs, Paris (6").
LE GORNU, 3, rue Gay-Lussac, Pa-

n s (5').
S. METTRIER, 12, rue de Varize, Pans

(160.
S. NE^TIEN, Le Pradet (Var).

SAUVAGE (Edouard), 14, r"ue Eugè-
ne-Flachat, Pans (17*).

S. WORMS DE ROMILLY, 5, rue du Gé-
neral-Langlois, Paris (16°).

§ 2. — INGÉNIEURS EN CHEF.

MM.
S. AMIOT, 4, rue Weber, Paris (16e), et

Chaville (Soine-et-Oise).

MM.
BADOUREAU, 3, rue Blaise-Desgoffe,

Paris (6").
S. BELLANGER (Pierre), 52, rue Fran-

klin, Angers,
BOELL, 167, boulevard Malesherbes,

Paris {17').
BOUTIRON, 66, boulevard Antoine-

G-a"utier,> Bordeaux.
CARC4NAGUES, 72, boulevard Ri-

chard-Lenoir, Paris (11").
DURAND DE GROSSOUVRE, 7, rue

Mayet-Genetry, Bourges.
S. FÊVRÈ, 26, rue Laffltte, Paris (9*).
S. IIEURIEAU (Emile), 17, rue de Cli-

chy, Paris (9").
LEDOUX, 250 bis, boulevard Saint-

Germain, Paris (7°).
S. LEVY (Lôon-AlphonseX 19, rue de

La Rochefoucauld, Paris (9")-
MUSSY, 39, avenue du Roule, Neuil-

ly-sur-Seine (Seine).
S. OPPERMANN, 2, rue Gustave-Ricard,

Marseille.
S. P. SOUBEYR« (DE) 86, avenue d'Iéna,

Paris (16e).
VOISIN (Honoré), Saint-Genis-Laval

(Rhône).

§ 3 —

MM.

ORDINAIRES.

' BAILBY (Lucien), 11, rue de Rigny,
Nancy.

DUVERDIER, Tours.
S, RÂTEAU, 40, rue du Colisée, Paris.

4» FONCTION'NT'A'IREö DÉMISSIONNAIRES.

§ 1 "
M.

INGÉNIEUR EN CHEF.

S. VILLAIN (François), 25, rue de Cli-
chy, Paris (9").

§ 2. — INGÉNIEURS ORDINAIRES.

MM. ( *
BARTHÉLÉMY, 6, boulevard Gam-

betta, Troyes.
BOYAUX, 60, boulevard! Saittt-Mi-

chel, Paris.
COURVU (Robert), 65, rue d'Alésia,

Paris (14°).
CUVËLÉÏTE, 24, i»ue Ëdouard^Bol-

laert, Lens (Pas-dö-Calais).

MM.
DELLOXIE (Albert) chanoine titulaire,

10, rue Saint-Jean, Soissons.
S. BESCHIMPF, 20, boulevard Diderot,

PaBis (12°).
JAPIOT (Marcel), 87, boulevard

Saint-Germain, Paris (6°).
LrAuTE (André), 26, rue Fabert, Pa-

ris (7e).
S. PELN\RD, 92, boulevard Raspail,

Paris (6').
PERRJN (René), 7, rue du Loing,

Paris (14e).
S. TUJA, 1, rue Michel-Charles, Pa-

ris (12").
VAUCHERET (André), Lim'oges'.
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IV

Procès=verbaux des séances du Comité
des 17 décembre 19 24,

4 et 25 février 1925 et 25 mars 1925

SEANCE Dû 17 DÉCEMBRE 1924.

La séance esl ouverte à 16 heures.
Sont présents : MM. WALCKENVER, BOURGEOIS, DEBÈS, NINCK,

P E L L A R I X , OtiTREY, D VRGEXTON, DUPIN.
Excuses : MM. ATJBRY, LUDINART, GRAMAIN.

Ingénieurs résidant en Algérie.

Le président donne connaissance au Comité d'une lettre de
M. l'Ingénieur en chef VICAIRE, faisant connaître que les cama-
rades algériens viennent de constituer entre eux une Associa-
tion professionnelle des ingénieurs des ponts cl chaussées et des
mines d'Algérie. Cette Association sera affiliée au P. C. M.
métropolitain, sans que cela entraîne pour ses membres l'obliga-
tion de faire partie de ce dernier.

Reclassement des ingénieurs.

Le Président donne connaissance au Comité d'un certain nom-
bre de lettres qu'il a reçues de camarades, anciens ingénieurs
T. P. E., qui s'estiment lésés par la manière dont a été faite
l'application des lois de reclassement.

Après échange de vues, il est convenu que le Bureau pour-
suivra ses efforts en tenant compte des observations présen-
tées.

Election de M. Séjourné à l'Académie des Sciences.

Le Président fait connaître au Comité que M. l'Inspecteur gé-
néral Séjourné Aient d'être élu membre de l'Académie des
Sciences.

Le Comité applaudit à l'hommage si mérité que l'Institut
vient de rendre à un des ingénieurs qui ont le plus largement



contribué à accroître le preslige du corps, tant en France qu'à
l'étranger.

Revision des traitements.

Le Président donne lecture au Comité du communiqué publié
par la Commission des finances le 15 décembre 1924.

Lo Secrétaire donne connaissance des réponses faites par les
camarades à la note du 17 novembre du Comité. La presque una-
nimité de ces réponses approuve la tormule proposée par cette
note.

Le Comité donne mission à son bureau de faire, dans le sens
d'une solution conforme aux vues du P. C. M., les démarches
qui apparaîtraient comme possibles.

La séance est le\éc à 18 h. 45.

Le Secrétaire, Le Président,
DUPIN. WALCKENAER.

SÉANCE DU 25 JANVIER 1925.

(Assemblée générale. — Voir pages 43 et suivantes.)

SÉANCE DU 4 FÉVRIER 1025.

La séance est ouvert© à 16 heures.
Sont présents : MM. WALCKENAER, PARENT, LOIRET, NINCK,

GRAMAIN, EPINAI, DURRINGER, LANG, SIMONNET, MORVNE, DUPIN,.
secrétaire.

Excusés : MM. AUBRY, GU-LIOT, DE ROUVILLE.

Le Président souhaite la bienvenue aux nouveaux membres du
Comité.

Il donne ensuite connaissancq au Comité de la circulaire pré-
parée par le Bureau et concernant : 1° les élections pour les
commissions de réforme; 2° le reclassement des ingénieuis;
3° la revision des pensions; 4° l'âge de mise à la retraite.

Le Comité en approuve les termes.

Mesures exceptionnelles en faveur de l'Agent comptable.

Le Président fait connaître que M. LE CREURER est tombé-
assez sérieusement malade à la fin de novembre et que cette
maladie est certainement la conséquence des excès de travail



auxquels il ©'est livré pour faire face, en »même temps qu'à son
service au ministère des colonies, à- la lourde tâche de la tenue |
des écritures du P. C. M. et des abonnements collectifs.

M. LE CREURER va maintenant b'eaucoup mieux et il est per-
mis d'espérer qu'après avoir paesé quelques semaines dans le
Midi, il sera complètement rétabli. j

Plusieurs membres du 'Comité expriment l'avis que, en raison
de ces circonstances, il convient que'le P. C. M. alloue à M. LE
CREURER urne indemnité exceptionnelle pour maladie, ainsi
qu'une indemnité pour fraie de voyage afm de lui permettre de
se rendre dans le Midi.

Après discussion, le Comité décide d'accorder à M. LE CREU-
•KER : 1° une gratification de 500 francs, égale à celle de l'année
dernière, pour la manière méritoire dont il a assuré son ser-
vice pendant l'année; 2° une indemnité exceptionnelle de mala-
die de 2.000 francs; 3° le remboursement du billet à tarif ré-
duit que M. LE CREURER aura à prendre pour se rendre à Hyè-
res et en revenir. r i

Projet de règlement sur l'âge de mise h la retraite
i des fonctionnaires.

Le Président fait connaître au Comité qu'un projet de règle-
ment d'administration publique sur l'âge de mise à la retraite
des fonctionnaires a été préparé par le Gouvernement et que le
Conseil d'Etat en est actuellement saisi.

Il soumet au Comité un projet de note sur la question.
Un échange de vues a lieu sur les limites d'âge envisagées.
M. PARENT fait ressortir1 càtquelipointices limites d'âge aggra-

veraient la crise de l'inspectorat; celle-ci deviendrait irrémé-
diable, surtout en l'état actuel du projet relatif aux traitements.
Il s'ensuivrait, au détriment certain du bien public, une désor-
ganisation complète du Conseil général des ponts et chaussées
et du Conseil général des mines.

Après discussion, le Comité decide que, clans la mote >en pré-
paration, on insistera sur los inconvénients d'un abaissement de
l'âge de .mise à la retraite des membres du Conseil général des
ponts et chaussées et tdu Conseil général des naines et sur la
nécessité de maintenir., pour les vice-présidents de ces »Conseils
ou les 'présidents de sections, la limite de 70 ans

La note sera adressée au Ministre par les soins du -Bureau, et
celui-ci demeure chargé de suivre très attentivement la question
et de faire à ce sujet toutes ^diligences utiles.

La séance est levée à 18 heures.

Le Secrétaire, Le Pnésident,
DUPÎN. «WAIÜEKENAER.



37 —

SÉANCE DU 25 FÉVRIER 1925.

La séance est ouverte à 16 heures.
Sont présents : MM. WALCKENAER, AUBRY, PARENT, LOIRET,

VERRIÈRE, NINCK, GALLIOT, DC ROUVILLE, EPINAY, GRAMAIN, DUR-
RINGER, LANG, SIMONNET, DUPIN.

Excusé : M. LUDINART.

Reclassement des ingénieurs.

Le President niel le Comité au courant des derniers reclasse-
ments qui viennent d'être opérés par 1*Administration et publiés
au Journal officiel.

Le Comité prend acte de cet état de la question. Il estime
que, dorénavant, les questions qui viendraient à être soulevées
à ce sujet devront être examinées surtout comme cas d'espèce.

Age de njise à la retraite.

Le Président rend compte au Comité des démarches qu'il a
faites à ce sujet et lui donne lecLure des deux notes qu'il a
adressées au Ministre des travaux publies et qu'il compte faire
connaître à diverses personnalités.

Le Comité approuve entièrement les termes de ces notes, qui
figureront au Bulletin

Tournées.

Conformément au vœu émis par plusieurs camarades au cours
de la tournée de 1924, le Comité décide d'organiser cette an-
née, sous réserve' de l'approbation du Ministre, une tournée
en Corse au printemps, sans, pour cela, supprimer la tournée
habituelle de juillet.

Il y aurait donc deux tournées cette année :

a) La première en Corse, dans le courant de mai; cette tour-
née durerait une huitaine de jours.

Des renseignements précis sur les prix, les itinéraires, etc. .
onl été demandés; ils seront portés incessamment à la connais-
sance des camarades; "

b) L'autre, comme d'ordinaire, dans la seconde quinzaine de
juillet. Le Comité envisage de la faire en Bretagne.l Cette ré-
gion offrirait plusieurs sujets d'études intéressants : port de
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pêche de Lorient, pont de Plougastel; exploitation de kaolin
près de Lorient, etc..

La séance est levée à 18 h. 30.

Le Secrétaire, Le Président,
DUPIN. WAJLCKENAER.

SÉANCE DU 25 MARS 1925.

La séance est ouverte à 16 heures.
Sont présents : MM. WALCKENAER, PARENT, LOIRET, VERRIÈRE,

DE ROUVILLE, GALLIOT, GRVMAIN, OUTRÊY, DLRRINGER, LANG, SI-
MONNET, DUPIN.

Excusé : M. EPINAY.
M. RocHEïtAY et M. LE CREURER assistent à la séance.

Le procès-verbal de la séance du 25 février est adopté.

Revision des traitements.

Le Président fait connaître au Comité que la "question des
traitements va faire l'objet d'un nouvel examen, en vue duquel
les administrations ont clé invitées à presenter Jeurs proposi-
tions.

Un nouvel échange d'observations a lieu au sujet des traite-
ments envisagés.

Le Comité charge son bureau de suivre cette affaire de très
près.

Indemnités de contrôle des distributions d'énergie électrique.

LE PRÉSIDENT expose qu'il a été saisi par le camarade RO-
CHER VY, ingénieur en chef de l'Aude, et par plusieurs ingénieurs
en chef de départements voisins, d'observations concernant la
réduction progressive du montant des indemnités de contrôle de
distributions d'énergie électrique depuis plusieurs années. 11
donne connaissance au Comité des termes de la lettre de M. Ro-

M. DUPIN fait connaître que M. le Directeur des forces hy-
drauliques et des distributions d'énergie électrique avait projeté
de venir lui-même entretenir le Comité de cette, question. Ayant
été empêché d'assister à la séance, il a charge M. DUPIN d'ex-
poser au Comité ce qui suit :
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Le total des sommes recouvrées directement par le Trésor*
au Litre de frais do contrôle des distributions cl"énergie électri-
que, ainsi que celui des sommes recouvrées par les communes
et reversées par elles au Trésor, augmente rapidement d'une
année à l'autre, par suite de l'établissement de nouvelles lignes
d'énergie. Au contraire, les crédits correspondants ouverts au
budget n'augmentent que très lentement, ainsi que le montre io
tableau suivant :

ANNÉES

1922
1923
1924

SOMMES
KECOUVRÉES

directement par le
Tresor.

1.009.300
1.142.700
1.380.400

SOMMES
RCCOUYEÉLS

par les communes
et reversées au

Tresor (contrôle par
Tin agent de l'Etat).

181.543
239.544
279 48i

CR1D1T

OUYEIST Au BUDGET.

904.190
941.465
941.465

Le rapport du montant du crédit au total des perceptions va
donc en diminuant. Tout département dans lequel la développe-
ment des distributions d'énergie est inférieur à la moyenne voit,
par suite, diminuer d'année en année le montant des sommes
qui lui sont attribuées. Cette situation fait l'objet dea constantes

.préoccupations de l'Administration, qui fait tous ses efforts au-
près des commissions des finances de la Chambre et du Sénat
pour obtenir une majoration du crédit ouvert au budget.

Le Comité estime que cette majoration serait d'autant plus
équitable que, si le montant du credit ouvert au budget devait
continuer à rester à peu près stationnaire, on peut prévoir, en
raison de la rapide progression des sommes perçues par le
Trésor, le moment où une partie des frais de contrôle encaissés
par l'Etat viendrait à constituer un véritable impôt supplémen-
taire sur les distributions.

Pour répondre à une question posée, M. DUPIN fait connaître
que la répartition du crédit ouvert au budget de 1924 a été la
suivante :

o) Indemnités de contrôle aux services locaux
et frais de tournée de ces services 836.150 »

b) Administration centrale (Comité d'électricité,
Commission des distributions; Service central)... 42.100 »

c) Fraction des dépenses de fonctionnement des
bureaux des ponts et chaussées imputées sur ce
chapitre 25.672 »

d) Abonnements, publications, divers 37.000
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Le Comité reconnaît que, en raison du faible montant« des dé-
penses figurant sous les rubriques b\ c, cl et de l'impossibilité
de les réduire sensiblement, le seul moyen d'augmenter le total
des indemnités de contrôle aux services" locaux serait d'obtenir
une élévation du crédit ouvert au budget.

M. VERRIÈRE suggère d'augmenter le taux actuel dee Irais
de contrôle perçus par l'Etat, et, de plus, dd distinguer, comme

• on le fait en matière de forces hydrauliques, la période de cons-
truction et la période d'exploitation, les frais de contrôle devant
logiquement être plus, élevés pendant la première que pendant
la seconde. M. VERRIÈRE estime qu'il serait moins difficile de
demander une augmentation du crédit si l'on apportait en même
temps une augmentation de recettes. Quant aux industriels,
M. VERRIÈRE estime qu'ils accepteraient facilement une aug-
mentation du £aux actuel, parce qu'ils se rendent parfaitement
.compte de l'importance du service du contrôle.

Le Comité retient cette suggestion, qui sera soumise à l'Ad-
ministration. Il insiste, on raison du caractère délicat de la
question, pour que les membres du P. C. M. s'abstiennent de
toute démarche imprudente à ce sujet. /

Tournées.

Lr, PRÉSIDENT annonce que M. le Ministre a autorisé le P.
G. M. à faire, cette année, deux tournées, l'une au printemps,
comprenant un voyage en Corse et la visite des ouvrages d'art
du chemin d© fer de Nice à Coni; l'autre au mois de juillet, en
Bretagne. Il donne lecture de la note qui va être envoyée aux
camarades pour demander les adhésions à la tournée de Corse.
Le Comité approm e les termes de cette note.

Ingénieurs coloniaux.

LE PRÉSIDENT fait connaître au Comité qu'il a reçu une ré-
clamation des camarades de l'Afrique occidentale française et
que la démarche qu'il a faite au ministère des colonies permet
d'espérer que satisfaction sera donnée à leur revendication.

Modification de l'article 111 de loi du 30 juin 1988.

Un camarade a attiré l'attention du Comité sur le texte de
l'article 257 ter de la loi de finances votée par la Chambre, arti-
cle susceptible de modifier profondément la situation des fonc-
tionnaires pères de plusieurs enfants.

Le Comité estime qu'il serait très désirable que l'ancien texte
fût maintenu et charge sort président de suivre cette affaire.
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Indemnités spéciales aux régions libérées.

M. PARENT rappelle que le décret du 20 mai 1922, accordant
au personnel charge de la reconstitution dans les départements
dévastés des indemnités pour la réfection des chaussée© et la
reconstruction des ouvrages d'art, n'avait été pris que pour jus-
qu'à la fin de 1924. Il a été prorogé, en ce qui concerne l'ar-
ticle 2, relatif aux ouvrages d'art, pour les deux premiers mois
de 1925 et le sera, il faut l'espérer, lors du vole du douzième
provisoire de mars. Les ouvrages d'art n'étant pas tous termi-
nés, il serait juste que la prolongation fût accordée pour un
temps correspondantj à l'achèvement de ces travaux.

Le Comité charge son bureau d'attirer sur lo question l'at-
tention de l'Administration.

1 Titres. " ,

LE PRÉSIDENT signale de nouveau à Fatlention du Comité la
tendance qui se manifeste de plus en plus vers l'adoption de ti-
tres susceptibles (sans que cela soit dans l'intention de ceux qui
les prennent ou les reçoivent) de donner lieu à des confusions
avec le titre d'ingénieur des ponts et chaussées ou d'ingénieur
des mines. C'est ainsi que l'usage paraît se répandre, parmi les
ingénieurs diplômés de l'Ecole des ponts et chaussées de s'inti-
tuler « ingénieurs civils des ponts et chaussées »; cette dénomi-
nation avait été, en 1923, officiellement demandée par l'Associa-
tion des anciens élèves do l'Ecole, mais le Comité du P. C. M.,
consulté par lo Ministre, avait émis à l'unanimité un avis dé-
favorable (voir le procès-verbal de la séance du 12 décembre
1923), et la demande n'a pas été accueillie. Le Comité avait no-
tamment fait ressortir que le vocable « Ponts et chaussées »
désigne, non une technicité, mais une administration à laquelle
les ingénieurs anciens élèves externes n'appartiennent pas. Il est
regrettable, dans ces conditions, de constater que ce titre est
parfois pris quand même, et cela dans des circonstances où la
correction de la désignation devrait être de règle absolue.

Dan^ un autre ordre d'idées, il ne faudrait pas non plus qu'il
s'introduisît des confusions entre le titre d'ingénieur des Ira-
vaux publics de l'Etat (ponts et chaussées) et celui d'ingénieur
des ponts et chaussées, ni entre le titre d'ingénieur des travaux
publics'de l'Etal (mines) et celui d'ingénieur des mines. La sup-
pression, actuellement demandée, du qualificatif adloinl pour
les classe© de début du grade d'ingénieur des travaux publics
de l'Etat, paraît de nature à accentuer les risques de ce genre
de confusions clans l'esprit du public peu averti de not^c orga-
nisation hiérarchique.
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Après en avoir délibéré, le Comité confirme son avis du 12 dé-
cembre 1023. Il estime, d'une manière générale, que les chan-
gements de titres ont déjà été bien assez nombreux depuis quel-
ques années, et qu'il y a lieu de s'opposer à toute modification
nouvelle des titres acluels.

La séance est le\ée à 19 heures.

Le Secrétaire,

Le Président?
WALCKENAER.
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V

Procès=verbal de l'Assemblée générale
du 25 janvier 1925

La séance est ouverte à 15 heures, dans l'amphithéâtre de
l'Ecole des ponts et chaussées.

M. WALCKENAER, président, présente le1 compte rendu de l'an-
née écoulée dans les termes suivants :

MES CHERS CAMARADES,

Depuis l'Assemblée générale du 10 février 1924, votre Comité a tenu 14
séances1 et le Bureau a exercé, auprès des pouvoirs publics et de l'Admi-
nistration, un nombre d'interventions dont la statistique n'a pas été tenue,
mais dont le total est considérable. De ces démarches multipliées, quel-
ques-unes ont abouti; d'autres sont à poursuivre ou à reprendre. Voici,
résumées aussi brièvement que possible, les principales questions .dont
nous nous sommes occupés.

1° Réforme des services, — Au commencement de l'année, on était tout
à la réforme des services et à la simplification des rouages administratifs.
Le rapport Marin, du 3 novembre 1923, était l'objet de l'attention géné-
rale. Les parties de ce rapport susceptibles de nous concerner furent im-
primées et distribuées sous forme d'une annexe à notre Bulletin n° 1 de
janvier-février, avec prière aux camarades de faire parvenir au Bureau
leurs observations. Après étude des réponses et discussion approfondie,
nous avons adressé au Ministre, le 25 avril, une lettre portant à sa con-

• naissance les conclusions du Comité du P. C. M. sur les possibilités de
réformes efficaces et de simplifications judicieuses.

Dans la suite de l'année, d'autres questions, en particulier celle des
traitements des fonctionnaires, prirent le pas sur celle-là dans les préoc-
cupations du Gouvernement. Cependant, en présence des redoutables
écueils d'ordre financier et économique auxquels se heurtait le problème
des traitements envisagés clans sa généralité, l'idée reparut d'en lacililer
la solution en donnant, comme contre-partie à l'augmentation des traite-
ments des fonctionnaires, une réduction de leur effectif et, d'une manière
générale, des simplifications d'organisation susceptibles, en elles7n\êmes,
de procurer des economics.. A ce moment, nous avons eu soin d'écrire au
Ministre (10 octobre) que le P. C. M., pour ce qui le concernait, s'était
associé avec sincérité et empressement aux études faites en ce sens, et
nous lui avons remis, à l'appui de ce dire, copie do notre lettre du 25
avril.

Un peu plus tard, en novembre, M. Vacquier, contrôleur général au
ministère de la marine, m'ayanl fait connaître qu'il était chargé par le
Président du Conseil de rechercher, dans les divers départements minis-
tériels, les emplois à supprimer, et qu'il examinerait avec intérêt les sug-
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gestions des associations et syndicats de fonctionnaires, je lui répondis,
le 10 novembre, en produisant une nouvelle copie de notre lettre du 25
avril et en déclarant que nous n'avions rien à y changer. J'ajoutais que
je mo rendrais, pour conférer avec lui, à tel rendez-vous qu'il m'indique-
rait. Mais je n'ai pas reçu de convocation.

2° Revision des traitements. — C'est la loi de finances du 30 avril 1921
qui, par son article 39, a ordonné une revision générale des traitements
des fonctionnaires « dans un but do péréquation et en conformité du mou-
vement général des prix ». La loi ajoute : « II sera tenu compte, dans
cette levisioo, des charge« de famille des ayants droit. »

Postérieurement, une autre loi de finances, celle du 28 décembre 1923,
spécifia, dans son article 5, que cette revision ferait l'objet de proposi-
tions qui devraient être soumises aux Chambres avant le 31 octobre 1924

C'est seulement par dcciet du 29 juillet 1,924 que fut constituée la uom-
mission chargée do préparer la revision ainsi ordonnée. Au moment de
l'élaboration de ce décret, j'avais écrit au Ministre (10 juillet) pour de-
mander que les ingénieurs des ponts et chaussées et ceux des mines eus-
sent, les uns et les autres, une part convenable à la représentation du
personnel. Par le fait, il ne fut introduit dans cette Commission, dite Com-
mission Ilébrard de Villeneuve, qu'un seul représentant du personnel de
l'Administration dos travaux publics; mais le choix de ce représentant
était de nature à nous donner toute satisfaction, puisqu'il ne fut autre
que notre vice-president, M. Désire Bourgeois.

Je n'ai pas a retracer ici l'histoire de la Commission Ilébrard de Ville-
neuve, qui se diyi-a contre elle-même et fut finalement' dessaisie. Mai3 je
i emplis un devoir de justice en rendant hommage au rôle qui, durant le
temps qu'elle vécut, y fut joué par le représentant du ministère des tra-
vaux publics. Comme il n'est pas dans notre caractère d'offrir des tributs
de louanges aux hauts fonctionnaires de l'Administration, je prie M. Bour-
geois, devenu duecteur du Personnel et de la Comptabilité,, de ne pas
entendre ce que je dis de noire \ice-president d'alors, qui sut, comme
membre de la Commission Ilébrard de Villeneuve, allier une préoccupa-
tion constante de nob legitimes intérêts avec une collaboration pleine de
clairvoyance aux etudes générales de la> Commission.

De son côté, votre Comité discuta avec soin les différents aspects do la
question des traitements, et vous connaissez, pour l'avoir lue dans notre
Bulletin n° 5 d'août-septembre, la lettre qui fut envoyée au Ministre, le
13 septembre, pour manifester notre point de vue et pour faire ressorti?
que nos revendications, loin d'être la manifestation d'un appétit égoïste,
s inspiraient! avant tout des intérêts d'une bonne administration et ten-
daient, on fin de compte, au bien du pays et à l'économie des denier*
p-ublics.

Puis, durant la oeriode où, autour de cette délicate question des trai-
tements des fonctionnaires, il se produisit, comment dirai-je? un certain
"tumulte, votre Bureau fit tous ses efforts pour que notre juste cause ne
fût pas trop oubliée.

Nous avons tenu à rester dans les limites imposées par la dignité qui
nous convient et par la modération qui nous caractérise. Mais enfin, nous
ayons rédigé deux noies successives (2 et 7 octobre), que nous avons
distribuées aux camarades en los priant de les faire connaître, autant
qu'ils le pourraient, aux personnalités susceptibles d'avoir voix au cha-
pitre. De mon côte, j'ai remis ces notes, non seulement à notre Ministre
et à notre directeur du Personnel, mais à un certain nombre d'autres per-
sonnes, parmi lesquelles je citerai les rapporteurs généraux du budget ̂ au
Senat et à la Chambre des députés, le Président de la Commission des
finances de la Chambre, etc.

En outre, je demandai a notre Ministre une audience, qui fut fixée au
M octobre et à laquelle je me rendis avec le secretaire du Comité, le ca-
marade Dupîn. A la fin do cette audience, au cours de laquelle nous fû-
mes écoutes avec grande attention, je remis au Ministre une note très
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courte, résumant nos arguments principaux, et dont le texte a été repro-
duit à la page 21 de notre Bulletin n° 5.

Vous connaissez les propositions qui ont été envoyées par le Ministre
des finances, le 21 novembre, à la Commission des finances de la Cham-
bre des députés. La lettre du Ministre et de larges extraits du tarif en-
visagé ont été insères à notre Bulletin n° 6, pages ]6 à 23. L'échelle de
traitements proposée, en ce qui nous concerne, est la suivante :

Elève ingénieur : 8.300 francs;
ingénieur ordinaire : de 13.000 francs à 19.500 francs;
Ingénieur en chef : de 23.500 francs à 28.000 francs;
inspecteur général :„ de S3.000 francs à 35.000 francs.
-\eluc1]cment, la question générale de revision des traitements des fone-

«tioiMiaires en est au point qu'ont précisé les communiqués des 11 et 14
décembre do la Commission des finances.

Le premier de ces- communiqués a lait connaître que lie Gouvernement
avait décide, em attendant la revision définitive des traitements, d'insensée
au cahiei do- crédits additionnels- de l'exercice 1924 le crédit nécessaire1

pcmr payer à tous les fonctionnaires, sans distinction, au titre dudit exer-
cice, une allocation exceptionnelle d'attente de 500 francs.

Le second communiqué indique que la Commission des finances a ré-
solu d'admettre le chiffre de base de 5.600 francs et le chiffre maximum
cfe 40 000 francs, avec augmentation de moitié du supplément de l'indem-
sïté de résidence. Il conviendrait, ajoute le communiqué, de remanier
complètement celte indemnité, qui ne s'applique qu'aux villes, alors qub
tfes catégories entières d'agents doivent en bénéficier, notamment ceux
qui exercent leurs fonctions dans des conditions de résidence toutes par-
ticulières.

3" Question des allocations familiales. — A côté de la question des trai-
tements, votre Comité n'a eu garde d'oublier celle des allocations pour
charges do famille. Ces allocations présentent une importance essentielle
à titre non seulement d'aide matérielle, mais aussi d encouragement mo-
ral. A l'heure actuelle, les familles nombreusesi sont, hélas, trop rares
parmi les fonctionnaires de .1 Etat. Autant qu'on peut le savoir, les 700.000
.fonctionnaires français de tout ordre n'ont à leur charge qu'un nombre
d'enfants inférieurs à 500.000, dont environ 212.000 ayant rang d'aîne,
138.000 ayant rang de second et à peu près autant (c'est-à-dire environ
138.000) ayant un numéro supérieur à 2»

II n'en coûterait donc relativement que peu de faire à cet égard un geste
large, et cependant ce geste serait d'une grande valeur.

Je remercie les camarades qui ont bien voulu, au reçu de ma lettre
du 7 novembre et de la noie dont elle était accompagnée, m'envoyer, avec
ou sans observations personnelles, l'indication des répercussions qu au-
rait, sur la situation des- fonctionnaires de leurs services, l'adoption du
barème que je leur avais demandé à tout hasard, de prendre pour exem-
ple. Ce barème avait été étudié avec une préoccupation de ménager Je
budget qui avait, sans doute été poussée trop loin, car les réponses re-
çues mqntreni, dans leur ensemble, qu'il n'en résulterait qu'une majora-
don véritablement faible de la somme totale des émoluments.

La Commission des finances do la Chambre des députés, dans son com-
muniqué déjà cité du 14 décembre 1924, a fait connaître qu'elle admettait
une revision de l'indemnité pour charges de famille et envisageait les
chiffres suivants : pour le 1" enfant, 540 francs par an; pour le 2', 720
francs; pour le 3*, 1.080 francs; pour chacun des suivants, 1.260 francs.

Ces chiffres sont un peu supérieurs à ceux des minima du barème indi-
qué (à titre do simple base d'étude) au bas de la page 15 de notre Bulletin
n° 6, à savoir 500 lianes, 700 Irancs et 1.000 francs; seulement, il importe
de remarquer que, dans la pensée de la Commission des finances, les
chiffres de 5i0 Irancs, 720 francs, 1.080 francs et 1.260 francs seraient des
chillies fermes, indépendants du traitement, tandis que, dans la pensée du



Comité du P. C. M., les allocations devraient, sous réserve de minima et
de maxima convenables, être proportionnées aux traitements.

4° Questions diverses relatives aux émoluments. — Diverses questions
relatives aux émoluments des ingénieurs, telle que la question déjà si
ancienne (mais sur laquelle il faudra revenir) dite du seuil des_ 300.000

• francs, celte de la revision des frais de tournées, celle des honoraires des
ingénieurs des mines, etc., n'ont que peu ou point avancé. Il a paru sage
à votre Comité de ne procéder à une nouvelle mise en mouvement de ces
questions que lorsque aura été tranchée la question des traitements. C'est
p-ourquoi je ne m'étends pas davantage sur ce sujet.

5° Avancement des ingénieurs coloniaux. — Les conditions d'avance-
ment des ingénieurs détachés au service des colonies ont donné lieu à
des preoccupations qui sont maintenant apaisées. L'étude faite au minis-
tère des colonies, du temps de notre eminent et regretté camarade Bout-
teville, par les soins de M. Gubiand, qui était alors son adjoint, a été
reprise et continuée par M. Gubiand, après qu'il eût succédé à Boutte-
villo, et a finalement abouti au décret du 27 novembre 1924. Ce décret,
ainsi que le rapport au Président de la République qui en explique l'es-
prit, ont été insérés au Bulletin n" 6.

6° Nouvelle loi des pensions. — Vous avez lu, dans notre Bulletin n° 2,
le texte de la loi du 14 avril 1924, portant réforme du régime« des pensions
civiles et des pensions militaires, et dans notre Bulletin n° 5, le règlement
d'administration publique du 2 septembre 1924 pour l'application de cette
loi. A son tour, ce règlement a donné lieu à une instruction du Ministre
des finances, du 12 octobre 1924, publiée au Journal olficiel des 20 et 21
octobre, pages 9407 et 9422.

Or, cette instruction ministérielle contient, au sujet du mode d'applica-
tion de l'article 94 de la loi, un passage contre lequel ont protesté d'un
commun accord, mais avec un égal insuccès, le Ministre des travaux pu-
blics et votre Comité.

L'article 94 de la loi porte qu'il doit être procédé à la revision de la
retraite des fonctionnaires « d'après le décompte des services, établi lors
de la liquidation initiale et sur la base des traitements et soldes afférents,
au jour de la promulgation de la loi, aux grades et emplois occupés pen-
dant les trois dernières années de la carrière ».

L'instruction ministérielle s'exprime ainsi :
« La revision est opérée d'après la durée des services, telle que cette

durée a été établie lors de la liquidation initiale. Les décomptes des ser-
vices et des campagnes ne sont donc pas modifies : ils demeurent tels
qu ils ßgurcnl au dossier des intéressés, sans qu'il soit possible à ceux-ci
de faire valoir des services nouveaux négligés ou non valables lors do la
premiere liquidation. »

Que l'on ne puisse pas faire valoir des services non valables lors de la
première liquidation, nous en demeurons d'accord. C'est bien l'esprit de
fa loi, qui a entendu établir, entre les pensions révisées et les pensions qui
seront concédées sous le nouveau régime, une « péréquation des tarifs,
non des droits ». Mais, quant aux services qui auraient été négligés lors
do la liquidation initiale, alors que, lors de ladite liquidation, ils auraient
clé qualifiés pour figurer sur l'état, il a «emblé à votre Comité, comme il
avait semblé au Ministre des travaux publics, qu'il serait contraire à la
justice et à l'intention du législateur de refuser de compléter le décompte
primitif, sur la base des droits anciens, avant de lui appliquer le tarif nou-
veau. Voici comment se pose la question pour certains ingénieurs retrai-
tés, ayant accompli une partie de leurs services dans l'administration des
travaux publics et une autre partie dans d'autres administrations, celle
des colonies par exemple. Lorsque, dans les bureaux du ministère de_e
travaux publics, on avait établi l'état servant de base à la liquidation ini-
tiale, on avait inscrit le décompte des services accomplis clan? l'Adminis-
tration des travaux publics et, pour les ingénieurs dont je parle, on avait



_ 47 —

constate que ces services (bien que ne représentant qu'une partie des ser-
vices de l'intéressé susceptibles, par leur nature, de figurer sur le dé-
compte) suffisaient pour lui assurer le maximum de la pension; on s'était
alors dispensé de taire le calcul complet d'un chiüre qui aurait certaine-
ment dépassé le maximum; autrement dit, on n'avait pas pris la peine
et le temps d'interroger le ministère des colonies, ou tel autre départe-
ment ministériel, sur des services qui, en principe, devaient figurer sur le
décompte, mais qui eussent été sans influence sur le montant de la pen-
sion, a cause de 1 intervention du maximum. Lorsqu'on reprend aujour-
d'hui le dossier, on se trouve donc en présence d'un décompte laissé
incomplet. Lorsque l'article 94 de la loi stipule que l'on doit prendre pour
base du nouveau calcul de la pension « le décompte des services établi
lors de la liquidation initiale », le législateur n'a pas entendu parler d'un
décompte incomplet, mais du décompte supposé complet des services qui,
lors do Ja liquidation initiale, étaient admis, à raison de leur nature, à
figurer sur ce décompte. Ce n'est pas sur le fait accidentel que les bu-
reaux de l'Administration des travaux publics ont pris, à l'époque, une
méthode plus ou moins expédilive de calcul, que l'on peut fonder aujour-
d'hui une différence sur le règlement nouveau de la pension.

Le Ministre des travaux publics avait signalé ce point à son collègue
des finances presque aussitôt aprijs la promulgation do la loi du l i avril,
dans une lettre du 2 mai 1924. Lorsque fut intervenue l'instruction du 12
octobre, d'où il résultait que l'Administration des finances n'avait pas in-
terprété l'article 94 comme le Ministre des travaux publics le lui avait
proposé, celui-ci envoya à son collègue, par une nouvelle lettre en date
du 17 novembre, dos explications détaillées; comme conclusion, il lui de-
mandait de faire procéder à un nouvel examen de la question, afin de dé-
cider s'il ne conviendrait pas de revenir sur l'interprétation adoptée dans
l'instruction du 12 octobre. De son côté, le Président du P. C. M. écrivit
à M", le Minisire des finances, le 24 novembre, pour insister dans le même
sens (lettre insérée au Bulletin n° 6).

Ces elt'orls n'ont pas abouti. 11 a été répondu au Ministre des travaux
publics par le Ministre des finances et au Président du P. C. M., par le
Directeur de la Dette inscrite, en déclarant que la procédure proposée se-
rait en contradiction avec les termes de l'article 94 de la loi et avec les
intentions du législateur, lequel, est-il dit, « a entendu ne pas remettre
en cause les bases de la liquidation initiale ». Vous trouverez dans notre
Bulletin le texte de la lettre de M. le Directeur de la Dette inscrite, en
date du 9 janvier (1).

7° Loi du 17 avril 1924, dite loi Sari. — Je vous disais, à la présente
Assemblée générale, que la question élait encore en suspens du libellé à
donner à l'article 3 de la loi réglant l'entrée en carrière et l'avancement
des fonctionnaires et candidats fonctionnaires démobilisés. Cette question
a été suivie de très près par votre bureau et, grâce à notre camarade,
M. le sénateur Mahieu, qui a bien vouiu soutenir devant le Sénat deux
amendements conformes aux vœux du P. C. M., l'article 3 de la loi du
17 avril 1924, dite loi Sari, dont vous avez pu lire le texte dans notre Bulle-
tin n' 2, page 57, est conforme au libelé proposé par la lettre du 11 dé-
cembre 1922 de M. Colson à M. San, légèrement retouchée d'accord avec
M. Colson lui-mem-c.

8° Application de Vßrticle 7 de la loi du 1" avril 1923 (reclassement des
ingénieurs pour services militaires du temps de pais:. — Le reclassement
prescrit par l'article 7 de la loi du 1" avril 1923, complétée par la loi ài<
31 mars 1924, a donné lieu à de nombreux échanges d'observations ver-
bales entre l'Administration et votre Comité. Il s'en est suivi diverses mi-
ses au point sur lesquelles il serait superflu de m'étendre; finalement, je
n'ai eu à insister, dans ma lettre au Ministre du 14 octobre 1924, que sur
les deux points suivants :

(1) Voir ci-après aux divers.



A. — Nous demandions que les ingénieurs des ponts -et chaussées et des
mines, anciens ingénieurs T. P. E., qui, pour leur présentation au con-
•cours ou à l'examen professionnel, avaient été retardés parce qu'ils
n'avaient pas fait de service militaire ou n'avaient (ait qu'un service mili-
taire incomplet, vissent cesser l'effet de ce premier décalage au moment
du reclassement prescrit par la loi du lw avril 1923, afin de ne pas se
trouver décalés deux lois par la superposition -de deux dispositions qui
avaient traduit, à deux époques différentes, une même intention du légis-
lateur;

B. — Nous demandions que ceux de ces ingénieurs qui, dans leur pre-
mière situation d'ingénieurs T. P. E., avaient eu une bonification d'ar-
cienueté pour services militaires, fussent néanmoins admis à bénéficier
dans leur situation d'ingénieurs des ponts et chaussée'» ou des mines.
d'une bonification correspondant à la totalité de leurs services militaire?.

Il est maintenant reconnu que, sur le point B, notre demande était fon-
dée. C'est la conséquence de la décision rendue par le Conseil d'Etat, sta-
tuant au contentieux, le 12 décembre dernier, sur le pourvoi Bonnemains,
c'est-à-dire sur le cas d'un ingénieur T. P. E., ancien commis des ponts
et chaussées; le cas d'un ingénieur des ponts et chaussées, ancien ingé-
nieur T .P. E. lui est évidemment assimilable. Cette décision du Conseil
d'Etat, dont vous trouverez le texte dans le Bulletin (1), est précédée d'un
préambule qui débute ainsi,:

» Considérant que les lois successives qui ont prescrit de tenir compte
-aux fonctionnaires de tout ou partie de leur temps de présence sous les
•drapeaux, tendent à éviter que les fonctionnaires ayant accompli leur ser-
vice militaire obligatoire ne soient placés, pour leur avancement, dans
une position moins avantageuse que ceui qui en ont été dispensés;

j Considérant que, lorsqu'un fonctionnaire ayant servi dans l'armée est
passé, au cours de sa carrière administrative, d'un cadre dans un autre
c&dre, il serait contraire à la pensée de justice qui a inspiré le législa-
teur de ne pas faire bénéficier ce fonctionnaire, dans le se~cbnd cadre, de
la majoration d'ancienneté pour services militaires, sauf, toutefois, dans
le cas où sa situation dans ce nouveau cadre aurait été influencée, dans
une certaine mesure, par la majoration d'ancienneté pour services mili-
taires qui lui a déjà été accordée dans le premier cadre... »

L'Administration a reconnu que la solution donnée à l'affaire Bonne^
mains nécessitait une relouche du classement des ingénieurs.

Quant au point A j'ai demandé qu'il soit examiné à nouveau, en partant
-d'un principe qui, s'il n'est pas identique à celui proclamé ci-dessus par
le Conseil d'Etat, procède du môme esprit et en est pour ainsi dire la
contre-partie. Les lois successives tendent — nous dit le Conseil d'Etat —
à régler la situation respective des fonctionnaires à service militaire com-
plet et de ceux à service militaire incomplet, de telle manière que les pre-
miers ne soient pas désavantagés par rapport aux seconds. Mais suppri-
mer un désavantage, ce n'est pas superposer les effets de deux mesures,
dont chacune suffit à elle seule pour attiendre le but visé et dont la su-
perposition, allant au delà de ce but, créerait une inégalité en sens opposé;
celte inégalité serait, tout autant que l'autre, contraire à la pensée de
justice qui a inspiré le législateur.

La question a été remise à l'étude, et nous avons tout lieu d'espérer
que le classement îectificatif sera arrêté en conformité de ces principes.

A la suite de cet exposé du Président, un échange d'obser-
vations a lieu enlre les membres de l'Assemblée sur les -diffé-
rentes qucslions.

Au sujet de la réforme des services, M. STABLO demand© où

xi) Voir ci-nprès, page 64.
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en sont, à l'heure actuelle, les projets de simplifications admi-
nistratives et de revision des cadres.

LE PRÉSDIENT répond que, en ce qui concerne les services du
ministère des travaux publics, les six commissions instituées,
par application de l'article 102 de la loi de finances du 30 juin
1923, conformément aux instructions de la circulaire ministé-
rielle du 26 novembre 1923, ont fonctionne et remis leur travail.
M. Dusuzcau, président général de ces Commissions, saisi de
ces études partielles, a rédigé et adressé au Ministre un rapport,
dont les conclusions embrassent l'ensemble de l'Administration
des travaux publics. Le PRÉSIDENT croit" savoir que l'affaire en
est là. Aux termes de l'article 102 de la loi, les travaux des com-
missions des différente Departements ministériels devaient être
centralisés et condensés par la Commission appelée Commission
des réformes, ou Commission supérieure des économies, bref
par la Commission instituée par décret du 3 août 1922, dans un
rapport d'ensemble qui devait être publié dans le délai de trois
mois au Journal officiel. Mais 1© Journal officiel n'a pas encore
fait cette publication. Le seul rapport de la Commission des
réformes c|ui ait été publié jusqu à présent est son <( premier
rapport », en date du 3 novembre 1923, connu sous le nom de
« Rapport Marin », et au sujet duquel le P, C. M. a envoyé ses
observations au Ministre par lettre du 25 avril 1924.

Au sujet de la revision des traitements, M. STABLO demande
si le Comité du P. C. M. a présenté, en ce qui touche les ingé-
nieurs des ponts et chaussées et des mines, des propositions pré-
cises,

% Lu PBÉSIDENT répond que, dans sa "lettre au Ministre du 13
septembre 1924, il a été demandé que les traitements d'avant-
guerre fussent multipliés par un coefficient voisin de 3,5 pour
les ingénieurs ordinaires, égal à 3 au minimum pour les ingé-
nieurs en chef, et (afin de remédier dans la mesure du possi-
ble à la crise de l'inspectorat), ne descendant guère au-dessous
de 3 pour les inspecteurs généraux. Avec les coefficients res-
pectifs 3,5, 3 et 2,6, voici comment s'établirait la comparaison
entre les traitements d'avant-guerre (décret du 23 novembre
1907, modifié par décret du 1er juin 1912, pour les mines, et
décret du 18 décembre 1906, modifié par le décret du 1er juin
1912 pour les ponts et chaussées), les traitements actuels (dé-
crets du 27 mars 1920 pour le© mineis, et du 19 février 1920 pour
les ponts et chaussées) et les traitements demandés :

ïraitemei^s Tra tements Traitements
d'aYaat-guerre. aoluel-. demandés.

Ingénieurs ordinaires :
3" classe. 5.O00 »' 10,000 » 17 500 »
2° classe 0.000 » 12 000 » 21.000 »
1™ classe. , . , . . , 7,000 » 14.000 » 24.500 »
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Trail emeu ts Traitements Traitements
d'avant-guerie. actuels. demandés.

Ingénieurs en chef:
2e classe 10.000 » 16.000 » 30.000 »
1" classe 11.000 » 18.000 » 33.000 »
Hors classe 12.000 » 20.000 » 36.000 »

Inspecteurs généraux :
2' classe 15.000 » 22.000 » 39.000 »
1™ classe 17.500 » 25.000 » 45.500 »

M. COLSON fait remarquer que, dans la solution qui intervien-
dra, on se préoccupera inévitablement de l'absurde péréquation,
qui est aujourd'hui de règle. Il faut demander, pour les ingé-
nieurs, des traitements égaux à ceux des fonctionnaires compa-
rables; le surplus nécessaire pour les retenir au service de
l'Etat ne peut être obtenu que comme indemnité de fonctions.
Or, dans le tableau de propositions envoyé le 21 novembre 19-24
par le Ministre des finances à la Commission des finances de) la
Chambre, on admet un plafond de 40.000 francs, qui ne serait
atteint que rarement et dépassé seulement pour une quinzaine
de fonctionnaires d'un rang exceptionnel. Il faut, tout au moins,
en vertu du principe de la péréquation, obtenir que les inspec-
teurs généraux do 2e classe des ponts et chaussées et des mines
atteignent le traitement de 35.000 francs, le plus élevé qui soit
un peu répandu et prévu pour les inspecteurs généraux des fi-
nances et pour les conseillers d'Etat. Il faudrait, pour cela, sup-
primer la distinction entre lre et 2e classe, qui semble mettre
quelques-uns au-dessus, la plupart au-dessous des inspecteurs
généraux des financés. Les inspecteurs généraux actuels de l ie

classe sont des fonctionnaires d'un rang exceptionnel, en très
petit nombre et appelés non à faire des inspections, mais à pré-
sider le Conseil général des ponts et chaussées, le Conseil gé-
néral des mines et les sections de ces Conseils, ou à y constituer
un petit noyau permanent. Il faut demander leur assimilation
aux présidents de section du Conseil d'Etat, qui atteignent le
plafond de 40.000 francs. En rangeant dans cette catégorie seu-
lement les présidents et vice-présidents des sections des Con-
seils el de quelques grandes Commissions et les directeurs des
écoles, on atteindrait un nombre très voisin de celui des ins-
pecteurs généraux de 1™ classe actuels. Tel est le terrain sur
lequel, à l'heure actuelle, la question des traitements peut être
utilement placée, en partant de la véritable assimilation entre les
fonctionnaires assurant réellement l'inspection générais des ser-
vices des travaux publics et de ceux des finances, et en mettant
au-dessus seulement quelques emplois spéciaux avec un titre
exceptionnel.

Après une discussion à laquelle prennent part MM. PARENT,
STABLO et autres, l'Assemblée charge son bureau de suivre la
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question au mieux des légitimes intérêts des ingénieurs et de
l'intérêt général qui s'attache à ce que la carrière ne soit pas
désertée.

Au sujet des allocations familiales, l'Assemblée générale est
unanime à approuver les efforts du Comité et l'invite à les pour-
suivre.

Au sujet de l'application de la nouvelle loi des pensions,
l'Assemblée examine quelle procédure pourrait être employée,
en présence de l'attitude prise" par l'Administration des finan-
ces, pour faire prévaloir, si possible, le, point de vue du Minis-
tre des travaux publics et du Comité du P. C. M.

Il est reconnu, après discussion, que la meilleure procédure
serait un pourvoi au Conseil d'Etat, qui serait introduit par
1 un des camarades se considérant comme lésés par l'interpréta-
tion donnée à la loi par l'Administration des finances. II ap-
partient, naturellement, aux camarades intéressés d'examiner,
chacun pour son compte, s'il est suffisamment fondé à engager
ce pourvoi et s'il lui convient de l'engager.

Enfin, en ce qui touche le reclassement des ingénieurs pour
services militaires, l'Assemblée, après échange d'observations,
approuve les démarches de son bureau et s'associe à l'espoir
exprimé par le Président à la fin de son compte rendu.

Personne ne demandant plus la parole, il est passé à l'exa-
men des comptes du trésorier, puis au renouvellement partiel
du Comité.

Comptes de l 'année sociale 1923-1924.

LE PRÉSIDENT annonce que les comptes de l'année écoulée ont
été vérifiés conformément à l'article 20 des statuts et n'ont don-
né lieu à aucune observation.

Il donne la parole à M. DARGENTON, trésorier, pour la lecture
de son rapport. x

Ce rapport est le suivant :

Mes chers Camarades,

Conformément à l'article 13 des statuts de notre Association, j'ai l'hon-
neur de soumettre à votre approbation les comptes de l'année sociale
écoulée, arrêtés au 31 octobre 1924.

Nous avons enregistré l'adhésion de 34 nouveaux membres; par suite
des démissions et décès, le nombre de nos sociétaires est passé, au cours
de l'année, de 1029 à 1042, se décomposant ainsi :

113 souscripteurs perpétuels vivants et 929 souscripteurs annuels.
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Beoattes et dépenses courantes* de l'exercice.

KECET1ES.

JL" Cotisations annuelles ;
Cotisations de l'e\ercice .* • • 19 845 )
Cotisations amerces. . . . . • • 100 > 20 335 »
Cotisations anticipées . . . . 90 )'

2° Intérêts des "̂  aleurg mobilières en dépôt 4.5Ü3 51
3° Recettes diverses 31 60

TOTAL des recettes de l'exercice •• 24.960 11

D£PE\SE3.

1° Frais généraux: d'administration. 10 208 30
2" Publications. 5.800 25
3«° Abonnements collectifs • excédent des dépenses

(24 299 fr. 60) sur les recettes, (23 390 fr. 50) • •. . 009 10
4° Dîner du 10 février 1924 : excédent des dépenses (4 694 fr 50)

sur les recettes (3.580 Ir ancs) 1.114 50
5° Tournee de juillet 1924 : excédent des depcnses(17.059 fr 55

SUF tes recettes (16 958 fr 50) 10105
6° Souscriptions diverses • • 200 »

TOTAL des dépenses de l'exercice 18.393 20
Excédent de recettes 6 566 91

TOTIL 24 960 11

La somme de 6 366 fr. 91. repiesentanl l'excédent des recettes sur les
dépenses courantes de l'exercice, est a verser au fonds de resene.

BILAN. ,

_ Année sociale 1923-1924.

Fonds social.

Fonds au 1" novembre 1923 30 900 »
Cotisations perpétuelles de l'c\ercico 1900 »

Fonds social au 31 oef obi e 1924 32.800 » 32.800 »

Fonds de réserve.

Fonds au 1™ novembre 1923* - •. . i 63 957 33
Excédent des recettes sur les dépenses 0 566 91

Fonds de reserve au 31 octobre 1924 70 524 24 70.524 24

L'ensemble du ionds social cf du fonds de resene s'elovc
ainsi, le 31 octobre 1924, a 103 324 24
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«étant ainsi (représenté :
Valeurs en 'portefeuille. . 100.036 16
Solde créditeur en lbanque 2 844 88
Eîica)«»e de l'agent comptable 448 20

103.324 24

Les chiures indiques pour le montant total de notre fonds social et du
fondb de reserve résultent, chaque .année, de l'addition aux fonds de l'an-
née précédente des excédents de l'exercice courant.

Etant donne l'emploi fait de nos ionds, places on valeurs à revenu fixe
des types imposes par nos statuts et dont'la valeur en "Bourse va en dé-
croissant, le montant actuel de nos Ionds disponibles serait très irilerieur
au chiflre indique. D'apEès leicaurs deila Bourse au SO octobre 1924, le
montant de nos valeurs mobilières serait seulement de 73.379 francs. Il
est a noter, d'ailleurs, que la plupart de ces valeurs sont remboursables
au pair pour 81 000 lrancs (en dehors des rentes perpétuelles).

Nous avons consacre une partie des fonds disponibles de l'exercice a
l'achat des valeurs suivantes : 9 obligations du Credit foncier 1920, 12 obli-
gations P.-L.-M. 3 p. W0.

Notre portefeuille se trouve donc avoir, au 31 octobre 1924, la compo-
sition suivante :

Prix d'achat,
120 francs de rente française 3 p. 100 3 B8Q 15
86 francs de rente française ,5 p. W0 1915-1916 • • . . 1 505 »
85 francs de rente française 4 p 100 1918 1.501 50

500 francs de rente française 5 p. '100 amortissable 1920 10.000 »
1.000 francs de rente française 6 p. ilOO 1920 15.966 45

13 bons du Credit national 1921 6 p. 100 6 480 50
6 bons du Orédit national fl.922 (février) 6 p. 100 2 892 »

10 bons du Trésor 6 p. 100 1922 4 975 »
15 bons du Trésor 6 p. 100 1923 7.423 »
10 obligations du Credit foncier,, Communales 1891, 3 p. 100 3.995 95
7 obligations foncières 1913, 4 p 100 3.378 35

10 obligations communales 1920, 5,5 p 100 4.177 65
14 obligations Ouest 2,5 p. 100 5.471 32
6 obligations P.-O. 2,5 p. 100 2 544 05

20 obligations P.-L -M., fusion, 3 p. 100 &.690 25
12 obligations Est 6 p. 100. 4 908 »
18 obligations Bourbonnais 3 p. 100 7 9iS 84
9 obligations chemin de fer du Yunnan, 3 p. 100 • • . . 3 629 25
10 obligations chemin de far ^éthiopien, 3,5 p. 100 3.587 90

TOTAL „ 100.036 16

Kos recettes brutes ont légèrement progressé cette année, en raison,
d'une part,'de »l'augmentation du nombre des sociétaires, »et', d'autre part,
•de l'accroissement de nos valeurs mobilières placées.

Si l'excédent des recettes a été moins important que l'année dernière,
cela tient à l'augmentation générale des prix, qui a Chargé lourdement nos
frais généraux d'administration et le >coût de notre Bulletin et de nos pu-
blications. Il n'est malheureusement pas à prévoir, actuellement, _ qu'une
diminution de ces dépenses puisse être envisagée dans le jproohain exer-
cice.

Vous remarquerez que le service «de nos abonnements .collectifs s'est
encore développé au cours de l'année dernière. Le inombie croissant des
«amarades qui profitent de cette organisation et l'intérêt qu'ils y prennent
ne peuvent que nous encourager à développer et à améliorer -ce service
•de plus enjplus.

Tel est le résumé des comptes que le Comité d'administration à l'hon-
neur de soumettre à .votre approbation.
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Nous vous proposerons, en outre, conformément à l'article 18 de nos
statuts, de reverser une partie du fonds de réserve au fonds social, soit
20.000 francs, en raison de l'importance qu'a prise notre fonds de résene
par rapport au fonds social.

L'ensemble de nos fonds s© trouverait' ainsi réparti :
Fonds social. . 52.800 »
Fonds de réserve 50.524 24

TOTAL 103.324 24

L'approbation des comptes, mise aux voix, est adoptée à
l'unanimité.

Le virement de 20.000 francs du fonds de réserve au fonds
«ocial est approuvé.

Renouvellement du Comité.
M. LE PRÉSIDENT rappelle que l'Assemblée avait à élire :
a) Parmi les ingénieurs résidant à Paris :
Quatre ingénieurs à élire pour trois ans.
b) Parmi les ingénieurs résidant hors Paris :
Deux ingénieurs à élire pour trois ans;
Un ingénieur à élire pour deux ans.
Il proclame les résultats du scrutin qui sont les suivants :
Nombre de votants • • 331

A déduire : bulletins blancs ou nuls 11

Nombre de suffrages exprimés 320

Majorité absolue 161

Sont élus :
Ingénieurs résidant à Paris.

Pour trois ans :
M. LOIRET, par 320 voix.
M. DE ROUVILLE, par 320 —
M. EPINAY, par 320 —
M. L-VNG, par 319 —

Ingénieurs résidant hors Paris.
~ Pour trois ans : "

M. PARENT, par 275 voix.
M. DURRINGER, par 252 —

Pour deux ans :
M. SmoNNET, par • , . 208 voix.

Ont obtenu : M. Bourguet, 113 voix; M. Maudet, 74.
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Procès-verbal de la séance tenue par le Comité à l'issue
de l'Assemblée générale.

Le Comité constitue son bureau et nomme :

MM.
WALCKENAER, président;
AUBRY et PARENT, vice-présidents;
LANG, trésorier;
DUPIN, secrétaire.

Le Comité délègue à M. L^NG, ingénieur des ponts et chaus-
sées, nommé trésorier de l'Association, les pouvoirs nécessaires
pour effectuer toutes opérations de trésorerie au nom de l'Asso-
ciation et notamment pour délivrer quittance des sommes re-
çues el opérer les versements et retraits de fonds aux établis^
sements financière.

La séance est levée à 18 heures.

Le Secrétaire,
DXJPIN.

Le Président,
WALCKENAER.
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VI

Banque! de l'Association professionnelle
DES INGÉNIEURS DES PONTS ET CHAUSSÉES ET DBS MINES

Du 25 Janvier 1925,

Présidé par M. Victor PEYTRA.L, Ministre des Travaux Publics.

M. Victor PEYTRAL, Ministre des travaux publics, nous a l'ait
l'honneur de présider, le 25 janvier 1925, notre banquet annuel
au Palais-d'Orsay. M. LHOPITEAU, président de la Commission
des chemins de fer et transports et de l'outillage national au Sé-
nat, et M. MILAN, secrétaire du Sénat et de la Commission des
finances, ont bien voulu se joindre à lui.

Se sont également rendus à notre invitation : MM. THÏERS
et MOUTETJ chefs adjoints du cabinet du Ministre des travaux
publics; MM. Cozic, OUBINET, FERRASSE, COTTINET, président,
vice-présidents et secrétaire général de l'Association générale
des ingénieurs des travaux publics de l'Etat; MM. BOUDIN, GOS-
SELIN, TRILLATE, chefs de bureau à l'Administration centrale.

Quatre-vingts camarades environ ont pris part au banquet.
Au dessert, M. WALCKENAER, président de l'Association, a re-

mercié le Ministre en ces termes :

Monsieur le Ministre,

En présidant notre dîner de camarades, vous nous donnez une marque
do ûaute bienveillance à laquelle nous sommes très sensibles, La cordia-
lité traditionnelle de cette réunion, qui clôture la journée de notre As-
semblée générale, pu fait une fêle tout amicale et intime. Je dirais, si le
mot pouvait s'appliquer à un dîner d'hommes, que c'est un dîner de fa-
mille, la famille des ingénieurs des ponts et chaussées et des mines. Entre
ses membres, notre Association maintient et resserre un double lien
d'union; union, d'une part, entre les ingénieurs des ponts et chaussées et
les ingénieurs des mines; d'autre part, union entre les collègues prove-
nant de l'Ecole polytechnique et ceux provenant du cadre des ingénieurs
des travaux publics de l'Etat. Grâce à celte confraternité à deux dimen-
sions, votre administration dispose d'un corps de fonctionnaires étroite-
ment attachés à une même tradition d'honneur, fiers des mêmes gloires,
animés du même esprit, qui est essentiellement un esprit de devoir, de
dévouement au bien public et de progrès.

Telle est l'Association que je vous présente, dans la personne des ca-
marades qui sont ici. Nous tenons tellement à nous réunir sur le pied de
camaraderie que, entre les participants du banquet qui sont membres du
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I1. G. M., aucune distinction n'est faite. Ils se groupent autour de nos ta-
•••es comme ils l'entendent,, entre amis, sans souci d'aucun protocole» Quel-
• ,•16 plaisir que- j'aurais à saluer par leurs aoms certains d'entre eux, je
LOIS m'abslenir. Ils ne sont pas ici des invités. -Ils sont chez eux.

Nous n'avons adressé d'imitations qu'a quelques personnalités ne fat
- .nt pas partie du P. G. M., mais auxquelles le P. C. M. tenait à rendre
• :'i hommage de détérence ou de sympathie. Vous êtes, comme de juste,
Monsieur le Ministre, le premier de nos invités. Après vous, je suis heu-
reux de remercier de leur présence M- le sénateur Lhopiteau, président
de la Gommiss3,on des chemins de fer et transports et de l'outillage natio-
nal au Senat; M. le sénateur! Milan, secrétaire du Sénat et de la Commis-
sion des finances, rapporteur du budget des travaux publics; les chefs,
chefs-adjomts et sous-chefs de voire Cabinet et des bureaux de votre Ad-
ministration centrale; les membres du bureau de l'Association générale dßs
ingénieurs des travaux publics de l'Etat.

Au cours de l'année qui vient de s'écouler, notre Comité a fait auprès
de vous et de vos collaborateurs immédiats de fréquentes démarches ver-
bales- ou écrites. C'est qu'il s'est agite de graves questions. L'étude d'une
nouvelle échelle des traitements, le reclassement pour services militaires,
la simplification et l'économie des mécanismes admiinstratifs, saas comp-
ter nombre de questions un peu plus particulières, telles que l'avance-
ment des ingénieurs coloniaux, l'application de la nom elle loi des re-
traites, la vieille question (qui ne saurait être considérée comme close)
des honoraires pour travaux d'intérêt départemental et communal, etc.) :
autant de problèmes dont les répercussions devaient et doivent légitime-
ment1 nous préoccuper.

Ge n'est pas ici le moment d'analyser ni de poursuivre la discussion de
chacune de ces questions. Mais laissez-moi vous dire dans quel esprit
neus demandons instamment qu'elles soient examinées et résolues. Pour
ne parler ici que de questions les plus générales, je me. bornerai aux
trois premières.

Dans l'affaire des traitements, nous avons, à un haut degré, la préoc-
cupation des nécessités budgétaires, de l'état du Trésor public et de la
situation économique du pays. Mais nous disons que ce ne sera ni charger
les finances publiques ni mal servir les intérêts généraux de l'économie
nationale, que d'assurer aux ingénieurs des- ponts et chaussées et des
naines une échelle de traitements en rapport avec le coût croissant de la
vie et avec Te caractère et la valeur de leurs talents et de leurs fonctions.

A cel égard, on peut noter en premier lieu que, dans l'ensemble du per-
sonnel des fonctionnaires des diverses administrations françaises, les
fonctionnants de rang élevé, comme les Ingenieure, constituent une frac-
tion tellement faible de l'effectif total que- ce n'est pas la manière plus ou
moins libérale dont on revisera leurs traitements qui pourra notablement
influer SUT l'ordre de grandeur de la charge budgétaire. Mais il y a plus et
mieux à dire. Assurer aux ingénieurs des traitements satisfaisants, e'est
certainement pour l'Etat une" bonne 'politique économique. A notre époque,
où le désir d'être suffisanwment1 rémunéré de ses talents est pour chacun,
et surtout pour ceux qui veulent fonder un foyer et une famille, un véri-
tasbl.e devoir, c'est le seul moyen que la carrière ne subisse* pas trop de
défections. La réputation justement méritée des ingénieurs des ponts et
chaussées et des mines fait que les öftres de l'industrie ne leur manquent
pas : il y a là un drainage qui tend continuellement ä priver cette caté-
gorie de personnel administratif d'une partie de ses éléments, et non des»
moins bons. Si 14 carrière n'est pas bien payée, elle se recrutera encore
à la base, car les jeunes gens y entreront en se disant qu'elle mène; à
tout, à> la condition d'en sortir. M ara ils en sortiront par la suite, et ce
sera inévitablement une pernicieuse désorganisation des cadres.

Or, au simple point de vue de l'intérêt financier, n'y a-t-il pas, pour
l'Elâît, des économes- certaines et importantes à réaliser, en assurant à
ses services de teavactoc publics des cadres solides et stables, an faisant
le nécessaire poui pouvoir iplacer et conserver à la tête de ces services
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des ingénieurs de haute valeur, de grande expérience, et ayant cette te-
nue morale supérieure qui fait l'honneur de notre corps? Il n'y a pas de
comparaison entre ce que coûte un ingénieur comme traitement et les
differences qui résultent, pour les finances publiques, de la manière dont
son service est conduit.

Vous avez depuis longtemps, Monsieur le Ministre, dans l'Assemblée
départementale que vous présidez, vu à l'œuvre d'assez près le corps des
ponts et' chaussées: vous le voyez à l'œuvre plus complètement depuis
quelques mois, et vous constatez" certainement toute l'importance que peut
avoir, pour les finances locales et pour celles de l'Etat, la gestion ha-
bile, par les ingénieurs, des intérêts qui leur sont confiés.

Toute la question ne tient pas, d'ailleurs, dans ces considérations étroi-
tement financières. Ce n'est pas seulement sur le coût des travaux publics
qu'influe la qualité de l'ingénieur; c'est aussi sur leur perfection. Et à cet
égard, nous faisons appel à vous, Monsieur le Ministre, pour que, dans
cette question des traitements comme à toute autre occasion, vous fas-
siez ressortir aux yeux du Gouvernement et du Parlement la haute valeur
de conception et d'exécution des ouvrages qui sortent des mains de
nos ingénieurs, le bien considérable qui en résulte pour les intérêts géné-
raux de la nation et l'honneur qui en rejaillit sur la France. Il arrive trop
souvent que Je mérite de nos ouvrages d'art échappe à ceux qui les ren-
contrent sur leur route; quand on passe sur un pont, on ne le voit pas tou-
jours; plus rarement encore en apprécie-t-on la beauté. En réalité, que de
talent, que de travail intellectuel a été nécessaire pour préparer et réaliser
l'exécution d'un grand ouvrage d'art, dans des conditions également satis-
faisantes poui le technicien et pour l'artiste!

Et, puisque j'ai abordé ce sujet, permettez-moi, Monsieur le Ministre,
de rendre ici un amical et bien sincère hommage à l'un des doyens du
corps des ponts et chaussées, dont la longue et belle carrière offre un
exemple splendide de ce que peut produire un ingénieur français. Tant
par la hardiesse de conception de ses ouvrages que par l'habileté de ses
calculs, l'élégance de ses procédés de construction, le haut souci d'art
dont témoignent ses œuvres, M. Séjourné a marqué sa place au premier
rang des constructeurs modernes.^ Si la France tient aujourd'hui incon-
testablement la tète dans l'exécution des ouvrages d'art en maçonnerie,
c'est à lui qu'elle le doit, et je tiens à lui dire ici combien nous sommes
tous heureux que 1 Institut, en l'appelant à lui, ait donné à sa belle car-
rière une haute et légitime consécration. (Applaudissements.)

A la question des traitements se rattache celle des allocations pour
charges de famille. Sur ce point, si grande que soit son importance, je
ne dirai ici qu'un mot. Dans la situation actuelle de dénatalité, qui crée
un péril si menaçant pour l'avenir de la France, on ne saurait trop faire,
môme au prix de sacrifices financiers, pour encourager les fonctionnaires
qui ont des enfants à leur charge, et cela dans une proportion libérale-
ment croissante avec le nombre des enfants. Le Comité du P. G. M. fait
remarquer, à ce sujet, qu'il serait rationnel et juste que ces allocations
fussent, sous réserve de minima et de maxima judicieusement choisis,
proportionnelles au traitement, les charges de père de famille croissant, à
égalité du nombre d'enfants, avec le niveau du grade.

Un mot encore, du point de vue de la situation générale des ingénieurs,
au sujet de la possibilité qu'il est de tradition de' leur accorder d'entrer,
sous certaines conditions, au service de sociétés industrielles, sans perdre
leur qualité d'ingénieurs des ponts et chaussées et des mines. J'ai dit, tout
à l'heure, qu'il est désirable de donner à la carrière des avantages et up
attrait suffisant pour y retenir tes ingénieurs. Mais ce résultat ne saurait
ôtre obtenu par la force. Les mises en congé ou en disponibilité sont une
facilité éventuelle à laquelle notre corps reste très attaché. Il ne faut pas
se dissimuler que le fait de n'en plus accorder n'aurait point pour consé-
quence d'empêcher les ingénieurs de quitter l'Administration, mais seule-
ment *de les obliger à démissionner pour le faire, solution qui serait péni-
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Me à la fois à ceux qui partiraient et aux camarades qui les verraient
partir.

Nous sommes, vous le savez, Monsieur le Ministre, très attachés à la
famille que nous constituons et aux traditions précieuses qu'elle repré-»
sente à nos yeux. Or, nul ne se sépare sans regret d'une famille qui lui est
chère; nulle famille unie ne voit sans peine disparaître un de ses mem-
bres.

Vous voyez autour de cette table plusieurs camarades qui, après avoir
pendant un temps plus ou moins long rempli les fonctions d'ingénieurs
des ponts et chaussées ou des mines, occupent maintenant dans des en-
treprises privées des postes éminents. Ils y ont apporté, avec leurs con-
naissances et leur activité, ce respect des droits supérieurs du pays, ce
souci de la chose publique qui n'abandonne jamais ceux qui ont eu l'hon-
neur d'être formés dans notre administration. Par des moyens différents,
par des_ méthodes peut-ôtre plus productives, ils collaborent avec nous à
ce qui doit être l'objectif de tout bon Français : le développement de la
prospérité du pays, œuvre toujours sacrée, mais plus que jamais au len-
demain d'une guerre dévastatrice qui a accumulé sur notre sol des ruines
si eflroyables.

Je passe à la question du reclassement des ingénieurs pour services
militaires. Ici, il s agit d'une question d'application des lois. La loi du
1" avril 1923, complétée par celle du 31 mars 1924, et la loi du 17 avril 1924
(dite loi Sari), sont des textes applicables, d'une manière générale, aux
fonctionnaires de tout ordre, et il n'entre pas dans notre pensée d'en mé-
connaître l'esprit ni d'en éluder l'application. Mais notre cas est spécial
et exige que cette application revête une certaine modalité. Voici pour-
quoi. Lorsqu'une loi en date du 24 décembre 1907 a réglé les conditions
de recrutement des ingénieurs des ponts et chaussées et des mines, elle a
subordonné, pour les ingénieurs des travaux publics de l'Etat, l'accès au
concours ou à l'examen professionnel ouvrant le droit de nomination au
grade d'ingénieur, à des conditions d'ancienneté différentes, selon que le
fonctionnaire avait fait ou non un service militaire complet. C'était, par
avance, réaliser les intentions de la loi du 1" avril 1923, laquelle (ainsi que
l'a dit excellemment le Conseil d'Etat dans le préambule d'une décision
récente) « tend a éviter que les fonctionnaires ayant accompli leur service
militaire obligatoire ne soient placés, pour leur avancement, dans une po-
sition moins avantageuse que ceux qui en ont été dispensés ». Mais nous
disons qu'il ne serait ni juste, ni conforme aux intentions du législateur
d'aller au delà de ce but et de faire subir aux ingénieurs à service mili-
taire nul ou incomplet deux décalages au lieu d'un seul. C'est pourquoi
nous demandons que les effets de décalage résultant de la loi du 24 dé-
cembre 1907 et de celle du 1" avril 1924 se substituent l'un à l'autre, mais
ne se superposent pas.

Je me suis permis de vous présenter à ce sujet, à diverses reprises, et
en dernier lieu par deux lettres des 14 et 20 janvier courant, des explica-
tions détaillée^ qui, j'espère, vous convaincront.

Enfin quant aux réformes d'organisation-et à la simplification des ser-
vices, je pourrai être bref, si important et si touffu que soit le sujet. C'est
que, dans une circonstance analogue à celle-ci, lors du banquet de l'Asso-
ciation générale des ingénieurs des travaux publics de l'Etat, que vous
avez bien voulu présider, nos excellents collaborateurs vous ont soumis
un certain nombre de suggestions, auxquelles vous avez répondu par des
assurances dont il me suffira presque, ce soir, de prendre acte et de vous
remercier.

C'est ainsi que, parlant de la fusion des services de voirie, vous di-
siez, : « A l'heure actuelle, dans l'état où nous sommes, il n'est plus ques-
tion de routes nationales ou de chemins de grande communication, ou de
routes départementales. Il y a un ensemble du réseau routier qui, étant
soumis aux mêmes besoins, au même travail, doit avoir le même régime
et être entretenu par les mêmes moyens. » Vous reconnaissiez « qu'il v a
un intérêt immédiat, réel, certain, pour les départements, à opérer cette
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fusion, », ajoutant que « dans beaucoup de départements, aujourd'hui, en
raison de l'augmentation du prix de la vie, de l'augmentation des traite«
ments des fonctionnaires, il n'est plus possible de maintenir un service
spécial pour Ja vicînalité ».

Au sujet du génie rural, •vous dosiez « qu'il n'était peut-être pas besoin
de Jecounr a la création de fonctionnaires spéciaux et qu'on aurait ipu
faire un génie rural avec le concours des ingénieurs des travaux publics
de l'Etat ». Monsieur le Ministre, c'est là toute notre thèse en ce qui tou»
cite le gém© rural. Nous demandons seulement qu'on ajoute : « ©t des in-
génieurs des ponts et chaussées:». Les ingénieurs des travaux publics da
l'Etat ne m'en voudront certainement pas de réclamer cette addition.

Si nous entrions dans le detail de l'étude des reformes et des simplifica-
tions desirables, j'Auraas sans doute à faire quelques réserves sur certain
nés observations lormulées, au banquet dont j'évoque le souvenir, par
les ingénieurs des travaux publics de l'Etat. Je -eus cela pour éviter -entre
eux et nous tout malentendu, notamment en ce qui touche les modifica-
tions récemment réalisées ou envisagées dans certaines attributions du
sen ice dos mines. "Vlais il me plaît infiniment de constater que, à quel-
ques differences près, les idées générales de nos collaborateurs sur la
simplification des rouagei administratifs sont les mêmes que les noires, à
tel point que, en leur iepondant, vous nous avez déià repondu. Je "vois
dans cette communs ut-e de conception la marque de l'harmonie qui règne
•entre les divers fonctionnaires de votre Departement et des laens d'estime
et de confiance qui les unissent. Rien ne saurait être plus favorable à
fœmre commune que cette union. Une touchante consécration lui a été
récemment donnée ,par l'érection, dans la cour d'entrée des bureaux du
ministère, du magnifique monument en l'honneur des morts de la guerre
au piecl duquel, le iour de son inauguration, votus avez déposé la pre-
mière gorbe de fleurs. Ce monument rassemble les noms des glorieuses
victimes faites par la guerre parmi les fonctionnaires de tout ordre de
l'Administration des travaux publics II relie, d'autre part, ce souvenir
d'un passé dont nous sommes à la fois fiers et meurtris, à l'activité jour«
nalière de notre maison do travail. Il est donc, en même temps qu'un syan-
JaoJe d'union, un symbole de tradition, d'une tradition excellente d'hon;
neiir et de dévouement a la naine. C'est en prenant pour point d'appui
cet esprit d'union et de fidélité aux souvenirs du passé, que nous assure,-
rons au corps des ingénieurs un avenir toujours plus glorieux en l'hon-
neur duquel fe lève mon verre. {Applaudissements.)

M. le Ministre a répondu par les paroles suivantes :

Messieurs,

Mon premier devoir, et un de ceux qui me sont le plus agréables, sera
tout d'abord de remercier votre grande et belle Association d'avoir Men
voulu continuer la tradition qui vous fait cornier le Ministre des travaux
publics à votre banquet annuel, encore que le Ministre actuel ne soit pas,
comme son prédécesseur, intimement lie a%ec vous par ces liens de cama-
raderie qui sont si précieux, 'dans la vie ,publique comme dans Ja vie
privée. (Applaudissements.)

J'ai ccouté tout à l'heure. Messieurs, avec la plus grande attention le
brillant discours qui vient d'être tprononce par votre président, et je m'ef-
forcerai d'en retenir les points essentiels. Mais je tiens à vous donner dès
maintenant l'assurance que je ferai toujours mon possible, au cours de
aofcre collaboration, tout en cherchant à mener à bien la lourde tâche que
j ai assumée, pour que les revendications, souvent très justes, -qui me
sont soumises en votre nom reçoivent satisfaction.

Votre président a bien voulu, Messieurs, rappeler qu'étant président
d'une Assemblée départementale, je devais connaître et apprécier, depuis
longtemps déjà, le Corps des ingénieur« des ponts et «chaussées; certes,
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oui, Messieurs le Conseil geaéral est et doit ttre constamment en Gontaet
d\ec vous, et 1 homme politique qui se pieoccupe des mteiets de son de-
pailemeirt ne peut pas ne pas a<vooi appiecae les services que -vous ren
dez, mais depuis que ie g œ au ministère des travaux publics, j aa appris
davantage eneoie à apprécier la gam dem de voue oêuue Aussi, cest
avec la plus giande sincérité que ]e vous lepete que si pai meb moyens,,
il m est possible de donner aux ae\ endiguions qui viennent detre émises
un appui smeux et elûcace, 3 en serai pai ticuliei emuu lituieuv
» La question des traitements est importante pour tous les fonctionnaires
A l heure actuelle mais 3e me 1 ends compte qu elle est plus importante
encore pom vous, Messieur»-, vous -constituez, dans 1 ensemble de& f 011c-
üoimaires, un oorp» special et Ion se pend compte aisément, a cote des
service* que vous rendez a lLtat de ocux que vous pouvez rendre aux
indu&lïics pnvees qui sont desneuses doMrn des situations biillanles aio.
liomiues de science et de progrès que \ous êtes Or, lEtat a besom de
vous IP a évidemment le devoir de vous fane des situations un peu dut'
lentes de celles faites aux autres fonctionnai!es et pour ma part 3 es-
saierai par tous les mo\ ens en moa pouvoir de conserver le plus possi-
ble les metnbies de votre Association et de leur faue des situations telles
qu ils ne soient pas constamment attires vers les industries privées

Messieurs, deimeremeot j ai ete interpelle au Senat sur ce sujet grave
par un excellent collègue qui a propos de 1 utilisation des forces électri-
ques me disait « Mais -vous l w e z partir tous les haut» fonctionnaires
du ministère des travaux publics et vous laissez perdre ainsi a lEtat des
forces moi aies et scientifiques importantes1 » Or, permettez moi de vous
rappeler que j ai repondu a la tribune du Senat en prenant hautement la
defense du corps brillant des ingemeuis des ponts et chaussées et des
mm os J ai declare que les ingénieurs n étaient pas suffisamment payés
qu il fallait 1 étnbuei davantage leurs services et que ce n était qu'a ce
pi ix qu on armerait a les garder (Applaudissements )

Dailleuis lorsque des ingénieurs des ponts et chaussées ou des mines
quittent le corps, ce n est pas uniquement pour se lancer dans 1 industrie
privée ) en connais qui bilmquent dans d autres branches et je vois avec
plaisir a celte table mon ancien collègue de la Chambre, Margame, qui,
en même temps qu un de vos brillants camai ades, lut poui moi un vieil
et cher ami (Applaudissements ) Et puisque je suis ainsi passe un peu
subitement aux personnalités je veux moi aussi, m incliner tiès respec-
tueusement devant le doyen de votre Association, M Séjourne, et lui dire
combien je comprends que votie Corps soit flei da%oir produit des hom
mes qui ont tant donne a la science et au progies dans leur pays (Applau-
dissements )

Vous suivrai je, "Monsieur le President, dans toutes les questions qui
om ta ait aux retraites, aux ingénieurs coloniaux, aux questions de leclas-
sement? Ne vous suffira t il pas, ce soir (car nous ne sommes pas, n est-
il pas vrai, au cours d un& discussion devant apporter immédiatement les
conclusions d un ordre du jour de confiance) que je vous dise d une façon
générale que je vous promets tout mon concours et que je suis très heu-
leux de saluer ici mes collègues du Parlement qui, comme presidents et
rapporteurs des Commissions des tia\au\ publics au Senat et a la Cham-
bre, se feront, j en suis sur, un devon et un plaisir de m'aider a défendre
vos intérêts au sem du Parlement (Applaudissements )

Voulez vous que nous passions rapidement aux grande« questions techni-
ques que vous avez traitées comme celle de la fusion ? Vous m avez relu
un passage d un discours que j ai prononce il y a quelques mois en
effet au banquet des ingénieras des travaux publics de lEtat à ce sujet
Je ne me serais pas rappele les paroles que j'avais prononcées, mais je
m empresse de vous due que je nen renie aucune, le procès verbal que
vous avez lu, Monsieur le Président, reflète exactement mon sentiment et
ma conviction

La fusion est une reforme nécessaire J ai fart d'ailleurs, au banquet
des ingénieurs des travaux publics de 1 Etat un aveu c'est que j ai mis

P C M S



_ 02 —

très longtemps à acquérir cette conviction. Lors de mes débuts comme
jeune conseiller général de mon département, la question s'est posée, et
je dois déclarer que j'étais, à cette époque, un adversaire de la fusion,
il y a longtemps de cela, il y a près de vingt-cinq ans. J'étais, à cette
époque, dans l'état d'esprit des conseillers généraux vivant dans leur dé-
partement, jaloux de leur administration locale, de leurs ingénieurs, de
leurs agents voyers en chel et ordinaires, qu'ils peuvent commander, nom-
mer ou ne pas nommer — ou dégommer, à la rigueur — plus facilement.
Il y a là un petit amour-propre départemental, et c'est la raison pou$
laquelle, pendant longtemps, il y a eu des adversaires de la fusion. Je
fais l'aveu que j'ai été de ceux-là. Mais, cependant, avec l'expérience, la
réflexion et l'observation journalière de ce qui se passe dans un départe-
ment, on ne peut pas ne pas être convaincu que la fusion est devenue né-
cessaire et. si 1 on examine rapidement cette période de 1914 à 1924, si
l'on veut bien se rendre compte des besoins formidables qui se sont créés
dans ces dix années, il est certain qu'à l'heure actuelle, un département
sage, soucieux de ses finances, soucieux de sa bonne administration et
d'une marche sérieuse de ses services,, doit s'orienter nettement vers la
fusion. Pour ma part, je ferai des efforts pour y arriver et, chaque fois
que je peux donner ce conseil, soit à un collègue du Parlement; soit à un
Préfet, soit, bien entendu, aux ingénieurs: eux-mêmes, je les invite à pous-
ser vers la fusion, parce que je considère que c'est de la bonne adminis-
tration. (Applaudissements.)

Je comprends très bien, Messieurs, que vous, vous teniez aussi à cette
fusion, qui non seulement donnera plus d'importance à vos services,
mais sera favorable aux départements dans lesquels vous êtes.

Mais, après vous avoir donné cette satisfaction, voulez-vous me per-
mettre de vous indiquer une réflexiori que je me rappelle avoir présentée
dans le discours auquel vous avez fait allusion, et qui est celle-ci. Je crois
qu'une des causes pour lesquelles la fusion a rencontré dans les départe-
ments beaucoup d'opposition, c'est que les ingénieurs des travaux publics
et les ingénieurs des ponts et chaussées n'ont pas eu, souvent, assez de
contacts avec les représentants des départements et surtout1 avec les
maires des communes. Nous vivons dans une époque, Messieurs, où, Fins-
(ruction aidant, la vie devenant plus intense et chacun s'intéressant da-
vantage aux choses publiques, il n'est plus possible à une personnalité
occupant une fonction quelconque de ne pas descendre un peu au-dessous
de soi, de ne pas voir ce qui se passe et de ne pas entrer en contact
avec les intéressés, directement.

Je ne saurais trop répéter aux ingénieurs en chef eux-mêmes d'aller voir
les maires, de causer avec eux, de leur donner de ces conseils si utiles,
si précieux, ef dont ils ont tant besoin. Et croyez bien, Messieurs, que sou-
vent, s'ils ne "vont pas les demander, c'est par timidité et par crainte; il
faut aller au-devant d'eux, leur dire ce qu'on pense et, quatre-vingt-dix-neuf
fois sur cent, non seulement, ils seront enchantés, mais ils accepteront
même sans la moindre discussion vos conseils. Vous ferez donc vous-mê-
mes la fusion. Elle sera faite presque normalement', presque automati-
quement et en dehors de tous les efforts que peut faire le Ministre auprès
des préfets, auprès du Parlement, auprès des Conseils généraux. Dans
les départements où l'ingénieur en chef voudra faire le nécessaire, la fusion,
Monsieur le Président, sera très facilement réalisée,, pour le bien géné-
ral.

Messieurs, je ne veux pas prolonger celte courte allocution. J'ai essayé
de me mettre dans l'atmosphère que vous avez tenu à conserver à votre
banquet : atmosphère de simplicité, de camaraderie; je ne vous apporte
pas ici un grand et éloquent discours, je vous apporte l'expression sin-
cère des sentiments que j'éprouve quand je me trouve au milieu de vous.

Tout à l'heure, votre président. Messieurs, a fait allusion au monument
aux morts, qui a été érigé récemment dans la cour du ministère pour glo-
rifier la mémoire de ceux de vos camarades qui sont tombés pendant la
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guerre; mon devoir a été, naturellement, d'être le premier à venir m'in-
cliner devant ce monument. Je veux retenir une chose de vos paroles : le
souvenir de ce que les ingénieurs des ponts et chaussées et des mines3 et
tous ceux qui gravitent autour de ce grand ministère des travaux publics,
ont fait pour accomplir leur devoir de Français et payer leur dette à la
patrie. C'est, je vous assure, réconfortant, quand on songe à tout ce qui
a disparu pendant cette guerre, de faire le bilan de ce qui reste quand
même; car la guerre n'a pas amené seulement cette conséquence de sup-
jjpimer des vies, mais cette tristesse, aussi, de supprimer des intelligences
et des activités intellectuelles dont nous avions tant besoin. Messieurs,
c'est vous qui êtes appelés à remplacer tout cela. Je vois des jeunes gens
qui entrent dans cette carrière difficile, qui y entrent dans des moments
difiioiles, mais qui vont combien décupler leurs efforts et leurs moyens
Mon voisin, tout à l'heure, me disait ce qu'était appelé à faire aujourd'hui,
dans son «département, un jeune ingénieur, et il me rappelait qu'en quel-
ques mois, en une année, no ingénieur voit bien plus que n'en ont vu
vos anciens presque dans tonte leur carrière.

Messieurs, n'oubliez pas que c'est sur vous que la France compte pour
diriger son avenir économique, c'est sur votre intelligence et sur votre ac-
tivité. Permettez-moi, en levant mon verre aux ingénieurs des ponts et
chaussées et des mines, de boire également, parce que vous les représea-
tez, à la science et au progrès. (Applaudissements prolongés.)
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VII

Jurisprudence du Conseil d'Etat.
Art. 7 de la loi du 1er avril 1923. — Pourvoi BQNNEMAINS.

Décision au eaateœtiawx du 1% décembre 1&24»

Considérant que les lois successives qui ont prescrit de tenir compte
aux foneuonn aires de tout ou partie de leur temps de presence sous les
drapeau\ tendent à éviter que les fonctionnaires ayant accompli leur ser-
vice militaire obligatoire ne soient places, pour leur avancement, dans
une position moms avantageuse que ceux qui en ont ete dispenses,

Considérant que lorsqu'un fonctionnane ayant servi dans 1 armée est
passe, au cours de sa carrière administrative, d'un cadre dans un auttre
cadre, il serait contiaire a la pensée do justice qui a guide le legiSlateui
de ne pas faire bénéficier ce fonctionnai!e, dans le second cadie, de la
majoration d'ancienneté pour services militaires, sauf, toutefois, dans le
cas ou sa situation dans ce nouveau cadre aurait ete influencée dans une
certaine mesure par la majoration d'ancienneto pour services militai-
res qui lui a déjà ete accordée dans le premier cadre,

Cohsidéiant que le si eut Donnemams ingénieur adjoint do 2* classe des
travaux publics de l'Etat, demande a bénéficier de la majoration d'an-
ciennete établie par les dispositions ci-dessus mentionnées dans le corps
des ingénieurs adjointe des travaux publics de l'Etat (précédemment dé-
nommes conducteurs des ponts et chaussées), ou il a ete admis en 1913,
tout en reconnaissant que, conformément aux dispositions de 1 article 13
du décret du 3 janvier 1894, le temps passe par lui sous les drapeaux
lui a ete compte au môme titre que le temps de service effectif de commis
pour l'avancement dans le coips des commis des ponts et chaussées dans
lequel il était entre antérieurement a '•on incorporation;

Considérant que si, d'après les dispositions de l'article 33 qmnquies du
décret "du 13 octobre 1851 sur le recrutement des conducteurs des ponte
et chaussées, modifié par le décret du 9 mars 1912 en vigueur a l'époque
ou le sieur Bonnemams a subi le concours pour conducteur, les commis!
des ponts et chaussées de la piemicre catégorie de la premieie classe
pouvaient être nommes a une classe supérieure à la quatrième dans le
corps des conducteurs des ponts et chaussées, le montant de leur trai-
tement ne permettait pas aux antres commis de profiter du même avan-
tage, qu'en fait, le sieur Bonnemams a débute en qualité de conducteur
de quatrième classe, comme la généralité des candidats admis au con-
cours; qu'un certain nombre de ceux-ci ayant bénéficié de la majoration
d'ancienneté pour services militaires, le requérant se trouverait placé, par
rapport a eux, dans une situation moins avantageuse, s'il n'était pas
admis à compter a nouveau clans le corps des ingénieurs adjoints des
travaux publics de l'Etat pour une durée équivalente de services civils, le
temps légal par lui passé sous les drapeaux; qu'ainsi le sieur Bonnemains
est fondé à soutenir que c'est a tort que le rappel de ses services muli-
taires lui a été refusé,



_ 65 —

Decide
Ai tide I0' — Le tableai de reclassement des ingénieurs adjoints des

travaux publics de l'Etat est annulé ea tant quil na pas assigné au sieur
Bonnemams le rang auquel lui donnait dioit le temps legal par lui passé
sous les drapeaux

Ait 2 — Le s-ieui Bonnemams est renvoyé devant le Ministre des tra-
vaux publics pour son ancienneté y être rectifiée et son reclassement y
être opôie

Reclassement des ingénieurs ordinaires
des ponts et chaussées.

(E-ç tient du Jownal Officiel du 18 ferner 1925)

Pai direte en date du 17 icvuei 1925,
le reclassement des ingénieurs ordma>
res des ponts et chaussées (eadie ordi-
n a u e) — compte tenu des avantages
d ancienneté accordes par les lois des
1« avili 1923 (dit 7), 31 mars 1924 et 17
avril W'ï combinées avec la loi du 24
décembic 1907 (§ 2 de chacun des articles
1" 2, 9 et 10) ainsi que de la decision
du conseil dEtat en date du 12 décem-
bre 1924 (.ifiaire Bonnemams) — a ete
modiiie comme suit après avis du co
mité d avancement des ingénieurs des
ponts et chaussées en date du 29 janviei
1925

Ingenieurs oidmaires de 1 ° classe

MAI
Michaat, 1™ juillet 1&84
Rogiei, 1" jairuei 1905
Pi-ompsal, 1er juillet 1906
Chaboureau 16 avril 1917
Roques (Louis) 1" juillet 1917
Predhumeau, l"iuillel 1917
Girardot, 1" juillet 1917
Aubeitm, 1" juillet 1917
Labadie, 1" juillet 1917
Gramain Ie* juillet 1917
Bérard 1" imllet Ï917
Guyon Gellm 1" janvier 1918
Albouy, 16 mai 1918
Debamot 1" juillet 1918
Amblard 1" imllet 1918
Toffre Ist juillet 1918
Raynaud, 1" juillet 1918
Fouetter 1" juillet 1918
Rambaud 1" juillet 1918
Sabatier ] " août 1918

• Lejeune 1" juillet 1919
Rabv 1" juillet 1919

' Boulloche, 1" imllet 1919

Le Bouillis, 1* juillet 1919
Balensi (Edoua d), 1" juillet 191«.
Augustin, 1" juillet 1919
Ilaelhng, 1" juillet 1919
Rabut, 1' juillet 1919
l e w (Pien-e) 1* piiHet 1919
Launaj, i" juillet 1919
Raoux, 1" juillet 1919
Jacquet 1" juillet 1919
Pigclet 1" juillet 1920
Isaboulet 1 juillet 1920
Cassagne, 1" juillet 1920
Barbet 1" juillet 1920
Wahl 1" juillet 1920
j\aud F juillet 1920
Gex, 1" juillet 1920
Gielot, 1" juillet 1920
Denis, 1« juillet 1920
Chalon, 1" juillet 1920
leinsse, 1" juillet 1920.
Outrey, 1" juillet 1920
Biunet, 1" juillet 1920
Pommereau, 16 août 1920
Souffron 1" novembre 1920
Forestier, 1" janvier 1921
Leleu, 1" janvier 1921
Soleil 1" avril 1921
Nabonne 1" luillet 1921
Aussenac, 1" juillet 1921
Languereau 1" nullet 1921
rournier, 1" juillet 1921
Blanquet 1" juillet 1921
loubm 1" juillet 1921
Tmulher 1" juillet 1921
Ilermil 1" juillet 1921
Thillei, 1" juillet 1921
Divisia, 1" juillet 1921
Mimllcau 1" juillet 1921
Bollack 1" juillet 1921
Vanneufville 1" juillet If21
Biilly 1" juillet 1921
Briancourt 16 août 19°1
Testamor, 1" jam-iei 1922
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Luzinier, 1" juillet 1922.
Houllier, 1" juillet 1922.
Feldtrauer, i" juillet 1922.
do Brun, 1" juillet 1922.
Vilhé, 1" juillet 1922.
Thirion, 1" juillet 1922.
Renaud (Bernard), 1" juillet 1922.
Antoine (Aristide), 1" juillet 1922.
Bressot, 1" juillet 1922.
Crescent, 1" juillet 1922.
Dargenton, 1" juillet 1922.
Haegelen, 1" juillet 1922.
Coyne, 1" juillet 1922.
Chavagnac, 1" juillet 1922.
Gondon, 1" jaimer 1923.
Dumnger, 1" janvier 1923.
Dantin, 1" janvier 1923.
Lamorre, 1" janvier 1923.
Amante, 1" j aimer 1923.
Lemai, 1" avril 1923.
Surleau, 1" juillet 1923.
Despujols, 1" juillet 1923.
Bouttoville, 1" juillet 1923
Claudoa (R.), 1" juillet 1923.
Kirchner (Marcel), 1" juillet 1923.
Quesnol, 1" juillet 1923 .
Cayenel, 1" juillet 1923.
Pélissonnier, 1" juillet 1923.
Casanova, 1" juillet 1923.
Hupner, 1" juillet 1923.
Deniau, 1" juillet 1923.
Jambort, 1" juillet 1923.
Ladel'roux, 1" juillet 1923.
Bars, 1" juillet, 1923.
Danos, 1" juillet 1923.
Bstang-, 1" juillet 1923.
Plantard, 1" juillet 1923.
Martinet, 1" juillet 1923.
Larroque, 1" janvier 1924.
Ghevreux, 1" janvier 1924.
Kraft, 1" janvier 1924.
Cestre, 1" janvier 1924.
Laeaze, 1"> janvier 1924.
Hélary, 1" janvier 1924.
Durand, 1" janvier 1924.
Eydoux, 1°' juillet 1924.
Bcmncvay, 1" juillet 1924.
Scaillicrez, 1" juillet 1924.
Félix, 1" juillet 1924.
Genthial, 1" juillet 1924.
Bosse, 1" juillet 1924.
Clément, 1" juillet 1924.
Fontaine, 1" juillet 1924.
Robert de Beauchamp, 1" juillet 1924.
Gourret, 1" juillet 1924.
Roux (Ed.), 'Ie' juillet 1924.
Fiel, 1" juillet 1924.
Bedaux, 1" juillet 1924.
Hubie, 1" juillet 1924.
Sainflou, ]'" juillet 1924.
Boucher, 1" juillet 1924.

MM.
Gazet, 1" juillet 1924.
Dupont, 1" juillet 1924.
Bonfils, 1" juillet 1924.
Ferner, 1" juillet 1924.
Hcduy, 1" juillet 1924.
Renaud (Pierre), 1" juillet 1924.
Dupin, 1" juillet 1924.
Bouly, 1" juillet 1924.
Gaspard, 1" juillet 1924.
Coursin, 1" juillet 1924.
Mahé, 1" juillet 1924.
Masselin, 1" juillet 1924.
Aubert, 1" juillet 1924.
Porchez, 1" juillet 1924.
Pouyal, 1er juillet 1924.
Beau (Christian), 1" juillet 1924.
Desvignes, 1" juillet 1924.
Lecat, 1" juillet 1924.
Lang, 1" juillet 1924.
Guelle, 1" juillet 1924.

Ingénieurs ordinaires de 2' classe.
MM.

Partridge, 1" juillet 1920.
Dorges, 1" juillet 1920.
Ygoulin, L" juillet 1920.
Mesnager, r* juillet 1920. "
Creange, 1" juillet 1920.
Issarte, 1" juillet 1920.
Gibert, 1" juillet 1920.
Rapilly, 1" juillet 1920.
Mitault, 1" juillet 1920.
Martin (P.-E.), 1" juillet 1920.
Pizon, 1« juillet 1920.
Haguenau, 1" juillet 1920.
Buovolo, 1" juillet 1920.
Meunier, 1" juillet 1920.
Chary, 1" juillet 1920.
Leroux, 1" juillet 1920.
Blossot, 1" juillet 1920.
Du Mer, 1" juillet 1920
Rome, 1" juillet 1920.
Eguillon, 1" juillet 1920.
Custaud, 1" octobre 1920.
Maréchal, 1" juillet 1921.
Vidal, 1" juillet 1921.
Marlin, 1" juillet 1921.
Renaud (Albert), 1" juillet 1921.
I-Ierrcman, Vv juillet 1921.
Guillot, 1" juillet 1921.
Gosselin, 1" juillet 1921.
Litz, 1" juillet 1921.
Brigol (P.), 1« juillet 1921.
Koch, 1" juillet 1921.
Antoine (CI, 1" juillet 1921.
Cor, 1" juillet 1921.
Matuszeck, 1" juillet 1921.
Boulet; 1" juillet 1921.
Thouard, 1" juillet 1921.
Robert (L.-P.), 1" juillet 1921.
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MM.
Doiuiin, 1" juillet 1921.
Roy, 1" juillet 1921.

& Martin, i" juillet 1921.
I Pousset, 1" juillet 1921.
i Baste, 1" juillet 1921.
I" Kirchner (Robert) 1" juillet 1921.
I Duriez, 1" juillet 1921.
| Jouveneaux, 1" juillet 1921.
| Duffaut, 1" juillet 1921.
t Méchin, 1" juillet 1921.
* "Ghalos, 1" juillet 1921.

Gazes, 1" juillet 1921.
1 Bachet, 1" juillet 1921.
i1 Delaltre, 1" juillet 1921.
• Lehanneur, 1" juillet 1921.
? JPiétri, 1™ juillet 1921.
- Rouelle, 1" juillet 1921.

Vauthier, 1" juillet 1921.
Bureau, 1" juillet 1921.

. Curet, 1" juillet 1921.
Aussei, 1" juillet 1921.
Guénot, 1" juillet 1921.
Fonlladosa, 1" juillet 1921.
Gombet, 1" juillet 1921.
Varlet, 1" juillet 1921.
Desabie, 1er juillet 1921.

, Malet, 1" juillet 1921.
1 Gondemine, 1" juillet 1921.

Grandperret, i " juillet 1921.
' Rossignol de Fargues, 1" juillet 1921.
1 Liotier, 1" juillet 1921.
, Hébert, 1" juillet 1921.

Fischer (Jacques), 1" juillet 1921.
Rumpler, 1" juillet 1921.
Michel (R.), 1" juillet 1921.
Lévi (Robert), 1" juillet 1921.
Beau (Fr.), 1" juillet 1921.
Giran, 1" juillet 1921.
Julien, 1" juillet 1921.
Legoux, 1" juillet 1921.
Cointe, 1" juillet 1921.
Ghanot, 1" juillet 1921.
Hamelle, 1" juillet 1021.
Fleury, 1" juillet 1921.
Labaeye, 1" juillet 1921.
Nicolas, 1" juillet 1921.
Giguet, 1" juillet 1921.
Mardon, 1" juillet 1921.
Widmer, 1" juillet 1921.
Bourgoin, 1" juillet' 1921.
Lombard, 1" juillet 1921.
Demartini, 1" "juillet 1921.
Lamidieu, 1™ juillet 1921.
BlancrTard, 10 février 1922.
Buré, Ie" juillet 1922.
Fauconnier, 1" juillet 1922.
Bollard, 1" juillet 1922.
Fischer (Eugène), 1" juillet 1922.
Girard, 1" juillet 1922.
Teste, 1" juillet 1922.
Dumas, 1" juillet 1922.

MM.
Alalrait, 1" juillet 1922.
\ încem, 1" juillet i a ^ .
üe Viry, 1" juillet l*à~££.
de \iu-y d'Avaucoun, i " juillet 1922.
Allicri, i " juillet 1922.
Godot, 1" juillet 1922.
Perret, 1" juillet 1922.
iJo>et, i " juillet 1922.
Jacquinot, 1" juillet 1922.
Lafcuille, 1" juillet 1922.
btalil, 1" juillet 1922,
Piraud, 1" juillet 1922.
Muliang, 1" juillet 1922.
Berlin, 1" juillet 1922.
Peyre, 1" juillet 1922.
Trumelet, 1" juillet 1922.
Beaulrère, 1" janvier 1923.
Brugier, 1" mai 1923.
Liotard, 1"' juillet 1923.
Petit (Léon), 1" juillet 1923.
Eloy, l t r juillet 1923.
Magnien, 1" juillet 1923.
Bois, 1" juillet 1923.
Commelin, 1" juillet 1923.
Dcsmazes, 1" juillet 1923.
Etienne, 1™ juillet 1923.
Samson, 1" juillet 1923.
Ollivier, 1" juillet 1923.
Guillcbot de Nerville, 1" juillet 1923.
Morel, 1" juillet 1923.
Carrus, 1" juillet 1923.
Massé, 1" juillet 1923.
Mar ce, 1" juillet 1923.
Deymié, 1" juillet 1923.
Lesbre, 1" juillet 1923.
Le Port, 1" juillet 1923.
Maudet, 1" janvier 1924.
Ludinart (IL), 1" janvier 1924.
Pileau, 1" janvier 1924.
Bourguet, 1" janvier 1924.
Ducreux, 1" janvier 1924.
Digue, 1er juillet 1024.
Cliarrueau, 1" janvier 1924.
Lhuillier, 1" juillet 1924.
Lapébie, P r juillet 1924.
Couprie, 1" juillet 1924.
Rigal, 1" juillet 1924,
Joigneau, 1" juillet 1924.
Gilbert, 1" juillet 1924.
Bricka, 1" juillet 1924.
Simonnet, 1" juillet 1924.
Minot, 1" juillet 1924.
Prempain, 1" juillet 1924.
Rault (J.), 1" juillet 1924.
Nicolau, 1" juillet 1924.
Martin (René), 1" juillet 1924.
Vaubourdolle, 1" juillet 1924
Bosano, 1" juillet 1924.
Lévy, (Louis), 1" juillet 1924.
Graff, 1" juillet 1924.

-Aureillan, 1" juillet 1924.



Ingénieurs ordinaires de 3" classe.

Mil.
Efète, 1" août 1905.
Marois, 1" ottobie 14)19.
Grandjean, 1" octobre 1919.
Delattre, 1" octobic »20.
Brousse, Is* octobre 1920.
Bigorgnc, 1" oclobic li)2\J.
Villevieiile, 1" octobie 1920.
Dumas, 1" octobre 1930.
Dupouy, 1" octobre 1920.
Trmclie, Tr octobre 1920.
Pêne, 1" octobre 1920.
Ducoussot, 1" octobre 1920.
Colarcleau, 1" octobre 1920.
Girette, 1" octobre 1920.
Chamboredon, 1" octobre 1920.
Lecoanet, 1** octobre 1920.
Bizot, 1" octobre 1920
Chapouthicr, ] " octobre 1920.
Bigot, 1" octobre 1920.
Bouquet des Chaux, J" octobre Ï920.
Nebout, 1" octobre 1920.
Henry, 1™ octobre 1920.
Portafaix, 1" octobre 1920.
Ballan, 1" janvier 1921.
Béteille, 1" octobre 1921.
Dubroca, 1er octobre 1921.

MM.
Bisch, 1" octobre 192J.
Lcvôquc, 1™ ottobre 1921.
Jiosc, 1" oelobie 19'21,
„Uartin, 1" octobre Mal.
Peltier, 1" octobre 1921.
Bordier, 1" oetobre 1921.
Mermier, 1" octobre 1921.
Valentin, 1" octobre 1921. "
Aton, 1" octobre 1921.
Janet, I" octobio 19-21.
Lazard, Ie' octobre 1921.
Lillort de Bullovent, 1" octobre 1921.
Moyse, 1" oclobie 1921.
Àilleret, 1" octobre 1©21.*
Carnel, 16 février 1922.
Marmetti, 16 leuicr 1922
Ponton, 16 ic\ner 1922.
Chalhol, 1" mars 1922.
Gauthier, ]" octobre 1922.
Madray, 1" octobre 1922.
Prot, i" octobre 1922.
Forfert, 1" octobre 1922.
Bernard, l" oclobre 1922.
Dartigues, 1" mars 1923
Boulloud, 1" octobre 1923.
Taton, 16 lévrier 1924.
Walther, 1" octobre 1924.
Wendlmg, 1" oclobre 1924.

(Extrait du Journal officiel' du 21 février 1925.)

Par arrêté en date du 20 février 1925, faisant suite à l'arrêté du 17 fé-
vrier 1925, qui a fixé à nouveau le reclassement des ingénieurs des ponts
•et chaussées :

Ont été reportés da <l" janvier 1924 au 1" avril 1923, les avancements
accordés par arrêté du 8 décembre 1924 à MM. MARLIN et RENAUD (Albert),
promus, par cet arrêté, à la 2e clasae du grade d'ingénieur ordinaire.

Ont été reportes du 1" juillet 1924 au 1" janvier 1924, les avancements
accordes, par arrelé du 8 décembre 1924, aux ingénieurs des ponts et
chaussées dont les noms suivent, savoir :

Ingénieurs ordinaires de 2* classe promus à la 1" classe.

MM. LEM\>I, SiJRrE\o, ESTVSG, PÏ,ANT\RD, MARTINET,

Ingénieurs ordinaires de 3* classe promus à ta 2* classe.

MM. MAUDET, LTJDINARX (Henri), BBUGIER, LIOTARD, PETIT (Léon), Etor,
MAGNIEN, BOIS, GOMMET-IN, DFSMAZES.

Les avancements suivants ont été1 accordés aux ingénieurs des ponts et
"chaussées ci-après désignés :
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ordinaires 4& 2" classe promus à la 1" classe.

(A dater du 1" janvier- 1924.)

MM TESTAMPR, LUZINIER, DANIIN, IJAMQRRE, AMANTE, OESTRES, LACAZE,
ËELARY, DlTRANB.

(A dater du 1" juillet

M, GUELLE.

(Extrait du Journal officiel du 21 fêvrîejt 1925.)i

Par arrêté en date du 20 février 1925, et par modification aux disposi-
tions de l'arrêté du 22 décembre 1924, le reclassement des inspecteurs gé-
néraux de %' classe des mines et des ingénieur? ordinaires de &* classe
des mines, compte tenu, des avantages d'ancienneté accordés par les lois
des l" avril 1923 (article 7), 31 mars 1924 et 17 aval 1924, a été fixé a nou-
veau de la manière suivante, savoir :

Inspecteurs généraux de 2" classe.
MM.

DE LAUNAY, 1" janvier 1914
BOCHET, 1" janvier 1916
Lwraoïs , 1™ avril 1917.
MAISON, 16 août 1917.
COSTE, 1" janvier 1918
RIVET, 1" février 1919.
BÊS DE Bcnc, 1" février 1919.
LIENARD, 16 février 1919

m 1°' juillet 1919.
1" ievmei? 1920.
16 juin, 1920.
16 jui& 1920.

t p i l ï N O O E T , 16 janvier 1921
DUSSERT, 16 janvier 1921.
»¥ RUï?l p$ J?QiHEYr,S.-(jE\AJJDA!X, 1" juillet 1921,

Ingénieurs ordinaires de 3" classe.
MM,

MASSENET, 1" octobre 1919.
RAGUIK, 1" octobre 1920
DARGEOU, 1" oetobro 1920
DUHAMEAUX, 1" octobre 1921
RiCARp, 1" octobre 1921
THIB\ULT, 1*" octobre 1921
COLOT, 1" octobre 1921.
ESTIVAL, 1« ]uin 1922.

(Extrait du Journal officiel du 21 février 1925.)

Par arrêté en date du 20 février 1925, les modifications suivantes ont
été apportées, après avis du Comité d'avancement des ingénieurs aës mi-



nés on date du 30 janvier 1925, dans les avancements précédemment accor-
dés aux ingénieurs des mines, ainsi que dans le reclassement dont ils ont
été l'objet, compte tenu des avantages d'ancienneté accordés par les lois
des 1" avril 1923 (article 7), 31 mars 1924 et 17 avril 1924, combinées avec
la loi du 24 décembre 1907 (paragraphe 2 de chacun des articles 9 et 10);
ainsi que de la décision du Conseil d'Etat en date du 12 décembre 1924
(affaire Bonnemains), savoir :

A été reporté du 1" juillet 1924 au 1" janvier 1924, l'effet de l'arrêté du
22 décembre 1924, en ce qui concerne :, 1° la promotion à la 1™ classe de
M. TIVOIXE, ingénieur ordinaire des mines; 2° la promotion à la 2" classe
de M. TROIN, ingénieur ordinaire des mines.

M. TIVOLLE prendra rang, parmi les ingénieurs ordinaires de 1" classe,
entre MM. DAIBERGMÎ et Nicou, avec une ancienneté nouvelle remontant
aii 1" juillet 1923.

M. TROIN prendra rang, parmi les ingénieurs ordinaires de 2" classe, en-
tre MM. Roux dit LEROUX et POULIAIN, avec une ancienneté remontant au
1" juillet 1921.

M. RICHARD, ingénieur ordinaire de 2" classe des mines a été promu à la
T" classe à dater du 1" juillet 1924. .

Il prendra rang parmi les ingénieurs ordinaires de 1" classe entre
MM. DESCOMBIS et BETIER, avec une ancienneté remontant au 1" juillet 1924.

p. CM.
ASSOCIATION PROFESSIONNELLE

DES I?*GEMEURS
DES POX1S ET CHAUSSÉES

ET DES MIKES.

Paris, le 14 février 1925.

Monsieur le Ministre,

J'ai 1 honneur de vous remettre, sur la question de l'âge de mise à la
retraite des ingénieurs des ponts et chaussées et des mines, une courte
note résumant les raisons pour lesquelles il est réellement indispensable
d'assimiler, sous ce rapport, les membres du Conseil général des ponts et
chaussées et du Conseil général des mines aux membres de l'enseigne-
ment supérieur, pour lesquels est envisagé le même âge-limite que pour
les magistrats de la Cour des Comptes et les membres du Conseil d'Etat,

Je joins à cette note quelques observations d'ordre général sur la mise
à la retraite des fonctionnaires^ qui s'appliquent à l'ensemble du person-
rel des services de. votre Administration et sur lesquelles le Comité du
P. C. M. croit devoir, dans l'intérêt du bien public, appeler respectueuse-
ment votre attention.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de mon respec-
tueux dévouement..

Le Président du P. C, M.,
WALCKENAER.



P. C. M

ASSOCIATION PROFLSSIONNEHJ3
/DES liNSENinURS

BES PONTS ET CHAUSSEES
ET DrS MlfiES,

Paris, le 13 février 1925.

Note sur l'âge de mise à la retraite des ingénieurs
des ponts et chaussées et des mines.

Le Gouvernement a communiqué au Conseil d'Etat un projet
do règlement d'administration publique d'après lequel, sous ré-
serve des dispositions de l'article 111 de la loi de finances du 30
juin 1923 (1), du dernier paragraphe de l'article 79 de la loi du
14 avril 1924 sur les pensions (2) et des dispositions légales
prises antérieurement à cette dernière loi à Fégard de certaines
catégories de fonctionnaires, la limite d'âge prévue par l'article
8 (paragraphe 3) de la loi du 14 avril 1924 serait fixée à 61 ans
pour tous les fonctionnaires et employés civils des services sé-
dentaires.

C'est seulement à titre exceptionnel, en cas d'impérieuse né-
cessité de service, que l'admission à la retraite pourrait être
différée par décision motivée de l'autorité compétente, et cela
pendant une durée qui ne devrait, en aucun cas, excéder deux
années au delà de la limite ci-dessus.

En ce qui concerne les ingénieurs des ponts et chaussées et
des mines, les âges de mise à la retraite sont actuellement les
suivants, en vertu d'une coutume qui a pris la place des an-
ciennes règles abolies en 1902 :

Ingénieurs ordinaires et ingénieurs en chef 62 ans.
Inspecteurs généraux de 2e classe 65 ans.
Inspecteurs généraux de 1™ classe 70 ans.
Pour les ingénieurs ordinaires et les ingénieurs en chef, la

nouvelle limite d'âge envisagée, à savoir 61 ans, avec possi-

(1) Loi du 30 iuin 1923 {art. 111). — Ne pourront être mis à la retraite
ayant 60 ou 65 ans, selon qu'ils appartiennent au service actif ou au ser-
vice sédentaire, les fonctionnaires civils qui désireront conserver leurs
îonctions, à condition qu'au moment; où ils atteindront leur 55° ou 60* an-
née, ils soient pères d'au moins trois enfants vivants et soient en état de
continuer à exercer leur emploi. Un conseil d_'enquête sera appelé à
dpnner son avis sur l'état d'incapacité du fonctionnaire à continuer l'exer-
cice de ses fondions, au cas où l'Administration invoquerait cette inca-
pacité

(2) Loi du 14 avril 1924 (art. 79, dernier^ paragraphe). — Les fonctionnai-
res qui, dégagés de toute obligation militaire, ont contracté un engage-
ment pour la durée de la guerre dans une arme combattante, auront la
taculté de prolonger leur service, au delà de l'époque où s'ouvre leur droit
à pension, d'un temps égal à celui de leur mobilisation, sauf avis con-
traire du Conseil d'enquête établi en exécution de l'article 111 de la loi du
30 juin 1923.



bilité de prolongation exceptionnelle jusqu'à 63 ans en cas d'im-
périeuse nécessité de service, ne différerait pas beaucoup de la
coutume actuelle.

liais, lorsqu'on passe au cas des inspecteurs généraux, tout
autre est l'aspect de la question.

Dans les ponts et chaussées, les inspecteurs généraux de lro

classe ont tous- dépassé 61 ans et il en est de même pour la moi-
tte au moins de ceux de 2e classe; dans les mines, où l'effectif
budgétaire comprend cinq inspecteurs généraux de lre classe
et sept de 2e, quatre de l i e classe ont dépassé 63 ans; trois de
2a classe ont dépassé 61 ans.

L'adoption de la limite d'âge de 61 ans, même avec faculté
de prolongation jusqu'à 63) ans, amènerait donc dans le Conseil
général des ponts et chaussées et dans le Conseil général des
mines une veritable désorganisation. Or, cette désorganisation
serait irrémédiable et entraînerait, on peut le dire, la rume de
ces Conseils. Cela provient de ce que le grade d'inspecteur gé-
néral ne se recruterait plus que très difficilement. Les ingé-
nieurs en chef, surtout lorsqu'il s'agit de coax qui dirigent de
grands services, c'est-à-dire de ceux-là mêmes qu'il est le plus
désirable de pouvoir appeler au grade et .aux fonctions d ins-
pecteur général, hésitent à quitter le poste de premier'rang
qu'ils occupent en province, dans lequel ils exercent directe-
ment leurs qualités de chef et jouissent de l'autorité attachée à
leurs services et à leurs talents, pour ^enir siéger à Pans.
D'ores et déjà, beaucoup refusent. Le jour où l'on n'aura plus
à leur faire espérer une prolongation suffisante de leur temps
d'activité, on ne trouvera plus guère d'acceptants.

Or, il n'est pas besoin d'insister sur l'intérêt qui s'attache,
pour le Ministre, à conserver auprès de lui, avec une bonne or-
ganisation et un recrutement assuré, des Conseils dont l'in-
fluence et les travaux ont grandement contribué au progrès do
la technique des travaux publics, de la sécurité minière, etc. .
et dont les avis, qui font autorité non seulement en France,
maïs à l'étranger, sont prévus explicitement par diverses lois.

C'est par « catégorie d'emploi » que doivent être fixées les
limites d'âge. Dans l'administration des travaux publics, l'em-
ploi d'un inspecteur général, appelé à prendre part aux délibé-
rations du Conseil général des ponts et chaussées ou des mines,
n'est nullement de même catégorie que celui d'un ingénieur or-
dinaire ou d'un ingénieur en chef. Il faut, entre les règles de
mise à la retraite qui leur sont respectivement applicables, non
seulement une différence, mais un décrochement d'un nombre
notable d'années, correspondant au nouveau caractère de la
fonction qui devient celle d'un conseiller de l'Administration su-
périeure. Cette considération justifie d'une manière parfaitement
rationnelle un écart aussi ample qu'il faudra pour satisfaire,



d'autre pari, à la nécessité impérieuse d'assurer le recrutement
de l'inspectorat.

On prévoit que le Gouvernement fixera à 70 ans la limite d'âge
pour les membres de l'enseignement supérieur. On n'aperçoit
aucune raison pour que, en ce qui concerne les membres des
Conseils généraux' des ponts et chaussées et des mines, l'âge li-
mite ne soit pas le même, tout au moins pour ceux d'entre eux
qui sont appelée à présider ces Conseils ou leurs sections. Ce
sont des catégories d'emploi assimilables, en ce sens que, de
cos hauts fonctionnaires, les services essentiels qu'attend la na-
tion sont les fruits de leur maturité d'esprit et de leur autorité
morale, lesquelles, chez des hommes de valeur, grandissent
avec l'âge et peuvent sans aucun inconvénient (l'expérience l'a
prouvé) être normalement mises à profit jusqu'à cette limite de
70 ans.

P C M

ASSOCIATION PROFESSICDNNELLI
D! S INGÈMEURS

BLB PONTS LT CE VUSSÉES
ET I>LS MlttE-S.

Paris, le 13 février 1925

Observations générales sur la mise à la retraite des fonctionnaires.

Les pensions de retraite, telles qu'elles sont organisées par
la loi du 14 avril 1924, constitueront déjà une lourde charge
pour le budget, même si les âges de mise à la retraite restent ce
qu'ils sont dans la pratique actuelle. Or, abaisser les ages de
retraite, c'est augmenter le nombre des retraités. C'est donc
alourdir ces charges.

A la vérité, ce raisonnement suppose constant le nombre des
fonctionnaires en service. On peut concevoir que Ton veuille
compenser cette augmentation de dépense par des économies
simultanées, obtenues en procédant à des simplifications admi-
nistratives comportant des suppressions d'emplois. Mais, en se
plaçant à ce point de vue, c'est tout au moins procéder d'une
manière peu rationnelle et, en quelque sorte, mettre la charrue
devant les boeufs que de commencer par abaisser l'âge des re-
traites et de passer ensuite aux simplifications administratives.
La bonne méthode «erait, au contraire, de commencer par étu-
dier à fond, ces réformes et même d'en faire un commencement
de réalisation, afin d'apprécier avec certitude les suppressions
d'emplois qu'elles permettront de réaliser; c'est seulement en-
suite, et en prenant pour base la nouvelle organisation admi-
nistrative en cours de réalisation, .qu'on verra dans quelle me-
sure il sera possible, sans trop de dépense supplémentaire et
sans ineoni énienl pour le service, de rajeunir les cadres en
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abaissant l'âge de la retraite pour telle ou telle catégorie d'em-
ploi.

En principe, les deux questions sont indépendantes et don ent
être examinées séparément. i

II est même à remarquer que l'économie à réaliser en sup-
primant des emplois sera d'aulant plus grande que, au nombre
d'emplois conservés, correspondra un nombre moindre de re-
traites à servir simultanément, c'est-à-dire que les fonctionnai-
res seront plus âgés au moment de leur mise à la retraite.

Le P. C. M. a déjà fait connaître depuis longtemps qu'il est
partisan de la simplification des rouages administratifs et de
tout ce qui peut amener clés économies dans les services de
l'Etat. L'un des moyens pour y parvenir est d'avoir un nombre
restreint de fonctionnaires, pourvu que ces fonctionnaires soient
individuellement bien payés. Mais l'abaissement de l'âgei auquel
on les mettra à la retraite, avec obligation de leur servir une
pension de retraite jusqu'à leur mort et de les remplacer par
d'autres au traitement d'activité, ne saurait être une source
d'économie, bien au contraire.

Nous ajouterons que, en tout état de cause, une mesure com-
me celle de l'abaissement des âges des retraites réclame de la
prudence et des ménagements. Il serait grave de modifier brus-
quement le statut de no© corps de fonctionnaires (ingénieurs
des ponts et chaussées et des mines, ingénieurs des travaux pu-
blics de l'Etat, adjoints techniques, etc.). L inconvénient serait
double. D'une part, on risquerait d'amener une désorganisa-
tion dans le fonctionnement de certaines catégories de person-
nel qui, du jour au lendemain, se trouveraient renouvelées dans
une proportion excessive, au préjudice des traditions et de l'ex-
périence. D'autre part, il serait mauvais que ces catégories de
personnel eussent l'impression que leur avenir est incertain
comme trop facilement sujet à changement. Si l'on veut, en
particulier, que l'Etat recrute et conserve de bons ingénieurs
(alors que les avantages qu'offrent à leur activité les industries
privées amènent déjà tant de départs), il faut que ces ingénieurs
soient suffisamment attirés par les avantages de fin de carrière;
il faut aussi qu'ils se sentent en confiance et n'éprouvent pas la
crainte de voir leur carrière brusquement abrégée par des me-
sures imprévues et excessives dans leur généralité.
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MINISTÈRE

DES FINANCES.

DIRECTION DE LA. DETTE Paris, le 9 janvier 1925.
1XECR1TL. ' ü

Service des Penstons.

Bureau central.

Le Directeur de la Delle inscrite a Monsieur l'Inspecteur général des
mines, president de l'Association professionnelle des ingénieurs des
ponts et chaussées et des mines.

Monsieur le Président,

En réponse à votre lettre du 21 novembre dernier, ]'ai l'honneur de vous
faire connaître qu'il n'est pas possible d'envisager, pour la revision des
pensions à eftectuer au titre de l'article 94 de la loi du 14 avril 1924, la
piise en compte de services qui, pour quelque raison que ce soit, n'ont
pas figure au décompte des services établi lors de la liquidation initiale.
Une telle procedure serait en contradiction avec les termes de la loi qui
sont formels : l'article 94 précise, en effet, qu il sera procédé à la revi-
sion « d'après le décompte des services établi lors de la liquidation ini-
tiale ».

De cette formule imperative, il résulte que le législateur a entendu ne
pas remettre en cause les bases de la liquidation initiale et qu'il a voulu
donner à la revision un objet bien défini, consistant a porter le produit
de la liquidation obtenu par application des règles antérieures au taux
résultant de l'application des règles nouvelles.

Il serait difficile, d'autre part, d alléguer que les intéressés pourraient
être fondés, le cas échéant, à s'estimer lèses par les résultats de la revi-
sion ainsi comprise et ont ignoré les bases de liquidation de leur pension
originaire, puisque le décompte des services ayant servi à la liquidation
de cette pension a été publie au Journal officiel. Au surplus, vous vou-
drez bien convenir avec moi que la regle inscrite dans la loi est d'intérêt
général, puisque son objet est de faciliter la réalisation de la revision des
retraites, opération qui ne pourrait être terminée avant de très longs dé-
lais si les intéressés étaient autorisés à remettre en cause les décomptes
de service ayant servi de base à la liquidation initiale.

Dans ces conditions, il n'est pas possible d'accueillir les suggestions
que vous avez bien voulu proposer sur les règles à suivre pour la revi-
sion des retraites déjà concédées.

Agréez, Monsieur Je Président, l'assurance de ma considération distin-
guée.

PION.
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P. C. M.

ASSOCIATION PRO FESSIONNiLLE
DES INGÉNIEURS 9 mars 1925.

»es PÛHÏS'M CHA.08SI:ES
ET DES MINES.

Monsieur le Ministre.

"Il est de tradition que le P. C. M. organise chaque année, pour ceux de
ses membres qui désirent y prendre part, une ou deux tournées compor-
tant la visite d'ouvrages d art et d'installations industrielles. Ce sont des
voyages collectifs à frais communs, d'une d'urée de huit ou dix jours envi-
ron, que nous demandons simplement au Ministre des travaux publics de
bien vouloir autoriser.

Ces dernières armées, il n'a été fait qu'une seule tournée, dans la se-
conde quinzaine de juillet. C'est ainsi que nous sommes allés, en 1923,
dans le nord de la France et en Belgique; en 1924, dans le massif d'Au-
vergne {travaux d'éieetrifieaiion), dans le bassin houiller de S'aint-Etienne
et dans la région de Grenoble.

Cette année, pour répondre au vœu réitéré d'un certain nombre de ca-
marades, le Comité m'a chargé de vous demander l'autorisation d'organi-
ser deux tournées; l'une qui, à cause de son caractère un peu spécial et
de san prix relativement «levé, n'aura sans doute qu'un assez petit nom-
bre _d*adhérenls, aurait lieu au mois de mai, pendant environ une huitaine
de jours qui commenceraient le 11 on le 12 mai, c'est-à-dîre après que
seront passés les deux dimanches des élections municipales (premiers
scrutins le 3, scrutins de ballottage le 10). Eli« aurait lieu dans 1«- dépar-
tement des ÂJpes-AIaritimes (visite de la ligne de Nice à Coni), en Corse
ef peut-être dans la région de Marseille. L'autre, étudiée de manière à
répondre à des conditions particulières de facilité et de bon marche, au-
rait lieu dans Ja seconde quinzaine de juillet, en Bretagne.

Les ingénieurs auraient ainsi la facilité de pouvoir, selon leurs possi-
bilités de service ef leurs goûts, s'inscrire pour deux tournées très diffe-
red es et dont les époques respectives correspondraient aussi bien que
possible au climat des régions à parcourir.

Je vous prie de vouloir bien agréer1, Monsieur Je Ministre, l'expression
anticipée de la gratitude du Comité, et me permettre d'y joindre les
assurances de mon respectueux dévouement.

L Inspecteur Qénéral des mines, Président du P. G. M.,
W'AJLCKENAEB.

MINISTERE
DES

TRAVAUX PUBLICS

PERSONNEL P a r i S > l e 2 3 m a r S 1 9 2 5 -

1er Bureau.

Le Ministre à M. le Président de l'Association professionnelle
des ingénieurs des ponts et chaussées et des mines.

Vous avez bien voulu me faire connaître que l'Association profession-
nelle des ingénieurs des ponts et chaussées et des mines a l'intention d'or-
ganiser, en 1925, deux tournées, l'une, qui aurait lieu dans le courant du



mois de mai, s'effectuerait dans le département des Alpes-Maritimes (vi-
sile de la ligne de chemin de fer de Nice à Goni), en Corse et dans la
région de Marseille; la seconde aurait lieu en Bretagne, dans la seconde
quinzaine du mois de juillet.

J'ai l'honneur de vous informer que j'autorise les ingénieurs membres
de l'Association à prendre part à ces tournées, sous la réserve qu'ils
obtiendront l'assentiment du préfet de leur département.

Je désirerais recevoir, au sujet de chacune de ces tournées, un co'miîje
rendu susceptible d'etre inséré dans les annales des ponts et chaussées.

ïl n'osl pas nécessaire que les prélets avisent l'Administration des per-
missions d'absence qu'ils accorderont aux ingénieurs dans celle circons-
tance.

Le Ministre des travaux publies,
V. PETJTRAI,.

Demande d 'emploi .

AVIS -— Ingénieur des ponts et chaussées en retraite, ancien
conducteur, possédant quelques connaissances commerciales,
chev. Légion d'honneur, off. Instruc. publique et Mérite agri-
cole, recherche emploi de confiance genre inspection ou secré-
tariat général avec ou sans déplacements, direction "administra-
tive ou contentieux technique, dans entreprise de travaux pu-
blics ou affaire industrielle analogue.

0. X. 35, av. de Poitiers, Limoges (Hte-Vienne).

Recouvrement des cotisations.

Le Président du Comité du P. C. M. a l'honneur de prier à
nouveau les membres de l'Association qui n'auraient pas encore
versé leur cotisation annuelle pour l'année sociale 1924-1925, la-
quelle a commencé le 1er novembre 1924, d'en adresser le mon-
tant, le plus lot possible, à notre agent comptable, M. LE CREU-
SER , 117, rue Notrc-Dame-des-Champs, à Paris (0e). La ma-
nière la plus simple et la plus économique est de faire le verse-
ment dans un bureau de poste au compte de chèques postaux
Paris n° 251-37 ouvert au nom de M. LE ORIURER.

Il est rappelé que la cotisation annuelle est, conformément
aux dispositions de l'article 15 des statuts approuvés par l'As-
semblée générale du 13 octobre 1919 :

De 30 francs pour les inspecteurs généraux et les ingénieurs
en, chef;

De 20 francs pour les ingénieurs ordinaires;
Et de 10 franco pour les élèves ingénieurs.
Pour les inspecteurs généraux et les ingénieurs en chef en
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retraite, la cotisation est de 15 francs et pour les ingénieurs or-
dinaires en retraite, la cotisation est de 10 francs.

La cotisation est fixée d'après le grade du sociétaire au F1 no-
vembre 1924, date du commencement de l'année sociale.

Cette cotisation peut être rôdimée par le versement d'une
somme de 300 francs en une seule fois ou par quatre versements
annuels de 100 francs effectués pendant quatre années consé-
cutives.

Les membres qui rachètent leurs cotisations par une somme
de 500 francs reçoivent le titre de membre bienfaiteur.

Les camarades sont invités à répondre à cet appel avant k
1eT juin prochain, afin d'éviter les frais de recom rement par le
service des postes, qui sont 1res onéreux.

Le Gérant : M. LE CREDRER,
117, rue Notre-Dame-des-Champs, Paris (6«
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